
L es autorités marocaines se servent
d’une loi visant à prévenir l’usurpa-
tion de fonction, pour attaquer péna-

lement ceux qui tentent de dénoncer des
violations des droits humains, a dénoncé
jeudi HumanRights Watch (HRW).
Dans la dernière affaire en date, Nezha
Khalidi, affiliée au groupe d’activistes
Equipe Media à Laayoune au Sahara occi-
dental, sera jugée le 20 mai, après avoir
été accusée de ne pas remplir les condi-
tions requises pour affirmer être journa-
liste. La police l’a arrêtée le 4 décembre
2018, alors qu’elle diffusait, en direct sur
Facebook, une scène de rue au Sahara
occidental occupé, tout en dénonçant la
"répression marocaine". Elle risque deux
ans de prison, selon l’ONG américaine.
Nezha Khalidi a été libérée après quatre
heures de détention, mais la police lui a
confisqué le smartphone sur lequel elle
avait filmé et enregistré une scène de rue,
qui s’est terminée par un policier la pour-
chassant. Khalidi avait également été arrê-
tée en 2016, alors qu’elle couvrait une
manifestation de femmes à Laayoune,
dans les territoires occupés, pour le
compte d’Equipe Media, un collectif de
militants qui adhèrent ouvertement à la
cause de l’autodétermination du Sahara
occidental. "Rabat considère le territoire

comme 'marocain' et refuse tout référen-
dum d’autodétermination qui offrirait
l’indépendance pour option. La commu-
nauté internationale ne reconnaît pas
l’annexion de facto du Sahara occidental
par le Maroc", rappelle à ce titre l’ONG.
Eric Goldstein, Directeur adjoint Moyen-
Orient et Afrique du Nord à HumanRights
Watch, soutient que "ceux qui s’expriment
pacifiquement ne devraient jamais crain-
dre la prison pour avoir (prétendu) être
des journalistes".L’article 381 du Code
pénal marocain interdit à quiconque, sans
remplir les conditions exigées pour le por-
ter, de faire usage ou de se réclamer "d’un
titre attaché à une profession légalement

réglementée (...), ou d'une qualité dont les
conditions d’attribution sont fixées par
l’autorité publique" et punit les contreve-
nants d’une peine d’emprisonnement de
trois mois à deux ans. "Cet article, quand
il est invoqué pour restreindre le journa-
lisme, est incompatible avec l’obligation
du Maroc de respecter le droit garanti par
le droit international, relatif aux droits
humains de rechercher, recevoir et com-
muniquer informations et idées", affirme
HRW.
L’ONG appelle le Parlement marocain à
amender cet article, pour exclure le jour-
nalisme de son champ d’application et
garantir le droit de communiquer libre-

ment.
Dans une autre affaire, en avril 2019, la
Cour d’appel de Casablanca a confirmé la
condamnation d’au moins deux journa-
listes, pour usurpation du titre de journa-
liste (entre autres chefs d’accusation).
La condamnation est intervenue après
qu’ils aient diffusé des vidéos de manifes-
tations dans la région du Rif, dans le nord
du Maroc, a déclaré leur avocate Bouchra
Rouissi à l’ONG américaine.
Le tribunal a condamné Mohamed El
Asrihi, le directeur du site web d’informa-
tions Rif 24, et Fouad Essaidi, l’adminis-
trateur de la page Facebook Awar TV, res-
pectivement, à cinq ans et trois ans de pri-
son. El Asrihi et Essaidi n'avaient pas
d’accréditations officielles en tant que
journalistes, ou une carte de presse et
leurs plateformes n'étaient pas officielle-
ment enregistrées. Selon un document
judiciaire consulté par HRW, El Asrihi
était en train de demander une carte de
presse et d'enregistrer son site Web
lorsqu'il a été arrêté.
Rouissi a déclaré que son arrestation était
intervenue peu après avoir filmé une ten-
tative d’arrestation de Nasser Zefzafi, lea-
der du mouvement protestataire, en mai
2017

Un détachement de l’ANP, en
coordination avec des élé-
ments de la Sûreté nationale,
a saisi jeudi 16 mai à Béni-
Ounif, à Béchar, une grande
quantité de kif traité s’élevant
à 5 quintaux et 34 kilo-
grammes. C’est ce qu’a indi-
qué le MDN dans un commu-

niqué, soulignant qu’encore
une fois, les “unités de l’ANP
réitèrent leur détermination à
venir à bout de toute tentative
malsaine, visant à proliférer
ce genre de substances et de
fléaux étranges à notre
société et à nos valeurs”.

VEDETTE DU JT DE L’ENTV DES ANNÉES 70
Harrath Bendjeddou
tire sa révérence

Harrath Bendjeddou, présentateur vedette du Journal télé-
visé de 20h00 durant les années 70 à l’ENTV, est décédé
dans la soirée d’hier, à l'âge de 84 ans, des suites d'une
longue maladie. Il est à souligner, qu’ancien moudjahid
également, le défunt était un des pionniers des services
de l'information de la Télévision nationale, au lendemain
de l'indépendance de l'Algérie.
Il a été l'un des artisans, le 28 octobre 1962, du recouvre-
ment de la souveraineté nationale sur la Radio et la
Télévision algériennes, symbole du patriotisme des jour-
nalistes et techniciens algériens, qui ont démontré leur
capacité à relever le défi d'assurer la transmission des
programmes.
Dans les années 1980, Harrath Bendjedou a également
été directeur du bureau de l'APS à Tunis.

LUTTE ANTITERRORISTE
Trois individus arrêtés

à Ghardaïa
Trois individus en possession de
deux pistolets mitrailleurs de type
kalachnikov, quatre chargeurs et une
quantité de munitions, ont été arrê-
tés jeudi à Ghardaïa, par un détache-
ment de l'Armée, en coordination
avec des éléments de la
Gendarmerie nationale et des ser-

vices des Douanes. "Un détachement de l’ANP, en coordination
avec des éléments de la Gendarmerie nationale et des services des
Douanes algériennes, ont arrêté, dans deux opérations distinctes, à
Ghardaïa le 16 mai 2019, trois individus en possession de deux pis-
tolets mitrailleurs de type kalachnikov, quatre chargeurs, et une
quantité de munitions, et ont saisi deux véhicules tout-terrain et des
moyens de communication", tandis que "des éléments de la
Gendarmerie nationale ont appréhendé à Blida RM, un individu et
saisi un pistolet automatique et une quantité de munitions", indique
vendredi un communiqué du ministère de la Défense nationale.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

SAHARA OCCIDENTAL-MAROC

UNE LOI INSTRUMENTALISÉE
CONTRE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

BÉCHAR

SAISIE DE 5.3 QUINTAUX
DE KIF TRAITÉ 

Fadjr 03h55
Dohr 12h44
Asr 16h34

Maghreb 19h51
Icha 21h26

ETUDES EN FRANCE: :
DAP BLANCHE

Nouvelle date
limite pour
choisir son

établissement
Les étudiants qui souhaitent
s’inscrire “en première
année de licence L1”, ou en
“Première année commune
aux études de santé
(PACES) dans une univer-
sité publique française”,
auront plus de temps pour
prononcer leur choix défi-
nitif, puisqu’une nouvelle
date limite a été annoncée.
En effet, au lieu du 17 mai,
ces candidats ont mainte-
nant jusqu’au 31 mai 2019,
pour prononcer leur choix
définitif, a annoncé
Campus France Algérie, ce
jeudi sur sa page Facebook.
“La procédure DAP

(Demande d’admission
préalable) est obligatoire
(DAP blanche)”, pour ces
candidats, rappelle la même
source. Lorsque le candidat
a reçu “une ou plusieurs
pré-inscriptions”, il a donc
jusqu’au 31 mai pour faire
son choix définitif, de l’éta-
blissement dans lequel il
souhaite poursuivre ses
études en France.

RÉUNION AVEC TOUFIK 
ET SAÏD BOUTEFLIKA 

LES AVEUX 
DE LOUISA
HANOUNE 
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

PRÉSIDENCE DE L’APN AFFAIRES INTERNES DE L'ALGÉRIE

POUR UN  « CHANGEMENT POLITIQUE RADICAL »

PROCESSION AU TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED 

OUYAHIA, SELLAL ET LES AUTRES
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR: 
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L'ANNÉE
BLANCHE
ÉCARTÉE

DJEMAI APPELLE
BOUCHAREB 

À DÉMISSIONNER

LA FRANCE RÉFUTE
TOUTE "VOLONTÉ
D'INGÉRENCE" 
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LES ALGÉRIENS 
MANIFESTENT POUR

LE 13E  VENDREDI Page 4



Que serait la reine
Letizia d'Espagne sans
ses basiques ? Et parmi
ceux-là, il en est un qui,
le premier à avoir ébloui
les regards et marqué les
esprits, demeure spécial :
le tailleur pantalon
blanc, tenue pour
laquelle elle avait opté
lors de l'annonce
officielle de ses fiançailles
avec Felipe, alors prince
des Asturies, le 1er

novembre 2003. Jeudi 16
mai 2019, elle a de
nouveau reproduit ce
look.
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RECADRE SON PÈRE ALAIN : "MA FILLE LOUP

N'EST PAS ENCEINTE"
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ANTHONY DELON

REMARQUABLE EN TAILLEUR BLANC, SON LOOK "HISTORIQUE"
LETIZIA D'ESPAGNE

EVA LONGORIA
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"Les images de ces incroyables manifestations pacifiques et
citoyennes que nous observons depuis bientôt trois mois, nous confor-
tent dans cette conviction. Elles nous laissent aussi espérer que ce
moment crucial de l'Histoire de l'Algérie, dont nous sommes les

témoins privilégiés, sera porteur de prospérité et de développement,
non seulement pour le peuple algérien, mais pour toute la région."

JOHN O'ROURKE, AMBASSADEUR
DE L’UNION EUROPÉENNE

Edition du 1er glossaire en variante "tachelhit"
d’Oued-Righ

Une neuvième (9e) rame de métro programmée en vue du ren-
forcement de la flotte du métro d'Alger est arrivée au port de
la capitale. C’est ce qu’a indiqué l'Entreprise Métro d'Alger
(EMA) dans un communiqué. "Le ministère des Travaux
publics et des transports et l'Entreprise Métro d'Alger infor-
ment leurs aimables usagers que la neuvième rame de Métro
est arrivée au Port d'Alger, et ce, toujours dans le cadre du
renforcement de la flotte du Métro d'Alger", précise en effet le
communiqué. Les trois (3) rames restantes de la flotte des
douze (12)
rames, programmées initialement pour cette opération,
devraient être réceptionnées à raison d'une rame par mois,
selon toujours le même communiqué de l'Entreprise Métro
d'Alger. 
Pour rappel, l'Entreprise Métro d'Alger  entend renforcer sa
flotte par douze (12) nouvelles rames fabriquées en Espagne
par le constructeur CAF, dans le cadre des extensions de la

Ligne 1 du métro d'Alger afin de répondre au besoin de trans-
port dans la capitale.

Une nouvelle publication consistant en un glossaire en
"tachelhit", variante amazighe d’Oued-Righ, vient d’être édi-
tée pour enrichir la scène culturelle et le patrimoine national
amazigh.
Intitulé Iles’enna (notre langue en tachelhit), ce glossaire, une
publication de 58 pages de l’auteur Youcef Ghettas, est desti-
née notamment aux apprenants de la langue amazighe. 
Riche de quelque 700 lexèmes, le glossaire comporte l’alpha-
bet amazigh, étayé d’images et de dessins explicatifs en tifi-
nagh, et parfois en caractères latins et arabes, pour initier l’ap-
prenant à la vocalisation du texte amazigh et des données
incluses, dont des noms d’animaux, et appellations d’objets
domestiques dans cette variante. Cette publication présente
également des règles générales sur la grammaire et l’ortho-
graphe de cette variante tachelhit, en plus de certaines règles
syntaxiques, de pronoms, de la ponctuation, et d’autres consti-
tuants de la phrase amazighe et des notions linguistiques, dont
les différents types de phrases déclarative, interrogative et
exclamative. Cette initiative s’inscrit dans le cadre de la pré-

servation du patrimoine, dans le sillage des actions menées
depuis l’officialisation de la date du 12 janvier.

Plusieurs activités dont des courses et une journée portes
ouvertes seront au programme du Festival national de sports
mécaniques, prévu du 8 au 12 juin à Mostaganem. A l'occa-
sion de cette manifestation, les organisateurs ont annoncé
l'inauguration d'un circuit de course dans l'aérodrome de
Sayada. "C'est un circuit qui pourra accueillir de grandes

courses auto et moto. Sa longueur doit être comprise entre
3,5 et 10 km et la vitesse moyenne ne dépassant pas les 200
km/h", a expliqué à l'APS le président de la FASM, Karim
Benhamiche.
Ce Festival national, qui s'étalera sur 5 jours, compte plu-
sieurs activités inscrites à son programme, dont des courses
de "drift", de "drag race", de moto-cross et d'enduro, ainsi
qu'une journée portes ouvertes sur les sports mécaniques.
"Notre objectif à travers l'organisation de ce festival est de
nous rapprocher des jeunes amateurs de la discipline et d'at-
tirer les plus curieux pour essayer les embarcations lors des
courses. La mise en oeuvre du programme de la fédération et
l'organisation de courses est très bénéfique pour la promo-
tion de notre discipline", a souligné Karim Benhamiche. "Il
est également essentiel d'informer les intéressés sur les apti-
tudes physiques et mentales à avoir pour réussir dans les
sports mécaniques", a-t-il conclu.

Le Festival national de sports mécaniques 
en juin à Mostaganem 

Réception d'une 9e rame 
du Métro d’Alger Un fugitif révèle

sa localisation
sur... Facebook

Jessie Dean
Kowalchuk, un

Canadien, a cru malin
de provoquer les auto-
rités sur Facebook. Il
aurait mieux fait de

s’abstenir. Recherché
par la police en

Colombie-Britannique,
il a été arrêté dans la
province voisine de

l’Alberta. Et pour
cause : il avait révélé

sa localisation dans un
message Facebook

envoyé à une télévi-
sion locale qui avait
diffusé son avis de

recherche.
Après avoir vu sa

photo sur le site de la
chaîne de télévision
locale CFJC Today,

située à Kamloops, en
Colombie-Britannique,

Jessie Dean
Kowalchuk leur a

envoyé un message
sur Facebook : " Alerte
info, bande d’abrutis :
je suis à Edmonton et

ne reviendrai pas".

Un ours vole 
le... déjeuner de 
chasseurs avant

de s’enfuir 
Un ours brun témé-

raire a volé une boîte
déjeuner qu’il a trou-
vée à l’arrière d’une

camionnette, avant de
partir en direction de

la forêt. Ce pique-
nique était celui de

chasseurs, qui ont été
déconcertés par une

telle audace. L’un
d’eux tire un coup de

feu en l’air pour
effrayer l’animal, mais

ce dernier, pas plus
inquiet que ça, s’enfuit

avec son butin.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Constitué de quatre nations
(l’Angleterre, le pays de Galles,
l’Ecosse – situées en Grande-Bretagne -
et l’Irlande du Nord, sur l’île voisine),
le Royaume-Uni est un véritable terri-
toire de contrastes, caractérisé par une
grande disparité de densité de popula-
tion entre la bouillonnante Londres et
certaines terres agricoles. L’Angleterre
regroupe ainsi cinq fois plus d’habitants
que les trois autres pays cumulés.

21h00

LLEE  MMOONNDDEE  DDEE  JJAAMMYYUUNN  JJOOUURR  AAUU
RROOYYAAUUMMEE--UUNNII

Jamy et Myriam partent en voyage pour
découvrir les phénomènes terrestres comme
les éruptions et les séismes. Leurs consé-
quences peuvent être dramatiques d'autant
que 800 millions de personnes vivraient à
proximité d'un volcan. L'excursion com-
mence au Nicaragua, où les deux animateurs
s'approchent du Masaya. Il s'agit de l'un des
volcans les plus menaçants d'Amérique cen-
trale. Son lac de lave, disparu pendant long-
temps, s'est reformé en 2015. Le choc des
plaques tectoniques provoque également des
tremblements de terre, comme à Mexico en
2017.

21h00

MMAACCGGYYVVEERR

Mac, Desi et Riley se rendent au Groenland
pour enquêter sur la mystérieuse disparition
d'un homme qui travaillait dans une réserve
mondiale de semences, très sécurisée et cou-
pée du monde. Ils ne tardent pas à découvrir
le corps sans vie de l'individu. De leur côté,
Leanna et Wilt s'intéressent au comporte-
ment suspect du père de Mac.

21h00

TTHHEE  VVOOIICCEE,,  LLAA  PPLLUUSS
BBEELLLLEE  VVOOIIXX

Julien Clerc, Soprano, Mika et Jenifer
sont chacun à la tête d'une équipe de
quatre talents. Accompagnés d'un
orchestre, les seize chanteurs se produi-
sent sur la scène circulaire. Chaque
semaine, ils doivent à la fois convaincre
leur coach, le public, mais aussi les
téléspectateurs, qui ont désormais la
possibilité de voter pour sauver leur
chanteur préféré. Lors de la finale, seul
le public désignera le vainqueur, qui
remportera un contrat dans une grande
maison de disques pour enregistrer un
album.  ?

21h00

LLEESS  OOMMBBRREESS  
DDEE  LLIISSIIEEUUXX

Sur le site du carmel de Lisieux, les croyants
voient la statue de sainte Thérèse s'animer. Ils
pensent assister à un miracle... mais il s'agit
d'une mise en scène pour masquer l'assassinat
d'une jeune femme ! Le commandant Thomas
Renaud et la lieutenante Laurène Leterrier se
rendent dans la sous-préfecture du Calvados.
Epaulés par soeur Angèle, les deux policiers se
retrouvent entraînés sur les pas de la célèbre
sainte Thérèse.

21h00

BBIILLAALL  HHAASSSSAANNII,,  LLEE
RRÊÊVVEE  DD''UUNNEE  VVIIEE

Place à la compétition pour le chanteur
Bilal Hassani. Après avoir été plébiscité
par le public français lors de la finale de
«Destination Eurovision» en janvier der-
nier, le jeune et talentueux artiste se
retrouve à l’International Convention
Center de Tel-Aviv, en Israël, pour défen-
dre sa chanson, «Roi», composée par le
duo Madame Monsieur. L'enjeu est
énorme : l'année dernière, le prestigieux
et incontournable concours musical avait
été suivi par près de 200 millions de télé-
spectateurs à travers le monde.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEE  SSOOUUSS  HHAAUUTTEE
TTEENNSSIIOONN

Partout en France, pompiers, secouristes,
policiers et gendarmes font leur possible pour
porter secours aux personnes en détresse et
assurer la sécurité des habitants. Ils sont sou-
vent amenés à intervenir dans des situations
tendues voire dangereuses pour leur propre
vie. En dépit des risques, ces hommes et ces
femmes, passionnés par leur métier, ont
décidé de faire face. Comment vivent-ils ce
quotidien peu ordinaire ? Les équipes du
magazine les suivent nuit et jour afin de
mesurer la difficulté de leur tâche.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN

Bart renverse de la colle sur la tête de son
camarade, Milhouse. Ce dernier est contraint
de se raser les cheveux. Milhouse ressemble
désormais à son père. Les deux amis tirent
profit de la situation. Puni de télévision par
Marge, Homer se découvre une passion pour
les livres-jeux de recherche d'objets cachés...

21h00
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Les images vues par les Algériens ce jeudi
sont inédites. Jamais depuis l’indépen-
dance du pays, un défilé de très hautes
personnalités politiques devant la justice,
n’a été observé. Et même si pratiquement
toutes ne sont plus en fonction, cela n’en-
lève en rien à l’importance cruciale de
l’évènement. 

PAR LAKHDARI BRAHIM 

I l faut dire que des dizaines de person-
nalités, dont des anciens ministres et
hauts responsables, se sont présentés

avant-hier jeudi, devant le procureur de la
République prés le tribunal de Sidi
M’hamed à Alger. Il s’agit ainsi, de
Ahmed Ouyahia, Abdelmalek Sellal, deux
anciens premiers ministres, Karirm
Djoudi, Amara Benyounès, Abdelghani
Zaalane et Amar Tou. L’ex-wali d’Alger,
Abdelkader Zoukh, a été lui aussi entendu
par le magistrat. D'autres responsables, de
différents secteurs économiques, ainsi que
des hommes d'affaires, étaient également
au Tribunal, sans qu'aucune information
n'ait filtré concernant les motifs de leur
convocation.    
En effet, le dispositif de sécurité impo-
sant, déployé devant le Tribunal, a rendu
difficile l'accès des journalistes à l'infor-
mation, pour savoir si ces responsables et
hommes d'affaires étaient convoqués en
tant que suspects ou en tant que témoins.
Mais, il semble que c’est l’affaire de l’ex-
président du FCE, Ali Haddad, qui a
entrainé tout ce monde au tribunal de
Abane Ramdane.
En tout cas, l'Entreprise publique de télé-
vision (EPTV), avait indiqué, sans citer de
sources,  que la convocation de ces res-

ponsables s'inscrivait dans le cadre de la
poursuite des enquêtes concernant l'affaire
de Ali Haddad.
La justice convoque, depuis quelque
temps, plusieurs responsables pour les
auditionner dans le cadre d'une enquête
sur des affaires de corruption. Ali Haddad,
pour rappel, est incarcéré à la prison d’el
Harrach où il est poursuivi pour non

déclaration de devises et detention de
deux passeports, ce qui est une infraction.
Mais, ces anciens responsables ont été
entendus comme témoins dans le cadre
des affaires de corruption dans lesquelles
serait impliqué Ali Hadad. 

L.B.

Les précisions de Amara Benyounès 
Amara Benyounès, le président du Mouvement populaire algérien (MPA), a indiqué
qu’il a été entendu par le juge d’instruction près le tribunal de Sidi M’hamed, en qua-
lité de témoin. “Le président du Mouvement populaire algérien, Amara Benyounès, a
été entendu le jeudi 16 mai par le tribunal de Sidi M’hamed, en qualité de témoin dans
une affaire en cours d’instruction, relevant de ses anciennes fonctions ministérielles”,
précise, en effet, un communiqué rendu public hier vendredi. L’ancien ministre du
Commerce affirme, par ailleurs, qu’il “fait confiance en la justice de son pays” et
“réaffirme son entière disponibilité à coopérer avec celle-ci”. La réaction d’Amara
Benyounès se veut une mise au point, vu la façon avec laquelle certaines télévisions
privées se braquent sur les affaires en cours, en voulant jeter en pâture l’ensemble des
responsables qui ont eu à exercer une fonction dans le gouvernement, sans se soucier
de la présomption d’innocence. Le président du MPA est le seul ancien ministre à
avoir communiqué sur sa convocation par le tribunal de Sidi M’hamed, pour 
témoigner dans l’affaire Ali Haddad.                                                                         R.N.

PAR RIAD EL HADI 

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, a
procédé, jeudi, à la désignation de
Zeghmati Belkacem au poste de Procureur
général près de la Cour d'Alger et de
Bendaas Faycal, au poste de procureur de

la République près le Tribunal de Sidi
M'hamed (Alger), indique un communi-
qué de la présidence de la République.
, précise le communiqué
La même source a ajouté, en outre, que
"conformément aux dispositifs de l'article
92 de la Constitution, le chef de l'Etat a

mis fin aux fonctions de M. El Bey Khaled
en qualité de procureur de la République
près le Tribunal de Sidi M'hamed et dési-
gné pour son remplacement M. Bendaas
Faycal”. 

R.E.

CHAHINE ASTOUATI

Le directeur général de l'Office central de
répression de la corruption, Mokhtar

Rahmani a été limogé et a été remplacé par
Mokhtar Lakhdari l Le chef de l'Etat,
Abdelkader Bensalah, a procédé, jeudi, à
la nomination de Mokhtar Lakhdari au

poste de directeur  général de l’Office cen-
tral de répression de la corruption (OCRC)
en remplacement de Mokhtar Rahmani.

C.A.

L'ancien wali de Tipasa, Mustapha
Layadi, (exercice 2011/2015), a comparu
jeudi devant le juge d’instruction près le
tribunal de Tipasa, pour être entendu dans
le cadre d’une enquête judiciaire sur une
affaire de corruption, a-t-on appris de
sources judiciaires. M. Layadi, qui après
son départ de Tipasa, avait été désigné
après 2015 à la tête de la wilaya de
Médéa, puis muté à Blida avant qu’il ne

soit mis fin à ses fonctions en 2018 après
l’affaire de l’épidémie de Choléra, a été
entendu dans le cadre de cette enquête,
enclenchée suite à une plainte déposée
par la Direction locale des domaines, a-t-
on appris de même source. L’audition de
l’ancien wali a duré plus de deux heures,
à la suite de laquelle M. Layadi a quitté le
tribunal sans qu’une accusation directe ne
lui soit suscitée, a-t-on ajouté, tout en

soulignant que les auditions devaient se
poursuivre ultérieurement. Le parquet de
Tipasa avait auditionné la semaine der-
nière, et dans le cadre de cette même
enquête, l’ancien wali Moussa Ghelay,
qui a été chef de l’Exécutif local de 2016
à 2018, ainsi que l’ancien Directeur géné-
ral de la Sûreté nationale (DGSN),
Abdelghani Hamel, et son fils Mourad,
sans leur intenter des accusations

directes, alors que les auditions devaient
se poursuivre. D’anciens responsables,
dont des walis et des membres de
l’Exécutif local, seront entendus dans le
cadre de cette enquête, suite au dépôt de
plainte de la Direction des domaines pour
notamment, "abus de pouvoir", "dilapi-
dation de foncier", et "activités illégales",
a-t-on indiqué de même source.

R.N.

RÉUNION AVEC TOUFIK 
ET SAÏD BOUTEFLIKA 

Les aveux de
Louisa Hanoune  
La secrétaire générale du Parti des tra-
vailleurs, Louisa Hanoune, incarcérée
à la prison civile de Blida depuis le 09
mai, a reconnu via l’un de ses avocats,
Rachid Khane, qu’elle avait effective-
ment rencontré Saïd Bouteflika et le
général Toufik, dans ce qu’il convient
d’appeler la rencontre du 27 mars, une
semaine avant la démission de l’ex-
président Bouteflika.      “Cette ren-
contre, qui a eu lieu à la résidence
officielle ‘Dar El Afia’ à Alger, a duré
une heure seulement”, a écrit  mer-
credi dernier, Me Khane sur sa page
Facebook.
Et d’ajouter : “La rencontre avait pour
objectif de donner son avis sur la
situation politique, et elle pensait
(Louisa Hanoune ndlr), que cette ren-
contre était officielle avec l’accord de
la présidence de la République. Sinon,
comment expliquer qu’en l’espace
d’une heure, elle aurait pu commettre
tous ces actes qui représentent des
accusations graves, passibles de la
peine de mort”, écrit plus loin l’avocat
du PT.
Loin de regretter sa participation à
cette fameuse réunion, Louisa
Hanoune pense au contraire qu’elle
accompli “son devoir” en tant que
“cheffe d’un parti agréé et en tant que
députée” et la Constitution lui donne
le droit de représenter le peuple,
devant les instances officielles.
“Ma responsabilité dans les circons-
tances actuelles, est de trouver une
sortie de crise et je ne peux pas imagi-
ner qu’une action purement politique,
puisse être criminalisée et je n’imagi-
nais pas qu’en 2019, un responsable
politique soit humilié à cause d’une
initiative politique” , a dit Louisa
Hanoune, par la voix de son avocat qui
rappelle que sa cliente avait rencontré
Gaid Salah en 2014.
Se faisant, Louisa Hanoune estime
qu’elle est une “prisonnière politique”
du fait qu’elle n’a fait que remplir sa
“fonction politique”.
“Le seul péché que j’ai commis est
d’avoir rempli mes hautes fonctions
politiques”, affirme encore Louisa
Hanoune, sous la plume de son avocat.
Par aileurs, des personnalités poli-
tiques françaises ont appelé, hier ven-
dredi, à la libération de Louisa
Hanoune, dont l’incarcération est qua-
lifiée d’”arrestation arbitraire qui sus-
cite une légitime émotion”.  Selon
l’hebdomadaire le Point, un millier de
personnalités françaises, militants
politiques et syndicaux, défenseurs
des droits de l’Homme et universi-
taires, ont signé un appel réclamant “la
libération immédiate”, de la cheffe du
PT.

R.N.

TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED

D’anciens responsables
devant le procureur  

CHANGEMENTS À LA COUR D’ALGER

Zeghmati désigné Procureur général 

OFFICE CENTRAL DE RÉPRESSION DE LA CORRUPTION

Bensalah nomme un noveau DG

DANS UNE AFFAIRE DE CORRUPTION

L'ancien wali de Tipasa entendu par le juge d’instruction 



Des scientifiques de
l’observatoire Mauna Loa à
Hawaii ont tiré, mercredi la
sonnette d'alarme sur l’impact
des activités humaines sur la
planète assurant que la
concentration de dioxyde de
carbone dans l’atmosphère de
la Terre a atteint des niveaux
jamais vus depuis 3 millions
d’années.

L es capteurs de l’observatoire ont
enregistré samedi des niveaux de
dioxyde de carbone de 415 par-

ties par million (ppm), ce qui signifie
que le CO2 représentait 415 molé-
cules sur 1 million de molécules de
gaz dans l’atmosphère, ont mis en
garde ces scientifiques.
Le CO2, qui est émis lors de la com-
bustion de carburants fossiles tels que
le charbon, le pétrole et le gaz naturel,
est un gaz à effet de serre qui empri-
sonne la chaleur dans l’atmosphère
terrestre, contribuant ainsi à l’aug-
mentation de la température de la pla-

nète qui entraîne le changement cli-
matique.
La concentration de CO2 a augmenté
en moyenne de 2,5 ppm au cours de la
dernière décennie. Mais l'augmenta-
tion de 2018 à 2019 devrait être d'en-
viron 3 ppm, a déclaré Ralph Keeling,
directeur du programme Scripps CO2
qui gère l'observatoire de Manua Loa,
dans un communiqué.

La sonnette d’alarme tirée
"Chaque année, cela monte comme

ça, nous devrions dire: 'Non, cela ne
devrait pas se produire. Ce n’est pas
normal", a déclaré Ralph Keeling.
"Cette augmentation n'est tout simple-
ment pas durable en termes d'utilisa-
tion d'énergie et de ce que nous fai-
sons pour la planète", a-t-il expliqué.
C'est la première fois dans l'histoire de
l'humanité que la concentration de gaz
dépasse 415 ppm, a averti le météoro-
logue Eric Holthaus sur Twitter.
La dernière fois que la proportion de
CO2 était aussi élevée, c'était pendant

l’ère pliocène entre 5,3 et 2,6 millions
d'années. A cette époque, la Terre était
un endroit très différent, avec un cli-
mat beaucoup plus chaud.
On pense qu'à l’ère pliocène, le
niveau moyen des mers a été environ
15 mètres plus élevé qu’aujourd’hui et
que les forêts poussaient jusque dans
l’Arctique, a déclaré Rob Jackson,
professeur de science du système ter-
restre à l’Université de Stanford, cité
par NBC.
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L’encyclopédie

La concentration de CO2 dans l'atmosphère au
plus haut niveau depuis 3 millions d’années

D E S I N V E N T I O N S

La zone d’exclusion de
Tchernobyl est un lieu inter-
dit au public à 30 kilomètres
autour de la centrale. Celle-ci
a été établie juste après la

tristement célèbre catas-
trophe de 1986. Couvrant
une superficie de 2.600 km²
cette zone fait parfois l’objet
d’expéditions scientifiques et

touristiques. Cependant, du
fait qu’il s’agisse là d’une
des zones les plus contami-
nées par la radioactivité dans
le monde, il est conseillé d’y

rester un temps très limité.
Dans un article publié par la
BBC le 8 mai 2019, il est
question d’une campagne de
cartographie 3D (LIDAR)
par drone de la forêt rousse
située dans La Zone. Menée
par des chercheurs de l’uni-
versité de Bristol, celle-ci
avait également pour but de
scanner les signatures en lien
avec la radioactivité. Or, il
faut savoir que cette forêt
rousse s’étalant sur une
dizaine de kilomètres carrés
fait partie des lieux ayant
reçu les plus fortes doses de
radiation.
En une dizaine de jours, pas
moins de 50 expéditions de
drone ont été effectuées, pour
un total de 24 heures dans les
airs et la couverture d’une
surface de 15 km2. Les résul-
tats ont permis de confirmer
la présence et la distribution
de la radioactivité avec une

précision accrue. Surtout, des
points chauds (hotspots) ont
été repérés à des endroits
encore inconnus.

Des points
de radioactivité i

nconnus
Le site le plus important est
visiblement une usine de
décontamination des sols
désaffectée. Cependant, les
chercheurs ont identifié un
arbre isolé cent fois plus
radioactif que la normale
(voir vidéo en fin d’article).
Par ailleurs, les scientifiques
disent avoir identifié des élé-
ments radioactifs (radio-iso-
topes) encore présents dans
la forêt, dont certains le
seront encore très longtemps.
Enfin, cette expédition dans
La Zone – liée au National
Centre for Nuclear Robotics
(NCNR) – est la première
d’une longue série à venir.

Sténotype
Inventeur : Benoît Gonod Date : 1827 Lieu : France
Une sténotype est un clavier ressemblant à une machine à écrire servant
à saisir du texte sous forme phonétique simplifiée à la vitesse de la
parole. Le clavier est composé d'un nombre restreint de touches : 21 sur
le modèle Grandjean.

Des drones identifient des “points chauds” inconnus dans la zone in
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Enclenché le 22 février
dernier, le mouvement
populaire, ou le Hirak, se
poursuit et ne donne aucun
signe d’essoufflement.

ROSA CHAOUI

E n effet, le Ramadhan n'a pas entamé
la mobilisation des Algériens qui
sont sortis en masse, pour un 13e

vendredi consécutif, réclamer "un change-
ment politique radical" et la nécessité
d'aller vers une période de transition
devant permettre l'instauration d'un Etat
de droit. Par conséquent, ils se sont,
encore une fois, prononcés contre l’élec-
tion présidentielle du 4 juillet.
AAlger, la mobilisation est restée forte et
la foule paraissait plus dense, que lors des
manifestations de vendredi dernier.
Les manifestants ont commencé à affluer
vers l'esplanade de la Grande Poste, point
de ralliement des manifestations, dès les
premières heures du matin, et où les forces
de l'ordre ont mis en place un important
dispositif pour les empêcher d'accéder au
parvis de cette bâtisse, pour des raisons de
sécurité.
La wilaya d'Alger a fait état de l'apparition

de "fissures sur les escaliers de la Grande
Poste, en raison de surpoids", annonçant
des travaux de rénovation prochainement.
Dès la fin de la prière de la Djoumoua
(vendredi), les manifestants regroupés
sont rejoints par de nombreux autres
citoyens, pour sillonner les rues de la capi-
tale en scandant des slogans exigeant le
"départ des figures de l'ancien système",
et rejetant la tenue de la présidentielle pré-
vue le 4 juillet prochain.
Réitérant leur revendication pour une
"justice indépendante", les manifestants
ont également appelé à l'"ouverture d'en-
quêtes et de poursuites judiciaires, contre
les hommes d'affaires et les anciens res-
ponsables politiques 'impliqués' dans des
affaires de corruption et de dilapidation
de deniers publics".

De nombreux élus locaux, venus d'autres
wilayas, notamment de Béjaïa, Tizi-
Ouzou, Boumerdès et Bouira, ont parti-
cipé aux manifestations pacifiques pour
soutenir les revendications populaires.
Hier à Alger, la police a utilisé les gaz
lacrymogènes et le canon à son, pour éloi-
gner les manifestants qui voulaient accé-
der au parvis de la Grande Poste. Mais,
après quelques autres tentatives, les mani-
festants ont pu y accéder, puisque la
police s’est retirée. Dans les autres villes
du pays aussi, d’imposantes marches et
rassemblements ont été organisés, au
cours desquels les manifestants ont réitéré
leurs revendications, les mêmes qu’ils
avancent depuis le début du mouvement
populaire.

R.C.

PAR RIAD EL HADI

Des dizaines de retraités de l'Armée popu-
laire nationale (ANP), ont organisé, jeudi
devant la Grande Poste à Alger, un sit-in
de solidarité et de soutien aux revendica-
tions du mouvement populaire et à
l’Institution militaire.
Venus de différentes wilayas du pays, les
manifestants se sont rassemblés, depuis
les premières heures de cette journée, en

scandant des slogans de soutien à
l’Institution militaire et au Hirak popu-
laire, réclamant également des poursuites
contre les personnes impliquées dans des
affaires de dilapidation de deniers publics.
Cette action, organisée sous le slogan
+Djeich chaab Khawa Khawa+ (peuple et
armée sont des frères), intervient pour réi-
térer "l'attachement à la solution constitu-
tionnelle, afin de protéger le pays de tout
vide à même de plonger le pays dans

l'anarchie et l'instabilité, notamment en
cette conjoncture sensible que traverse
l'Algérie", a indiqué à l'APS le capitaine
de l'ANP à la retraite, Hakim Hakas.
"Nous voulons sensibiliser le peuple à
l'impératif de soutenir l'ANP, pour mettre
en échec tout complot, interne ou externe,
fomenté contre l'Algérie pour sa déstabili-
sation et la création d'un vide constitu-
tionnel", a-t-il ajouté.

R.E.

L'ambassadeur de France en Algérie,
Xavier Driencourt, a réfuté, jeudi à
Alger, toute "volonté d'ingérence" de la
France dans les affaires internes de
l'Algérie, affirmant que son pays suit
"avec beaucoup de respect" la situation
en Algérie.
La France "suit, comme d'autres pays
européens, avec beaucoup de respect
tout ce qui se passe en Algérie, sans por-
ter de jugement et sans aucune volonté
d'ingérence dans les affaires algé-
riennes", a-t-il déclaré à la presse, à l'is-
sue d'une audience avec le chef de l'Etat,
Abdelkader Bensalah, auquel il a remis
ses lettres de créances.
Rappelant qu'il a déjà été en fonction en
Algérie, M. Driencourt s'est dit
"conscient de se trouver dans une situa-
tion et un moment très particuliers de
l'Histoire de l'Algérie".
"L'Algérie est un grand pays que nous
admirons et mon souhait est de dévelop-
per ensemble les relations dans tous les
domaines entre les deux gouvernements,

mais aussi et surtout entre les deux peu-
ples français et algériens amis", a-t-il
ajouté. Pour l'ambassadeur français, "le
peuple français est impressionné par la
maturité politique du grand peuple algé-
rien".

Lettres de créances
de plusieurs ambassadeurs

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, a
reçu, jeudi au siège de la Présidence, plu-
sieurs ambassadeurs qui lui ont remis
leur lettres de créances.
Le chef de l'Etat a reçu l'ambassadeur du
Royaume du Maroc, Lahcen
Abdelkhalek, qui a affirmé, dans une
déclaration, avoir transmis à M.
Bensalah "les salutations et les senti-
ments de considération du Roi Mohamed
VI, ainsi que son souci d'oeuvrer à la
consolidation des relations entre les
deux pays frères, à la faveur de la
confiance, de la solidarité et du bon voi-
sinage dans tous les domaines, outre le
renforcement de la tradition de coordi-

nation et de concertation pour relever
les défis régionaux et internationaux". A
cette occasion, M. Bensalah a chargé
l'ambassadeur marocain de transmettre
ses "salutations" et sa "considération" au
roi Mohamed VI, réaffirmant son "souci"
d'oeuvrer à la consolidation des relations
bilatérales. Par ailleurs, le chef de l'Etat a
reçu l'ambassadeur de la République
d'Inde, Satbir Singh qui a affirmé à l'is-
sue de l'audience, que son pays et
l'Algérie étaient "liés par des relations
diplomatiques qui remontent aux années
60, et par un partenariat économique et
commercial dans plusieurs domaines".
Reçu également par M. Bensalah, l'am-
bassadeur du Bengladesh, Mohamed
Abdul Hye, a salué, pour sa part, les rela-
tions historiques qui lient les deux pays,
mettant en valeur le soutien de l'Algérie
à la libération de son pays.
Par ailleurs, M. Abdul Hye a exprimé
son souhait, que l'Algérie ouvre une
représentation diplomatique au
Bengladesh, "dans les meilleurs délais".

D'autre part, le chef de l'Etat a reçu l'am-
bassadeur du Yémen, Ali Mohammed
Alaoui Abdullah El-Yazidi, qui a salué,
dans une déclaration à la presse, "les
liens étroits" unissant les deux peuples.
Dans le même sillage, M. Bensalah a
reçu l'ambassadrice de la République de
Namibie, Panduleni-Kaino Shigenge,
qui lui a remis ses lettres de créances,
évoquant "les relations bilatérales et les
dénominateurs communs, à commencer
par leur combat pour la libération".
Enfin, le chef de l'Etat a reçu l'ambassa-
deur de la République du Bénin, Orou
Sego Orou Gabé.
M. Bensalah a, également, reçu les
ambassadeurs de quatre pays qui lui ont
remis leurs lettres de créances. Il s'agit
des ambassadeurs de la Serbie,
Alexandar Jankovic, du Vietnam, Pham
Quoc Tru, de la Guinée Bissau, Pedro
Maria Mendes Costa et de la France,
Xavier Driencourt.

R.N

PRÉSIDENCE DE L’APN

Djemai appelle
Bouchareb

à démissionner
Les jours de Mouad Bouchareb à la pré-
sidence de l’APN sont certainement
comptés. Son parti, le FLN, l’appelle
désormais ouvertement, à démissionner
de l’Assemblée. En effet, c’est son
secrétaire général, Mohamed Djemai,
qui est entré en scène ce jeudi, apportant
son soutien à de nombreux députés qui
souhaitent faire subir à Mouad
Bouchareb, le même sort que celui
réservé à Said Bouhadja. ”J’appelle
Bouchareb à mettre l’intérêt du pays et
du peuple, au dessus de toute considéra-
tion en ayant le courage requis, pour
démissionner de son poste de président
de l’APN, sachant que nous souhaitons
que les choses se fassent d’une manière
civilisée”, a lancé M. Djemai, lors d’un
point de presse à l’hôtel Golden Tulip à
Oued Smar, dans la banlieue sud d’Alger
et ce, à l’issue d’une réunion avec le
groupe parlementaire du FLN à l’APN.
Le 24 octobre dernier, Moad Bouchareb
a été installé à la tête de l’APN, après un
putsch contre Said Bouhadja, le prési-
dent élu de la chambre basse du
Parlement. Par ailleurs, Djemai a vigou-
reusement dénoncé “ceux qui veulent
pervertir le caractère pacifique du mou-
vement populaire”. “L’Algérie est ciblée
tout comme son peuple, que certains veu-
lent dévier de son pacifisme et créer la
zizanie et les divergences en son sein”, a-
t-il accusé, tout en fustigeant ceux “qui
tentent d’atteindre l’ANP, dans des cam-
pagnes hystériques à travers des chaines
de télévision”. Le patron du FLN défend
l’idée d’une sortie de crise, dans le cadre
constitutionnel. “Nous appelons à une
sortie de crise dans un cadre constitu-
tionnel et dénonçons les aventuriers qui
prônent des solutions, en dehors de la loi
fondamentale”, a-t-il dit. Sur les affaires
de corruption, il a appelé à ce que “la
justice fasse son travail dans la sérénité
la plus totale, sans pressions et sans télé-
phone”, avant de plaider ”en faveur
d’une justice indépendante, où le juge
n’obéit qu’à sa seule conscience et à la
loi”.

R.N

POUR UN “CHANGEMENT POLITIQUE RADICAL”

Les Algériens manifestent
pour le 13e vendredi

SOUTIEN À L’INSTITUTION MILITAIRE

Sit-in des retraités de l'ANP

AFFAIRES INTERNES DE L'ALGÉRIE

La France réfute toute "volonté d'ingérence"
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PAR RIAD EL HADI

L ors de ses trois dernières réunions,
tenues respectivement le 2, 8 et 15
mai en cours, le gouvernement a

donné son feu vert pour des mesures
importantes s'inscrivant dans le cadre de
cette approche, pilotée par les ministères
des Finances, du Commerce et de
l'Industrie.
La première mesure, présentée au gou-
vernement par le ministre des Finances,
Mohammed Loukal, dans le cadre de son
exposé périodique sur les mesures à
prendre pour réduire le déficit de la
balance des paiements et préserver les
réserves de change, consiste à rationali-
ser les importations des kits CKD/SKD
destinés au montage automobile et à la
fabrication des produits électroménagers,
électroniques et téléphones mobiles.
La rationalisation de ces importations
passera également par l'accélération de
l'élaboration d'un cahier des charges
concernant l'activité d'assemblage des
appareils électroménagers et électro-
niques, et ce, dans le respect des normes
et des conditions régissant cette activité,
notamment le taux d'intégration, le recru-
tement de la main-d'œuvre locale et l'exi-
gence de l'exportation. En outre, le gou-
vernement a décidé l'amendement du
décret exécutif de 2000, fixant les condi-
tions d'identification des activités de pro-
duction à partir de collections destinées
aux industries de montage et celles dites
CKD, devant être limitées aux compo-
sants essentiels du produit, en intégrant la
sous-traitance et en déterminant la durée
pour bénéficier des différentes mesures
incitatives.

Il a été également décidé l'engagement de
la mise en œuvre des mesures incitatives
prévues par la loi de Finances 2017, à tra-
vers l'accélération de la promulgation de
l'arrêté interministériel y afférent, outre
la promulgation de l'arrêté interministé-
riel, en cours d'élaboration, fixant le taux
d'intégration dans le domaine d'activité
relatif à l'assemblage et au montage. En
trois mois seulement, l'Algérie a importé
pour près d'un milliard de dollars de kits
CKD/SKD, destinés uniquement au mon-
tage automobile. Durant le premier tri-
mestre 2019, le pays a importé 920,86

millions dollars de ces kits, en hausse de
21,41 % par rapport à la même période
en 2018. En 2018, ces importations
avaient atteint 3,73 milliards de dollars
contre 2,2 milliards de dollars en 2017,
soit une très forte hausse annuelle (+70
%). Dans la même perspective de conte-
nir les importations, les ministres des
Finances et du Commerce ont été chargés
d'élaborer une conception sur les méca-
nismes juridiques permettant au citoyen
d'importer les véhicules d'occasion.
D'autre part, le gouvernement a approuvé
mercredi dernier la prolongation, pour un

délai maximal d'une année, du paiement
différé des importations, un mode de
paiement adopté par certains secteurs.
Une source bancaire a précisé que le
paiement différé des importations est fixé
jusque-là à 59 jours.
Ainsi, l'importateur pourra désormais
négocier avec son fournisseur le paie-
ment de sa facture d'importation avec un
an de différé, au maximum.
Dans le même sillage, un comité de veille
et de suivi de l'évolution des transferts en
devises vers l'étranger a été mis en place,
la mi avril dernier, par le ministère des
Finances dans le souci de renforcer la
vigilance en matière de transactions
financières avec le reste du monde.
La loi de finances 2019 prévoit, pour la
période 2019-2021, une baisse des
réserves de change à 62 milliards USD en
2019, puis à 47,8 milliards USD en 2020
pour atteindre 33.8 milliards USD en
2021. A la fin novembre 2018, ces
réserves étaient de 82,12 milliards de
dollars. Durant le 1er trimestre de l'année
en cours, la balance commerciale de
l'Algérie a connu un déficit de 1,37 mil-
liards de dollars (contre 1,23 mds usd à la
même période en 2018). Les importa-
tions ont reculé à 11,15 mds usd durant
les trois premiers mois de l'année (- 0,83
%). En 2018, elles se sont établies à 46,2
mds usd. Le déficit de la balance des
paiements avait enregistré une impor-
tante baisse lors des neuf premiers mois
de 2018, passant de 16,37 milliards USD
en 2017 à 10,42 milliards USD en 2018
avec une hausse des exportations de
pétrole et un léger recul des importations.

R. E.

PAR RANIA NAILI

Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Tayeb
Bouzid a écarté, jeudi àAlger, l'éventua-
lité de décréter une année blanche pour
l'année universitaire actuelle, assurant
que les cours n'ayant pas été dispensés
en raison de la grève au niveau des uni-
versités seront rattrapés. Lors d'une
conférence de presse animée, à l'issue
de l'ouverture de la conférence nationale
des universités, le ministre a affirmé
qu'"il n'y a pas lieu de parler d'une
année blanche, vu que les cours ont été
dispensés normalement durant le pre-
mier semestre", ajoutant que le retard
pédagogique sera, néanmoins, rattrapé,
à la faveur d'une série de mesures qui
feront l'objet d'examen au niveau des
établissements universitaires".
Plusieurs solutions ont été définies par
le secteur pour "rattraper les écarts
enregistrées dans les activités pédago-
giques, et ce afin de préserver la crédi-
bilité de la formation, d'autant que
l'écart n'existe pas uniquement entre les
différentes universités, mais au sein
d'un même établissement, entre spécia-

lités, classes ou facultés". Pour remé-
dier à cette situation, "il est de notre
devoir à tous, enseignants-chercheurs,
étudiants, fonctionnaires et responsa-
bles d'œuvrer à protéger l'université
algérienne contre tout risque de déra-
pages pouvant compromettre le proces-
sus pédagogique de l'étudiant, et de
contrer toute tentative visant à porter
atteinte à la crédibilité du diplôme de
l'Enseignement supérieur et à la réputa-
tion de l'université". Le ministre a
appelé les directeurs des établissements
universitaires, des centres et agences de
la recherche scientifique, à "la nécessité
de s'engager à l'adoption du dialogue
comme méthode et de la concertation
comme moyen, en vue de trouver les
solutions idoines à même de prendre en
charge les impacts induits par les cir-
constances exceptionnelles que vit le
système universitaire". Il a également
exhorté les mêmes responsables à "rat-
traper le temps pédagogique perdu, à
travers leurs initiatives dans le cadre de
plans et programmes adoptés, en
concertation avec toutes les compo-
santes de la corporation universitaire,
tout en prenant en compte les contrastes

enregistrés". Après avoir émis le vœu
de voire les étudiants rejoindre les bancs
des universités, M. Bouzid a indiqué
q u e
"bien que le large mouvement populaire
que vit le pays ait impacté le déroule-
ment ordinaire et régulier des activités
pédagogiques et scientifiques dans la
plupart des établissements universi-
taires qui ont connu une série de dys-
fonctionnements et de tensions, il n'en
demeure pas moins que le hirak a révélé
la force, l'efficacité et la contribution de
la corporation universitaire et scienti-
fique dans la dynamique du sursaut
nationale que connaît la société".
Enfin, le ministre a fait part de sa
confiance en "la corporation universi-
taire et scientifique qui fait preuve d'es-
prit de responsabilité, de sagesse et de
clairvoyance et qui saura comment
dépasser les difficultés conjoncturelles
enregistrées et trouver les solutions
innovantes, en vue de prendre en charge
les préoccupations soulevées, à même
de prendre en compte l'intérêt de l'étu-
diant et d'être au service de l'univer-
sité."

R.N.

LUTTE ANTITERRORISTE

Deux casemates
détruites

à Boumerdès
2 casemates pour terroristes ont été détruites,
dans une opération de ratissage, menée mer-
credi, à Boumerdès par un détachement de
l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué
j le ministère de la Défense nationale (MDN),
dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
suite à une opération de fouille et de ratis-
sage, un détachement de l’Armée nationale
populaire a découvert et détruit, le 15 mai
2019 à Boumerdès, 2 casemates pour terro-
ristes", précise la même source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre
la contrebande et la criminalité organisée, un
détachement de l’ANP a arrêté, à
Tamanrasset, 8 orpailleurs et saisi 1 groupe
électrogène et 1 marteau-piqueur, tandis que
des gardes-frontières ont saisi 2.387 paquets
de cigarettes à Tlemcen.
En outre, et dans le cadre de la lutte contre
l’immigration clandestine, des détachements
de l’ANP et des éléments de la Gendarmerie
nationale "ont intercepté 58 immigrants clan-
destins de différentes nationalités, et ce, lors
d’opérations distinctes menées à Ghardaïa,
Tiaret et In-Guezzam", rapporte également le
communiqué

R. N.

RÉSERVES DE CHANGE

Le gouvernement mise sur
la rationalisation des importations

Pour faire face à l'érosion continue des réserves de change, le gouvernement opte pour une démarche basée sur la
rationalisation des importations, notamment à travers la décision de prolongation du paiement différé de la valeur des

importations, approuvée mercredi.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

L'année blanche écartée
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Réussir une
mayonnaise

Vous la réussirez en préparant sur une
table, une heure avant de l’entreprendre,
tous les ingrédients. Car il est indispen-
sable qu’ils soient à la même tempéra-
ture.

Odeur d’oignons

Pour enlever sur un couteau l’odeur
tenace de l’oignon, coupez avec cette
lame une carotte en rondelles.

Eviter que la moelle d’un os ne se
répandre dans l’eau

Piquez deux ou trois grains de gros sel à
chaque extrémité (dans la moelle),
avant de le faire cuire dans le bouillon.
De cette façon, la moelle ne se répandra
pas dans l’eau.

Belles pommes au four

Enduisez d’huile les pommes que vous
voulez faire cuire au four pour éviter
qu’elles ne se rident. Elles auront au
contraire un aspect lisse et luisant.

La consommation de vitamines et de sels
minéraux a une influence positive sur
l’aspect de notre peau, la rendant plus
belle.
Nous avons donc besoin de toutes les
vitamines pour l’assurance d’une peau
saine.
Liste des vitamines pour une belle peau :

Vitamine A

EE lle renforce le tissu protecteur de la peau et empêche l’ap-
parition de l’acné, la production de sébum étant limitée
grâce à cette vitamine. Elle est également un puissant

antioxydant qui évacue les toxines et les radicaux libres de votre
corps. Ou la trouver dans le foie, les huiles de foie de poisson,
les œufs, les laitages, salades, épinards, tomates, carottes, choux,
abricots, melons, épinards, piments rouges doux, légumes verts.

Vitamine B  
Elle permet de maintenir un teint plein de vie et soulage anx-

iété et stress. Cette vitamine lutte contre l’apparition de l’acné
sur le visage et favorise la circulation et le métabolisme sanguin
pour une peau plus saine. Elle est également un facteur impor-
tant pour le bon fonctionnement du système immunitaire et la
production des anticorps.  

On la trouve dans les viandes, volailles, poissons, flocons
d’avoine, riz, pain complet, levure de bière, lait, légumes secs,
pommes de terre, pâtes, carottes, choux, bananes.     

Vitamine C  
Fonctionnant comme un puissant antioxydant, elle joue aussi

un grand rôle dans la cicatrisation des blessures et la stabilisa-
tion du collagène dans les tissus. La vitamine C maintient l’ap-
parence en prévenant l’apparition de vaisseaux sanguins rompus
présents dans le  corps. Localement appliquée sur la peau, elle
permet d’amoindrir les rides et ridules ainsi que l’effet néfaste
des coups de soleil. 

On la trouve dans les choux verts, épinards, oranges, citrons,
mandarines, fraises, aubergines, tomates, pommes, poires, mel-
ons, raisins, pêches, etc.

Vitamine E  
Elle un pouvoir antioxydant et exerce des effets anti-

inflammatoires. Vous pouvez rendre votre peau soyeuse et
douce en appliquant la vitamine E  localement. 

On la trouve dans les fromages, les œufs, le lait, le beurre,
bananes, carottes, laitues, oranges, pommes, tomates, pommes
de terre, riz, choux, huiles d’olive, de soja, légumes secs.

Zinc   
Avec la vitamine A, il concourt à la fabrication de l’élas-

tine et du collagène. Le zinc aide également les tissus à se
régénérer et limite l’apparition de cicatrices. Il régule l’activ-
ité des glandes sébacées, ce qui limite l’acné. Enfin, le zinc
agit comme antioxydant et empêche la formation de radicaux
libres. 

On trouve du zinc dans les noix, certains fruits de mer, les
céréales complètes et les produits laitiers.

Certaines vitamines contribuent au maintien du bon état de
la peau. Ce sont essentiellement les vitamines A, PP et
Substances indispensables à notre organisme, les vitamines
sont naturellement présentes dans notre alimentation.
Aujourd'hui, elles entrent aussi dans la composition de pro-
duits cosmétiques car elles donnent de l'éclat au teint et aident

à préserver la jeunesse de la peau. On appelle vitamines cer-
taines substances indispensables au bon fonctionnement de notre
organisme. On distingue différentes classes de vitamine
désignées par les lettres A, B, C, D, E, K et PP. A l'exception de
la vitamine D, ces substances ne peuvent pas être synthétisées
par notre corps et doivent donc être absorbées quotidiennement
à faible dose. Une alimentation équilibrée suffit à éviter les
carences. Les carences peuvent entraîner des troubles sérieux :
le beri-béri dans le cas de la vitamine B1, le scorbut dans le cas
de la vitamine C et le rachitisme dans le cas de la vitamine D.

LL''été, il fait chaud et on transpire davan-
tage. Les taches en dessous des bras sur
les chemises, blouses et robes, c'est la

catastrophe. Les taches de transpiration sont
de véritables plaies pour les vêtements, et sont
parfois définitives. Le vinaigre et le fer à
repasser vous permettront d'enlever ces tach-
es de transpiration en douceur. La transpira-
tion, personne n'y échappe, même avec un
bon déodorant et une hygiène de vie exem-
plaire. Certaines taches jaunes de transpira-
tion s'incrustent sur vos vêtements, parfois de
façon irrémédiable, malgré tous les produits
nettoyants que vous ajoutez à vos lessives.
Voici quelques pistes pour vous débarrasser
des taches jaunes de transpiration, en fonction
du tissu.Quelques conseils pour venir à bout
de ces marques sur les vêtements.    

Sur un vêtement blanc 
Si la tache se trouve sur un vêtement

blanc, n'allez surtout pas le laver avec un
javellisant. Il se produira une réaction chim-
ique qui le fera jaunir davantage.
Les couleurs très pâles  

Normalement, le jus d'un citron dans 125
ml d'eau donne un bon résultat. Si vous n'avez
pas de citron, essayez du vinaigre blanc.
Couleur foncée  

Trempez la tache dans du thé - de
préférence du thé vert - l'infusion (moyen-
nement concentrée) teinte la tache et on ne
voit presque plus rien.
Si la tache est vieille 

N’espérez plus l'impossible. Le tissu est

littéralement "brûlé". Idéalement, il faut faire
tremper le vêtement dès que vous l'enlevez.
Une tache fraîche s'enlève beaucoup plus
facilement. Si le jus de citron ne donne aucun
résultat, essayez un peu de peroxyde. Rincez
et lavez normalement en suivant les consignes
reprises sur l'étiquette d'entretien du tissu. 
Prévention 

Changer de marque de déodorant peut
atténuer l'effet de l'interaction entre le déodor-
ant et la transpiration. Le but n'est pas de lim-
iter les effets de la transpiration Les taches
proviennent de la réaction qui opère entre l'a-
luminium contenu dans les déodorants et la
transpiration. Ce sont les protéines qui se
trouvent dans la sueur combinées à l'alumini-
um qui créent des taches jaunes. Vous trou-

verez des déodorants sans aluminium dans les
parfumeries surfaces.  

Trucs et astuces

NUTRITION ET BEAUTÉ

Les vitamines essentielles
pour une peau saine  

CONSEILS PRATIQUES

Taches de transpiration sur les vêtements
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Le plus faible taux de pertes
en termes de ressources et de
superficies forestières, a été
enregistré durant la
compagne 2018 de la lutte
contre les feux de forêts, a
indiqué jeudi à Alger, le
ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire,
Salaheddine Dahmoune,
notant que ce taux est le plus
bas depuis 1962.

PAR RACIM NIDHAL

L ors d’une rencontre nationale sur l’éva-
luation du bilan de la compagne 2018 et
la préparation de celle de 2019 de la

lutte contre les feux de forêts, organisée par
la Direction générale de la Protection civile,
le ministre a déclaré que grâce aux efforts
importants fournis par les différentes parties
prenantes, le bilan 2018 a fait ressortir le
taux le plus faible de pertes de forêts et ce,
depuis l’indépendance du pays. "Ceci est
une résultante de la bonne coordination
entre les différents partenaires dans cette
lutte, mais aussi de l’effort particulier et
l’attention continue", a aussi indiqué le
ministre. Il a de même souligné qu’en 2018,
il a été enregistré 2.312 hectares de pertes
forestières, broussailles et maquis, soit
moins de 5% de la superficie totale des
forêts dans le pays. Pour l’efficacité et la
ponctualité de l’intervention et son effi-
cience, le département ministériel a consenti
en 2018, d’étoffer les services de la
Protection Civile de 5 colonnes mobiles,

portant leur nombre total à 27 colonnes
mobiles, a noté le ministre, qui a ajouté que
10 autres s’y ajouteront durant la compagne
2019.
Au total, les services de la Protection civile
auront à leur disposition lors de la compagne
2019 de la lutte contre les feux de forêts, 37
colonnes mobiles et ce, outre "l’ensemble
des moyens matériels et humains que comp-
tent ces unités sur le territoire national", a-
t-il encore précisé. Il a de même signalé
l’apport important des services des forêts
sous tutelle du ministère de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche qui,
selon lui, veillent à mener pertinemment et
consciencieusement leurs missions dans ce
cadre. M Dahmoune a aussi assuré, que le
ministère de l’Intérieur fera en sorte de ren-
forcer le nombre des colonnes mobiles, pour
faire en sorte que chaque wilaya du pays
puisse être autonome, en disposant de sa
propre colonne mobile. Ayant également
pris part à la rencontre, les ministres de
l’Education nationale, Abdelhakim Belabed,
des Affaires religieuses et des Wakfs Youcef
Belmehdi, et de la Jeunesse et des Sports,
Raouf Bernaoui, ont soutenu à l’unanimité,
l’importance de la lutte contre les feux de
forêts et la sauvegarde de ces espaces vitaux,
notamment par le biais de la sensibilisation
et de l’éducation. Pour sa part, le secrétaire

général du ministère de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
M.Kamel Chadi a souligné, que la superficie
forestière dans le pays couvre actuellement
,4,1 millions d’hectares. Il a rappelé, que le
département a veillé au reboisement à nos
jours, plus de 8.000 hectares à travers le ter-
ritoire national. Il a à ce propos noté, que le
programme de reboisement est d’une impor-
tance capitale dans la stratégie de lutte pour
la protection des forêts que s’est assigné le
département ministériel chargé de l’agricul-
ture. Il a également insisté sur le rôle impor-
tant et le dévouement constant des équipes
de la Protection civile, notamment lors des
dernières inondations qu’on connues cer-
taines régions du pays. Pour ce qui est de la
préparation de la compagne 2019 de lutte
contre les feux de forêts, comme pour la
compagne précédente, l'ensemble des inter-
venants travaillent en collaboration, afin de
prévenir et d'intervenir dans les temps, pour
limiter au maximum les dégâts et ce, dans
l'espoir d'enregistrer également cette année,
un faible taux de pertes.
La rencontre a rassemblé l'ensemble des
directeurs de wilayas des services des
Forêts, des services de la Protection civile,
ainsi que des cadres de la Gendarmerie
nationale et de la Sureté nationale.

R. N.

PAR RIAD EL HADI 

Le ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Tayeb
Bouzid, a annoncé, jeudi à Alger, la récep-
tion de 83.200 places pédagogiques et de
51.370 lits à la prochaine rentrée universi-
taire (2019-2020), appelant à la prise en
charge des difficultés actuelles, en vue de
garantir la réussite de la prochaine rentrée
universitaire. Présidant l'ouverture de la
Conférence nationale des universités, M.
Bouzid a indiqué qu'avec la réception de
ces structures, les capacités d'accueil
devront atteindre 1.512.590 places pédago-
giques, ce qui permettrait d'accueillir près
de 1.800.000 étudiants, en sus d'une hausse
du nombre des lits qui devront atteindre
658.600 lits. Selon les prévisions du minis-
tre, le corps enseignant devra se conforter
par 2.000 nouveaux postes budgétaires, au
titre du budget complémentaire de l'exer-
cice 2019, précisant que le nombre réel des
enseignants chercheurs s'élève actuelle-
ment à 61.161 enseignants, tous grades
confondus, dont 19.080 grades supérieurs,
ce qui représente 12% de l'ensemble du
corps enseignant.
A ce titre, M. Bouzid a affirmé que ses ser-
vices s'attelaient à traiter ce qu'il a qualifié

de "disparité" enregistrée dans la réparti-
tion des capacités pédagogiques et presta-
taires, en vue de désengorger les cités uni-
versitaires qui enregistrent un déficit en
structures pédagogiques et prestataires.
La réussite de la prochaine rentrée univer-
sitaire passe par la prise en charge des dif-
ficultés conjoncturelles que connaît l'uni-
versité, en raison du Hirak (mouvement
populaire) et ses dynamiques sociétales, a
estimé le ministre, soulignant, que "l'ac-
cueil des nouveaux bacheliers de 2019
reste tributaire de la clôture de l'année uni-
versitaire en cours, en sus des éventuelles
répercussions sur les niveaux et les autres
cycles universitaires, à l'instar du passage,
de l'accès au Master et de la participation
aux concours de Doctorat". Qualifiant
cette situation d'"exceptionnelle", M.
Bouzid a mis l'accent sur "la mobilisation"
de toutes les capacités et ressources dispo-
nibles au niveau de l'administration cen-
trale et des établissements universitaires,
pour assurer le bon déroulement des ins-
criptions. Il a rappelé dans ce sens, l'élabo-
ration d'une circulaire ministérielle relative
à l'orientation des bacheliers, ainsi qu'une
autre relative au master fixant les offres de
formation, les diplômes de licences exigés
et le nombre de postes pédagogiques

ouverts...etc. Concernant le doctorat, M.
Bouzid a annoncé la création de "pôles de
développement" interuniversitaires, à tra-
vers l'utilisation en commun des ressources
humaines et des moyens pédagogiques,
précisant que la présentation des offres de
formations proposées et leur évaluation, se
font exclusivement via la plateforme
numérique Progress.
Pour ce qui est de la carte de formation, le
ministre a affirmé que son secteur main-
tiendra cette année "le gel de nouvelles
offres de formation en master et licence,
sauf dans des cas exceptionnels justifiés".
"Le gel ne concerne pas les offres de for-
mation professionnalisées et celles ins-
crites dans les programmes de coopération
internationale, ainsi que les offres de for-
mation exigées par le secteur de
l'Industrie", a-t-il soutenu, annonçant
l'élargissement en cours de l'application
des nouveaux programmes à la deuxième
année de médecine.
Le premier responsable du secteur a mis
l'accent sur les efforts de ses services visant
à généraliser le système Progress, en vue
de moderniser le secteur des services et
consacrer les principes de transparence et
de bonne gestion.

R.E.

MALADIES ÉPIDÉMIQUES

Une campagne
préventive

lancée
Un large programme préventif
contre l’apparition de maladies
épidémiques, durant la période
estivale, a été lancé ce mois de mai
dans la wilaya d’Ouargla, a-t-on
appris jeudi de la direction de la
Santé et de la Population (DSP).
Dans le cadre de ce programme
retenu au titre de l’application des
instructions ministérielles portant
renforcement des mesures préven-
tives durant la période estivale, des
instructions ont été adressées aux
services de la prévention, en vue
d’intensifier les opérations de
contrôle et l’activation des disposi-
tifs d’alerte, pour parer à toute
éventualité, a indiqué le chef de
service de la prévention à la DSP.
Le programme s’assigne comme
objectifs, la lutte contre les mala-
dies transmissibles par les eaux ou
les insectes, le contrôle des points
de restauration et de l’environne-
ment et la lutte contre l’envenima-
tion due au scorpion, a expliqué
Djamel Maameri.
Le même responsable a fait état, en
outre, du renforcement des opéra-
tions de contrôle et de traitement
de l’eau potable, et l’alerte des cas
d’absence ou d’insuffisance de
chlore, le contrôle du réseau de dis-
tribution par l’analyse bactériolo-
gique de l’eau, le signalement des
cas de déperditions sur le réseau
d’eau potable et le contrôle des
camions-citernes d’eau potable.
Le contrôle des cantines scolaires,
des réfectoires universitaires et des
établissements de la formation pro-
fessionnelle et des restaurants
d’Iftar ouverts durant le
Ramadhan, ainsi que le contrôle
des produits alimentaires périssa-
bles, font partie des mesures pré-
vues durant la période des fortes
chaleurs, à travers la wilaya
d’Ouargla. M.Maameri a fait part
aussi, dans le cadre de la lutte
contre les vecteurs de transmission
des maladies, dont la leishmaniose,
le paludisme et autres, de l’organi-
sation de campagnes d’aspersion
d’insecticides près des habitations,
le remblais des points d’agglutine-
ment d’eaux et des marécages,
foyers de prolifération de mous-
tiques, le nettoiement des drains et
la lutte contre les mauvaises
herbes, sont d’autres mesures
prises, pour cette campagne de
lutte contre les maladies épidé-
miques.
Le chef de service de la prévention
à la DSP a appelé, à cette occasion,
à la dynamisation du rôle des
bureaux communaux de prévention
et d’hygiène, pour suivre ce pro-
gramme, en plus de la multiplica-
tion des opérations de sensibilisa-
tion du citoyen à travers des expo-
sitions, des conseils et des spots
radiophoniques, et la distribution
de dépliants explicatifs sur les pré-
cautions à prendre en été contre
notamment, l’intoxication alimen-
taire et les piqures de scorpion.

R. N.

FEUX DE FORÊTS: BILAN 2018

Le plus bas taux de pertes
depuis l'indépendance
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et 51.370 lits réceptionnés



Le gaz naturel algérien qui
sera exporté vers le marché
italien, en vertu de l'accord
signé entre le groupe algérien
Sonatrach et l'italien ENI,
représente près de 15 % du
gaz importé par l'Italie, a
indiqué le groupe italien dans
un communiqué.

"E NI et Sonatrach ont signé un
accord de renouvellement du
contrat de fourniture de l'Italie

en gaz algérien, jusqu'en 2027, plus deux
années optionnelles supplémentaires, pré-
voyant également les modalités de trans-
port par le biais du pipeline traversant la
mer Méditerranée", précise ENI dans le
communiqué publié sur son site web.
"L'accord signé couvre près de 15% du
gaz importé par l'Italie", ajoute la même
source. Selon le groupe italien, "ces
accords s'inscrivent dans le cadre d'un
partenariat sur l'approvisionnement et le
transport de gaz qui a été établi il y a plus
de 40 ans et qui englobe d'importants pro-
jets de gazoduc et plusieurs décennies
d'approvisionnement réussi de l'Italie".
L'administrateur délégué de ENI, Claudio
Descalzi, cité dans le communiqué, "s'est
dit heureux par le renouvellement du
contrat d'approvisionnement en gaz et le
niveau du partenariat stratégique avec
Sonatrach, qui s'étend aux différents sec-
teurs de l'exploration et de la production
à la commercialisation et au transport du
gaz, en passant par les énergies renouve-
lables".

Plus de 614 mds m3

de gaz algérien livré à l'Italie
depuis 1983

Un total de 614,7 milliards m3 de gaz
algérien a été livré à l'Italie, depuis l'en-
trée en service du gazoduc Enrico Mattei,
en 1983, a indiqué le vice-président des
activités de commercialisation de

Sonatrach, Ahmed El-Hachemi Mazighi.
S'exprimant en marge de la signature de
deux accords entre Sonatrach et l'italien
ENI, Mazighi a estimé que l'accord relatif
au renouvellement du contrat de
vente/achat de gaz naturel, à long terme,
destiné au marché italien constitue "un
nouveau grand jour" dans l'histoire de la
coopération algéro-italienne dans le
domaine énergétique.
"Cet accord est d'une grande importance
puisqu'il permettra à Sonatrach de conso-
lider ses relations avec le partenaire ENI
et également de maintenir sa position his-
torique sur le marché italien de gaz", a-t-
il ajouté.
Ce contrat permettra aussi à Sonatrach
"d'ouvrir la voie à des négociations avec
de nouveaux partenaires en Italie", a-t-il
avancé.
De son côté, le P.-dg de Sonatrach, Rachid
Hachichi, a exprimé sa satisfaction quant
à la signature de l'accord permettant de
prolonger de 10 ans la durée du contrat de
vente et d'achat de gaz naturel signé en
1977.
Ce contrat témoigne d'une relation pro-
fonde et historique entre les deux parties,
a soutenu M. Hachichi.
Il a dans ce sens affirmé : "Pour
Sonatrach, le groupe énergétique italien
ENI est un partenaire stratégique et très

important, et je pense que pour ENI ,
Sonatrach est un fournisseur fiable et cré-
dible. Nous travaillons bien ensemble et
nous devons continuer à travailler ensem-
ble."
"Nous sommes soulagés parce que le
contrat de base devrait arriver à terme le
31 septembre 2019. il s'agit d'une nou-
velle vie pour ce contrat et nous conti-
nuons à fournir du gaz à l'Italie à travers
ENI", a-t-il encore dit.
Pour sa part, l'administrateur délégué de
ENI, Claudio Descalzi, a mis en exergue
l'importance des relations liant Sonatrach
et son groupe, caractérisées par "des
échanges très clairs", ajoutant que ce
contrat est "très important" pour l'Italie.
"Nous sommes en train de travailler avec
beaucoup de transparence et de collabora-
tion et d'échanges, notamment techniques,
avec le groupe Sonatrach", a-t-il assuré.
Les deux accords signés jeudi entre le
groupe algérien Sonatrach et l'italien ENI
portent respectivement sur le renouvelle-
ment du contrat d'approvisionnement de
vente/achat de gaz naturel à long terme
destiné au marché italien. Il s'agit de pro-
longer de 10 ans la durée de ce contrat
signé en 1977.
Le second accord porte sur les nouvelles
conditions pour la poursuite du partenariat
relatif à l'exploitation du système de trans-

port TMPC. Pour rappel, l'Italie est consi-
dérée comme l'une des principales desti-
nations du gaz naturel algérien grâce au
gazoduc "Trans-Mediterranean pipeline",
appelé également gazoduc Enrico Mattei,
fruit du partenariat conclu en 1977 entre le
groupe algérien Sonatrach et l'italien ENI.
En juillet 2018, les deux groupes ont
convenu d’entreprendre une négociation
commerciale avec l'objectif d'évaluer la
prorogation de la fourniture du gaz au-
delà de l'échéance contractuelle en 2019,
dans le cadre du renforcement de leur coo-
pération et partenariat.
Après le règlement de leurs litiges en
2017, les relations entre Sonatrach et ENI
se sont renforcées avec la signature de
plusieurs projets en Algérie dans les
domaines de la recherche et de l'exploita-
tion, de l'exploration offshore, des éner-
gies renouvelables et de la pétrochimie.

R. E.
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GAZ IMPORTÉ PAR L’ITALIE

Près de 15 %
de gaz algérien

Une nouvelle escalade des tensions com-
merciales affecterait les entreprises du
secteur aéronautique dans leur ensemble,
y compris Airbus, concurrent de Boeing, a
prévenu le président exécutif de l’avion-
neur européen.
Dans le cadre du litige de près de 15 ans
auprès de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) qui oppose les Etats-
Unis et l’Europe sur les subventions à
l’industrie aéronautique, les deux parties
menacent d’imposer à chacun des mil-
liards de dollars de droits de douane.
"Les tensions commerciales que nous
constatons, nous pensons qu’elles sont
des tensions perdantes-perdantes", a
déclaré Guillaume Faury à la presse lors
d’une visite à Londres.
Boeing a exhorté, mercredi, le gouverne-
ment américain de limiter les représailles
exercées sur les avions européens afin de

ne pas nuire aux équipementiers améri-
cains. Mais Guillaume Faury juge impos-
sible pour les entreprises concernées de
contenir les retombées liées à la détériora-
tion du climat commercial international,
qui a également conduit à une guerre
douanière entre les États-Unis et la Chine.
"Ces tensions, et la situation commer-
ciale, ne sont d’aucune aide pour aucun
des acteurs de l’aérospatiale", a-t-il
déclaré.
"Nous ne pensons pas que nous en per-
drons plus que les autres dans cette situa-
tion, mais nous pensons que cela devrait
être résolu d’une manière ou d’une autre
afin que les entreprises mondialisées
comme dans le secteur de l’aviation puis-
sent continuer à se développer", a-t-il
ajouté.
Guillaume Faury a, par ailleurs, de nou-
veau mis en garde sur l’impact de la sortie

de la Grande-Bretagne de l’Union euro-
péenne, tout en étant moins alarmiste que
son prédécesseur, Tom Enders, qui avait
menacé de retirer le groupe du Royaume-
Uni. Airbus, qui produit des ailes d’avion
en Grande-Bretagne et emploie 14.000
personnes dans tout le pays, profite du
retard pris dans le Brexit pour "se prépa-
rer à tous les scénarios", a déclaré
Guillaume Faury, ajoutant qu’un Brexit
sans accord est toujours possible, même si
cela est moins probable.
"Les choses n’ont fondamentalement pas
changé, et par conséquent elles s’aggra-
vent. Ce manque persistant de clarté est
(…) une distraction", a-t-il déclaré.
"Le Royaume-Uni fait vraiment partie de
notre écosystème. Nos usines et nos sites
au Royaume-Uni sont très compétitifs.
Nous aimerions que cela continue, quoi
qu’il arrive."

ENTREPRISES DU SECTEUR AÉRONAUTIQUE

Une guerre commerciale affecterait
tous les avionneurs

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Attirer plus de

financements privés
et d’investissements

Les pays doivent travailler à attirer davan-
tage de financements privés et combler le
déficit d’investissement pour parvenir au
développement durable, a indiqué, mercredi,
l'Organisation des Nations unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture (FAO) sur son site
web. Le directeur général adjoint de la FAO
chargé des Programmes, Daniel Gustafson, a
estimé qu'éradiquer la faim et la malnutrition
et parvenir au développement durable
implique de renforcer les partenariats mon-
diaux et les investissements durables afin de
stimuler la croissance économique.
"Atteindre les Objectifs de développement
durable(ODD) requiert davantage de res-
sources que celles actuellement disponibles
et une orientation vers des systèmes alimen-
taires plus durables devrait également four-
nir des opportunités importantes si l'on veut
investir de manière rentable", a-t-il souligné,
s'adressant aux participants de l'Exco2019,
une foire internationale dédiée à la coopéra-
tion au développement. Le même responsa-
ble a également estimé que les pays doivent
attirer de nouveaux financements publics et
privés qui prendront la forme d'investisse-
ments durables afin de stimuler la croissance
économique. Cette stratégie est conforme
aux engagements pris par la communauté
internationale par rapport à l'ODD 17, qui
appelle à renforcer les partenariats mon-
diaux afin de contribuer et de réaliser les
objectifs du Programme de développement
durable à l'horizon 2030, en réunissant les
gouvernements nationaux, la communauté
internationale, la société civile et le secteur
privé, rappelle la FAO.
M. Gustafson a également indiqué que les
opportunités d'emplois dans la mise en
œuvre des ODD liés à l'alimentation, au
niveau de la chaîne de valeur, sont estimées
à près de 2,3 trillions de dollars pour ce qui
concerne le secteur privé d'ici à 2030. La
FAO soutient la création d'un environnement
propice en vue d'encourager les investisse-
ments en faveur des ODD grâce aux prin-
cipes pour un investissement responsable
dans l'agriculture et les systèmes alimen-
taires (CFS-RAI). Ces principes offrent des
conseils afin de s'assurer que les investisse-
ments dans le secteur agricole et les sys-
tèmes alimentaires puissent favoriser la
sécurité alimentaire locale et le respect des
droits des ouvriers.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles

destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion

• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE

• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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La JS Kabylie a remporté le
Classico face à l’USM Alger
(2-1) et reprend ainsi la 2e

place, à l’occasion de la 28e
journée du championnat
national de Ligue 1 Mobilis,
marquée par la victoire à
l’extérieur de l’USM Bel-
Abbès face au dauphin le
Paradou AC, et se relance
ainsi dans la course au
maintien.

PAR MOURAD SALHI

L e choc de la 28e journée du
Championnat de Ligue 1 de foot-
ball est revenu aux Canaris. Le

stade du 1er-Novembre de Tizi-Ouzou
était le théâtre d'un rendez-vous qui a
tenu toutes ses promesses entre deux
équipes qui jouent pour le titre de
cette saison. Entre une équipe qui vou-
lait se rapprocher encore plus du sacre
final et une équipe qui veut se relancer
dans la course pour le titre, les débats
étaient très disputés dans un stade du
1er-Novembre archicomble. Cette vic-
toire permet aux coéquipiers du capi-
taine Saâdou de réduire l’écart sur le
leader, qui n’est autre que leur adver-
saire du jour, le club phare de
Soustara. Cependant, leur entraîneur
français, Franck Dumas, veut garder
les pieds sur terre en appelant ses
joueurs à ne pas s’enflammer. "Nous
avons réussi une belle prestation chez
nous. Une réaction après un échec en
dehors de nos bases.
Le mérite revient aux joueurs qui se
sont donnés corps et âme sur le ter-
rain. Nous n’allons rien lâcher. Nous
allons défendre nos chances jusqu’au
bout. Nous avons encore deux matchs
à haute facture à disputer en cette fin

de saison. Il faut continuer comme
ça", a indiqué le coach.
Le Paradou AC a été surpris, quant à
lui, à domicile par l’USM Bel-Abbès
(1-2). Une défaite qui coûtera à cette
formation du Paradou sa deuxième
place cédée à la JS Kabylie.
L’USM Bel-Abbès chez qui rien ne va
plus cette saison revient de loin en
occupant, désormais, la 13e place avec
32 points. Un sérieux pas vers le
maintien parmi l’élite. Le mérite
revient à l’entraîneur Sid Ahmed
Slimani qui a su comment gérer une
telle situation de crise avec ses
joueurs. En bas du tableau, le choc des
mal-classés entre l'AS Aïn M'lila et le
DRB Tadjenanet est revenu logique-
ment aux locaux. Deux buts de
Mahious et Tiaïba ont permis à cette
formation dirigée par l’entraîneur
Azzedine Aït Djoudi de mettre un pas
vers le maintien parmi l’élite.
L’ASAïn M’lila occupe, désormais, la
11e place avec 33 points dans son
escarcelle, soit à trois unités seule-
ment du maintien. L’entraîneur Aït
Djoudi s’est dit content de cette vic-
toire difficile mais importante pour
son équipe. "Je suis très content de
cette victoire. C’était un match diffi-
cile face à un concurrent direct pour
le maintien, mais nous avons su com-

ment le gérer à notre avantage. Ces
trois points vont nous permettre de
faire un grand pas vers le maintien,
mais nous ne sommes toujours pas à
l’abri", a indiqué Azzedine Aït
Djoudi.
L’Olympique Médéa n’a pas raté la
venue du NA Hussein Dey chez lui
pour signer une précieuse victoire. Un
seul but de Addadi a suffi au bonheur
des Olympiens qui se hissent, désor-
mais, à la 12e place avec 31 points.
L’équipe de Médéa reste toujours
menacée de relégation. Idem pour le
MC Oran, auteur d’une victoire sur le
fil contre le CS Constantine mais très
importante, en vue de son maintien
parmi l’élite. Un seul but de Guertil
dès la 37e minute permet à cette for-
mation d’El-Hemri de totaliser 32
points et quitte ainsi la zone rouge.
Ayant réussi à accrocher en déplace-
ment le DRB Tadjenanet, un concur-
rent direct pour le maintien (0-0), le
MCO, dirigé par le nouvel entraîneur
Nadir Leknaoui, est bien parti pour
assurer son maintien. En revanche, le
CS Constantine, qui n'a pas réussi à
conserver son titre, s’éloigne aussi du
podium après ce revers.

M. S.

Alain Portes est officiellement le nou-
veau sélectionneur national de hand-
ball. Le technicien français s’est
engagé pour deux saisons avec la
Fédération algérienne de handball
(FAHB), a-t-il annoncé mercredi.
Attendu en janvier dernier, après l’an-
nonce faite par le président de la
FAHB, Habib Labane, l'ancien sélec-
tionneur de la Tunisie (2009-2013) et
de l'équipe de France féminine (2013-
2016) a fait durer le suspense avant de
se décider finalement pour venir en
Algérie. En effet, avanat de s'engager
à prendre en main les Verts, l'ex-
joueur et ex-entraîneur de l'USAM
Nîmes Gard a fait un petit crochet par
le Qatar où il a drivé la formation d’Al
Duhaïl et avec laquelle il a remporté
la Ligue des champions asiatique.
Dans un entretien au site hand-
zone.net, Portes a indiqué avoir une

image précise de ce qu’il attend en
Algérie. "Je suis conscient de l’am-
pleur de la tâche. Tout est à reprendre
dans le fonctionnement, mais le
potentiel est là. Des clubs existent, il y
a toujours un savoir-faire au niveau
du handball. Il faut aussi remotiver
certains joueurs qui se sont un peu
lassés gagner par un certain désinté-
rêt autour de la sélection. C’est ce que
je compte faire."
Le nouveau patron du Sept national
prendra ses fonctions le 1er juillet
prochain avec une mission bien pré-
cise. "Essayer de se qualifier pour le
Mondial 2021 qui aura lieu en Egypte
avec la participation de 32 équipes
dont six représentants africains. C’est
tout à fait jouable même si à la der-
nière CAN, la sélection n’a terminé
qu’à la 6e place", a-t-il précisé.
Selon la même source, le coach de 57

ans se basera en premier sur l’effectif
déjà existant avant de cibler d’autres
joueurs binationaux, du championnat
français, susceptibles de renforcer les
rangs de l’EN. "Même si je pense qu’il
lorgne sur l’équipe de France, j’ai
l’intention de discuter avec Samir
Bellahcène (le gardien de
Dunkerque). Je peux également opter
pour la même démarche auprès du
Nîmois Micke Brasseleur. Si ce der-
nier souhaite participer à un Mondial,
il doit savoir qu'il peu de chance de le
faire avec la France", a-t-il indiqué.
Pour rappel, l’équipe nationale de
handball est en hibernation depuis la
CAN 2018, disputée au Gabon, où les
capés de l’ex-coach national Sofiane
Hiouani avaient terminé à la 6e place.

APS

TAÏDER :

«Content de
travailler avec
Belmadi»

Le milieu de terrain, Saphir Taïder, s’est
exprimé au sujet de la prochaine Coupe
d’Afrique des Nations dans un entretien
accordé à Goal.
Le milieu de l’Impact Montréal a déclaré :
"Tous les adversaires peuvent être compli-
qués en Afrique. Tout peut se passer. À
nous de bien entamer cette compétition.
Et surtout rester très sérieux. Car on sait
très bien qu'en Afrique, l'impossible est
possible." L’international algérien a
ajouté : "C'est vrai qu'il a apporté quelque
chose de nouveau. Il est proche des
joueurs. Et il se rapproche de nous au
niveau de sa façon de voir le football. Il a
apporté aussi une certaine discipline, une
certaine rigueur. Et le plus important,
c'est qu'il a ramené beaucoup de fraî-
cheur au sein du groupe."
Saphir Taïder a ajouté : "La Can est une
compétition qui arrive vite. Il n'a pas for-
cément eu le temps de travailler avec
nous. J'espère qu'on ira là-bas et qu'on
fera le maximum pour remporter le tro-
phée. Même si peu de gens peuvent le
croire. En tout cas, on est contents de tra-
vailler avec lui."
L’ancien de Bologne a ajouté : "On veut
gagner bien sûr et remporter le trophée.
Après, il faudra le montrer sur le terrain.
En tout cas, personne ne peut nous inter-
dire d'y croire."

VERTS
Belaïli joueur
du mois d'Avril
en Tunisie

Après ses dernières prestations en
Championnat et avoir retrouvé toutes ses
capacités physiques, l’international algé-
rien Youcef Belaïli a été récompensé.
L'ancien joueur d'Angers a été désigné
joueur du mois d'Avril en Championnat
tunsien et cela après sa contribution à plu-
sieurs buts pour son équipe qui est leader
du championnat. Belaïli, qui a trouvé sa
bonne forme physique durant ces derniers
mois, est qualifié en finale de la Ligue des
Champions africaine avec l'ES Tunis et
espère remporter ce titre pour la deuxième
fois de suite avec son équipe. Pour rappel,
les médias ont indiqué que Belaïli est en
train de vivre ses derniers mois avec
l'Espérance avant de tenter une nouvelle
expérience, puisqu'il se trouve dans le
viseur d'un club européen et dans les petits
papiers d'Al Arabi au Qatar.

EQUIPE NATIONALE

M'Bolhi de retour
de blessure

Après deux mois d'absence à cause d'une
fracture au doigt, Raïs M'Bolhi est de
retour dans les terrains.
Le portier algérien est titulaire pour le
compte de la 30e et ultime journée du
Championnat saoudien contre Al Ahli.
Une nouvelle rassurante à deux mois de la
Coupe d'Afrique des Nations. Le dernier
match de M'Bolhi remonte au 15 mars
contre Al-Shabab, lors duquel il s’est
blessé avant de devoir se faire opérer.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Du suspense jusqu’au bout

EQUIPE NATIONALE DE HANDBALL

Le Français Alain Portes nouveau
sélectionneur national

Une enveloppe globale de 460
millions DA a été mobilisée
par la direction de Tizi-Ouzou
de la Société de distribution
d'électricité et de gaz du
centre (SDC) destinée à des
investissements visant à
améliorer la qualité de son
service énergétique.

PAR BOUZIANE MEHDI

S ur les 460 millions DA, un mon-
tant de 60 millions DA a été
mobilisé pour la réalisation de 9

postes de haute et basse tensions dans
les daïras de Tizi-Ouzou, Ouadhias,
Azeffoun, Makouda, Ouacifs, Draâ el-
Mizan, Ouaguenoun et Mekla. Ce pro-
gramme affiche un taux d'avancement
de 67 % avec la mise en service de 6
postes sur les 9 prévus.
C’est ce qu’a indiqué à l’APS un com-
muniqué de la société.
"Ce plan d'investissement pour l'an-
née 2019, a pour objectif l'améliora-
tion de la qualité et la continuité de
service afin de répondre aux attentes
de sa clientèle en cette période de
forte demande (climatisation, éclai-
rage public...). Il porte sur la réalisa-

tion de plusieurs nouveaux projets qui
rentrent dans le cadre de la prépara-
tion de la période estivale coïncidant
avec l'avènement du mois sacré du
Ramadhan'' a-t-on souligné de même
source. Une autre somme de 334 mil-
lions de dinars a été réservée à la créa-
tion de 7 lignes de moyenne tension
(30 KV) et de 5 lignes de secours de
moyenne tension d'une longueur
totale de 114 KM. A cela s'ajoute la
création de 16 lignes de basse tension
et l'engagement de travaux de réhabi-
litation d'un linéaire total de 32 Km de
réseau électrique à travers la wilaya
pour une enveloppé financière estimée
à 66 millions DA. Les travaux de réa-
lisation de ces opérations ont atteint
un taux de 36 % ce qui représente 52
km de réseau mis en service, ajoute le
texte. Ce programme vient ''une conti-
nuité des efforts en matière de renfor-
cement du réseau électrique lancés au
titre du Plan d'urgence électricité, en
2013'', a-t-on souligné. Dans ce cadre,
la direction de distribution de Tizi-
Ouzou a réalisé durant la période
allant de 2013 à 2018 un total de 315
postes sur 332 prévus et de 422,4 km
de réseau sur 657,6 km prévus pour un
montant global de 3024,855 millions
DA. Par ailleurs, la direction locale de
la SDC a déploré des entraves à la

concrétisation de certaines opérations.
Il s'agit notamment d'oppositions de
riverains et qui ont conduit à l'annula-
tion de 17 projets de postes depuis
2013. En outre, 7 projets de lignes de
moyenne tension dont trois ont été
réalisés à plus de 50 % et les autres
n'ont pas encore démarrés, destinés à
renforcer et à améliorer la qualité et la
continuité du service à Tizi-Ouzou-
Ville avec le raccordement de nou-
veaux projets (logements sociaux et
EHS de psychiatrie de Oued-Aïssi),
Azazga, Azeffoune (avec le raccorde-
ment des logements Tifrest, Timlouka
et Ait Chafaa), et Tigzirt, Larbaâ
Nath-lrathen, Makouda, Boudjima et
Ait Aïssa Mimoun, souffrent d'opposi-
tions. Sur un autre volet la direction
de Tizi-Ouzou de la SDC a annoncé
qu'une caravane de sensibilisation sur
l'utilisation rationnelle de l'énergie
électrique durant la période de forte
demande sera lancée incessamment et
sillonnera toute la wilaya.
Une brigade énergie prodiguera des
conseils aux citoyens pour une meil-
leure maîtrise de leur consommation
énergétique et procédera par la même
occasion à la vérification des installa-
tions intérieures d'électricité et de gaz,
a-t-on indiqué.

B. M.
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TLEMCEN, ANIMATIONS DU MOIS DE RAMADHAN

Causeries, conférences et concours prévus
La direction des affaires religieuses et
wakfs de Tlemcen a programmé des
causeries, des conférences et des
concours de récitation du Coran au
mois du Ramadhan.
Le chef de service enseignement du
Coran, formation et culture islamique,
Ahmed Bendjemai a souligné que des
causeries quotidiennes sont prévues
au niveau des mosquées de la wilaya
et à la Grande mosquée de Tlemcen
abordant la famille, la solidarité
sociale et le comportement du jeûneur
au mois sacré, qui seront animés par
des imams après la prière d’El-Asr.

Ainsi, quatre conférences religieuses
sont programmées abordant, entre
autres, les questions du fiqh en islam,
les événements et conquêtes au mois
de ramadhan et les bienfaits des dix
derniers jours du ramadhan, par des
imams dans le cadre de jumelage entre
mosquées des 20 daïras en vue de sen-
sibiliser les jeûneurs aux bons com-
portements en ce mois sacré.
Il est prévu lors de ce mois sacré, des
activités au niveau de 7 établissements
de rééducation répartis entre les com-
munes de Remchi (2), Ouled Mimoun
(2), Ghazaouet, Sebdou et Tlemcen

dont des causeries religieuses, des
concours de récitation du Coran desti-
nés aux détenus et autres sessions de
fetwa sur les ondes de la radio de
Tlemcen.
Au programme de ce mois, le lance-
ment des qualifications du concours
de récitation du Coran à partir du 13
mai ouvert aux enfants et jeunes âgés
de 14 à 25 ans pour la récitation de 15,
30 et 60 hizbs. La cérémonie de
remise des prix sera célébrée la nuit
du destin (Leïlat El-Qadr).

APS

SIDI BEL-ABBÈS
Le siège de la

Gendarmerie baptisé
du nom du chahid

Bendouma Mohamed
Le commandant régional de la
Gendarmerie nationale, le colonel
Mohamed Triki a présidé une cérémonie
de dénomination du siège du groupe-
ment territorial de la Gendarmerie natio-
nale de Sidi Bel-Abbès au nom du cha-
hid Bendouma-Mohamed dans le cadre
de l’application des décisions du Haut
commandement de l’Armée nationale
populaire. Les chouhada, a indiqué le
colonel Triki, "ont assumé leur devoir
entier en se sacrifiant pour l’indépen-
dance de l’Algérie et sa souveraineté en
compagnie de leurs frères moudjahi-
dine. Par fidélité, nous devons en pren-
dre l’exemple et immortaliser leurs
noms en de telles occasions".
Au terme de la cérémonie qui intervient
la veille de la commémoration des mas-
sacres du 8 Mai 1945, la famille du cha-
hid Bendouma Mohamed a été honorée,
en présence des autorités locales civiles
et militaires. Bendouma Mohamed dit
Si Abdelmadjid El Wahrani, né en 1924
à Zerouala a adhéré à l’organisation
civile du FLN et fut chargé du transport
d’armes. A fin 1958, ses activités furent
démasquées par l’armée coloniale fran-
çaise et il fut emprisonné au camp de
Baudens pendant six mois.
Après sa libération, il rejoignit les rangs
de l’Armée de libération nationale
(ALN) à la zone 2 relevant de la Wilaya
V historique où il participa à plusieurs
opérations militaires et tomba au champ
d’honneur dans un accrochage avec l’ar-
mée coloniale le 11 août 1961.

MÉDÉA
Hommage au

colonel Si M'hamed
Bougara

Une cérémonie commémorative mar-
quant le 60e anniversaire de la mort au
champ d'honneur du chef de la wilaya IV
historique, le colonel Si M'hamed
Bougara, a été organisée dimanche dans
la commune d'Ouled Bouaâchra, à 37
km à l'ouest de Médéa, où était établi
son poste de commandement.
Une foule nombreuse, composée d'an-
ciens combattants de la glorieuse Armée
de libération nationale (ALN), venus des
wilayas limitrophes, ainsi que de
citoyens, s'est déplacée comme chaque
année au niveau de la stèle érigée en
mémoire du chahid, pour lui rendre un
hommage digne de sa stature.
Le colonel Si M'hamed Bouguerra a été
un fin stratège militaire qui a permis de
faire basculer la balance, sur le terrain
des opérations, en faveur des troupes de
l’Armée de libération nationale (ALN),
durant les deux années qu’il passa à la
tête du commandement de la wilaya IV
historique, soit d’avril 1957 au 5 mai
1959. Au déclenchement de la
Révolution de novembre 54, Si
M'hamed Bougara est chargé de l’orga-
nisation de la résistance armée à
Amrouna, dans la localité de Théniet el-
Had. Il participera, le 20 août 1956, au
congrès de La Soummam et fut désigné
responsable politique et membre du
conseil de la wilaya IV Historique, puis
promu, en 1958, au grade de colonel. Il
est nommé à la tête des troupes de
l’ALN opérant à travers tout le territoire
de cette même wilaya, jusqu’à sa mort,
le 5 mai 1959.

APS

TIZI-OUZOU, SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU CENTRE

460 millions DA pour améliorer
le service énergétique



Durant le premier trimestre
2019, la wilaya de Djelfa a
enregistré trois accidents dus
au monoxyde de carbone,
ayant causé la mort de trois
personnes, et le sauvetage de
trois autres.

PAR BOUZIANE MEHDI

D es CFPA, des classes d'alphabé-
tisation et des mosquées ont été
touchés par des campagnes d'in-

formation sur les dangers du
monoxyde de carbone, ayant impliqué
nombre de partenaires, dont la radio
locale et les services de la Protection
civile, a expliqué l’APS.
Le plan de sensibilisation aux risques
liés à la mauvaise utilisation du gaz
naturel, mis au point par la direction
de la Sonelgaz de Djelfa pour l'exer-
cice 2018/2019, a en effet touché de
nombreux établissements éducatifs et
différentes catégories sociales, a indi-
qué mardi la responsable en charge de
la cellule de communication de la
direction.
"Ce plan de communication annuel
visant la réduction des risques liés au
gaz naturel a englobé l'organisation,

entre novembre 2018 et avril 2019, de
campagnes de sensibilisation au
niveau de 245 établissements éduca-
tifs, dont 145 écoles primaires, 70
CEM et 30 lycées de la wilaya", a pré-
cisé à l'APS Radia Bencherif.
Elle a, aussi, signalé l'organisation de
caravanes d'information et d'opéra-
tions porte-à-porte, au cours des-
quelles de nombreux conseils, orienta-
tions et instructions relatives à l'usage
idoine des équipements et appareils
fonctionnant au gaz naturel ont été
donnés aux citoyens, en vue de leur
faire éviter les différents risques liés à
leur mauvais usage, souvent à l'ori-
gine de drames humains.
"Nous avons surtout ciblé les femmes
au foyer, en tant que premières
concernées par le bon fonctionnement
de ces appareils (notamment le chauf-
fage)", a souligné Mme Bencherif,
insistant sur la nécessité de respecter
les consignes de sécurité prescrites en
la matière.
Selon les chiffres fournis par la res-
ponsable, la wilaya de Djelfa a enre-
gistré en 2018 quatre accidents relatifs
à des intoxications au monoxyde de
carbone, ayant causé la mort de sept
personnes, au moment ou cinq autres
ont été sauvées d'une mort certaine.
Durant le premier trimestre 2019, la

wilaya a enregistré, selon la même
source, 3 accidents, ayant causé la
mort de 3 personnes, et le sauvetage
de trois autres.
Djelfa est classée dans le peloton de
tête des wilayas du pays raccordées au
réseau public de distribution de gaz
naturel. Son taux de couverture en gaz
est estimé à 88 , équivalant à plus de
159.000 abonnés au réseau, avec
quelque 3.253 nouveaux abonnés
enregistrés durant le premier trimestre
2019.
Il a été signalé, en outre, la réhabilita-
tion à 100 % de la totalité des réseaux
de raccordement au gaz des villes de
Djelfa et Messaâd, au titre des efforts
d'amélioration des prestations du sec-
teur, au moment où des travaux de
renforcement ont profité à un réseau
linéaire de 2,1km de la ville d'Ain ibel
(30 km au sud de Djelfa) pour une
enveloppe de plus de 7 millions DA.
Une autre enveloppe de 24 millions de
da a été affectée au renforcement d'un
réseau de gaz d'une longueur de 4,7
kilomètres du chef-lieu de wilaya.
Un projet similaire a été destiné à la
ville de Messaâd , pour la concrétisa-
tion d'un réseau de 9,6 km de long
pour une enveloppe de 61 millions de
dinars.

B. M.
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DJELFA, RISQUES LIÉS AU GAZ

Sensibilisation au niveau
des écoles

Durant le mois sacré de Ramadhan, la
quête des meilleures épices pour
assaisonner les plats consommés
après une journée de jeûne est l'une
des priorités des consommateurs et
des mères de famille qui sillonnent les
petites ruelles du vieux Tébessa et
parfois même, lorsque l'occasion se
prête, se déplacent vers d'autres villes
de l'Est connues pour être pour-
voyeuses en diverses condiments.
Dans le vieux Theveste, les échoppes
rivalisent dans l'art d'exposer ces
condiments aux couleurs très variées

et aux senteurs aussi puissantes que le
goût. Certains prennent même l'effort
de les présenter dans de petits sachets
en pure toile pour conserver toute leur
saveur.
Curcuma, graines de coriandre, noix
de muscade, anis vert, poivre noir,
piment doux, paprika et bien d'autres
aromates sont ainsi étalés à profusion
par les vendeurs, qui n'hésitent pas à
en vanter les propriétés, la fraîcheur et
leur pays de culture.
L'intégralité des condiments de la cui-
sine traditionnelle tébessie, d'ailleurs

presque identiques au reste des
wilayas de l'Est, est proposée aux
clientes qui placent le frik (blé vert
concassé) et le mermez (orge
concassé) en tête de la liste de shop-
ping spécial Ramadhan car ces deux
ingrédients sont les impératifs d'une
chorba réussie. Les commerces du
vieux Tébessa sont un lieu incontour-
nable pour l'acquisition d'épices, de
plantes aromatiques et condiments
durant toute l'année mais surtout
penadant le mois de Ramadhan.

MILA
Le président
de l’APC de

Ferdjioua relevé
de ses fonctions

Le secrétaire général de la commune de
Ferdjioua a été chargé de la gestion des
affaires de cette collectivités locale en
remplacement du désormais ancien pré-
sident de l’assemblée populaire com-
munale. Cette décision a été prise suite
à la situation de blocage vécue par cette
APC entravant la validation de plu-
sieurs délibérations relatives au déve-
loppement et aux droits des employés,
ce qui s’est traduit négativement sur la
prise en charge des préoccupations des
citoyens et la bonne gestion de cette
collectivité locale.
Les membres de Ferdjioua ont adressé
plusieurs correspondances au wali l’ap-
pelant à intervenir et trouver une solu-
tion à cette problématique, a-t-on rap-
pelé, précisant que plusieurs tentatives
pour trouver une solution aux pro-
blèmes soulevés.
Une réunion regroupant 15 membres
sur les 23 que compte cette APC a eu
lieu aujourd'hui, samedi, au cabinet du
wali en présence du chef de daïra de
Ferdjioua et le directeur de la réglemen-
tation et des affaires générales (Drag). Il
a été décidé d’appliquer les dispositions
dictées, à cet effet, par le code commu-
nal en limogeant le président de l’APC
et en chargeant le SG de la commune de
gérer ses affaires avec les membres de
l’assemblée, selon le même communi-
qué.

GHARDAÏA
90 décisions

d’attribution de
parcelles pour

l’autoconstruction
90 décisions d’attribution de parcelles
destinées à l’autoconstruction avec une
aide de l’État d’un million de dinars ont
été remis mercredi à leur bénéficiaires
dans la wilaya de Ghardaïa.
Cette attribution de parcelles indivi-
duelles d’une superficie variant entre
200 et 250 m2 intervient à l’occasion de
la célébration du 74e anniversaire des
massacres du 8 Mai 1945, après l’achè-
vement des travaux d’aménagement et
de viabilisation.
30 décisions d’attribution de parcelles
avec une aide financière d’un million
DA sont remises dans la commune de
Ghardaïa, 30 dans celle d’El-Menea et
le reste réparti entre les autres com-
munes de la wilaya, a-t-il détaillé en
signalant que les bénéficiaires sont
tenus de respecter les normes urbanis-
tiques d’usage dans la région.
Au total, 24.976 parcelles de terrain sur
un quota de 30.000 dont a bénéficié la
wilaya de Ghardaïa ont été attribuées à
travers l’ensemble de ses daïras, a sou-
ligné le même responsable notant que
seuls 19.788 ont entamé les travaux.
Près de 2.000 hectares de foncier public
répartis sur les treize communes de la
wilaya ont été mobilisés pour l’attribu-
tion de parcelles destinées à l’auto-
construction accompagné d’une aide
financière de l’Etat, en application de
l’instruction interministérielle N-6 du
1er décembre 2012 relative au dévelop-
pement de l’offre de foncier public dans
le sud afin d’y résorber le déficit en
logements accumulé durant des années
et donner aux citoyens le moyen d’accé-
der à un lot de terrain à bâtir viabilisé.

APS

TEBESSA, COMMERCES D’ÉPICES

Destination privilégiée des ménagères
durant Ramadhan
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Le Président de lʼAssemblée Populaire
Communale dʼEl Biar



La confection d"amendil", une
nappe traditionnelle propre à
la région du M’zab, fait l’objet
d’un intérêt de l’association
féminine Tarselt Oughlane de
Béni-Isguen (Ghardaïa) pour
la revivification et la
préservation du patrimoine du
M’Zab, à travers des
initiatives concrètes visant à
ressusciter l’art ancestral,
selon la présidente de
l’association.

C e patrimoine matériel "amendil"
constitue, au même titre que le
tapis de Béni-Isguen, une

richesse culturelle et artistique, un
mode d’expression et le support d’un
art séculaire transmis de génération en
génération, a précisé, à l’APS, Mme
Nadia Ammi Moussa, soulignant
l’importance de valoriser cet héritage.
Amendil est une nappe, un tissu de
pure laine de différents formats, tissé
à la main avec des motifs colorés et
des peintures sublimes qui marient
bien authenticité et modernité, et
constitue un signe d’expression cultu-
relle et de cohésion sociale.
La fabrication d’"amendil", véritable
œuvre d’art qui illustre le vécu des
femmes tisseuses, passe par plusieurs
étapes, notamment le tissage de
l’étoffe, sa teinture à base de teintures

végétales et autres composants natu-
rels ainsi que sa décoration de diffé-
rents motifs minutieusement étudiés,
explique-t-elle. Confectionnée direc-
tement sur le métier à tisser, selon une
technique de trame discontinue, cette
œuvre indispensable dans chaque
maison du M’zab se transmet unique-
ment par le biais de l’apprentissage
informel et constitue avant tout une
activité familiale, indique-t-on.
L’utilisation de cette nappe "amendil"
dans la plupart des foyers du M’zab a
permis d’assurer sa viabilité. Utilisée
comme décor de table ou mural, elle
sert également pour couvrir les
grandes assiettes de couscous et autres
gâteaux ainsi qu’à emballer des pro-
duits. Pour cela, l’association Tarselt
Oughlane appelle à la sauvegarde et la
préservation de ce patrimoine ances-
tral par l’organisation de cycles de
formation au profit des femmes du
M’zab, selon la présidente de l’asso-

ciation. Pas moins de 75 femmes ont
été formées depuis 2018 au tissage et
à la teinture naturelle de cette nappe
par l’association, en collaboration
avec l’Office de la protection et la pré-
servation de la vallée du M’Zab
(OPVM), a révélé fièrement Mme
Ammi Moussa pour qui "la transmis-
sion des coutumes et des traditions est
gage de survie des joyaux patrimo-
niaux".
L’importance de mettre en valeur cet
héritage et ce pan de la culture locale
a été soulignée aussi par les responsa-
bles de l’OPVM, lors d’une session de
formation de quatre jours organisée à
l’occasion du Mois du patrimoine.
La valorisation et la promotion de ce
patrimoine immatériel constitue une
valeur ajoutée et une plus-value pour
l’économie locale et consolide l'at-
tractivité touristique de la région en
perpétuant les traditions culturelles
locales.

Une expérience musicale atypique,
fruit d'une rencontre entre les
musiques algériennes et croates, a été
proposée mardi soir au public algérois
par le duo Amar Amarni et la chan-
teuse croate Jasmina Petrovic.
Ce concert, organisé à la salle Ibn
Zaydoun de l'Office Ryadh El Feth,
représente la Croatie au 20e Festival
culturel européen qui se tient à Alger
depuis vendredi.
Chanteur, musicien, vidéaste et plasti-
cien, Amar Amarni propose un jeu de
voix intéressant avec la chanteuse
croate sur des titres de son album

"Orange makes me happy" en plus de
plusieurs classiques algériens et uni-
versels revisités sur le plan mélo-
dique.Avec ces reprises, présentées
devant un public moyennement nom-
breux, le duo souhaite apporter une
touche méditerranéenne inspirée des
musiques algériennes et croates. Le
fruit de cette expérience propose une
mélodie sobre à la guitare sèche et
une interprétation en duo sur des
gammes différentes.
Dans le cadre de ce festival, placé
sous le signe du vivre ensemble, le
duo s'était également produit lundi

soir dans la ville de Béjaïa. Musique,
danse et cinéma sont au programme
du 20e Festival culturel européen qui
se poursuit jusqu’au 27 mai prochain
à la salle Ibn Zeydoun de l’Office
Riadh El Feth à Alger, ainsi qu’un
spectacle prévu dans chacune des
villes d'Oran et de Tizi-Ouzou.
Seize pays européens, dont la
Bulgarie, la Croatie, la France, La
Roumanie et l’Espagne, animent le
20e Festival culturel européen en
Algérie, qui se poursuit jusqu’au 27
mai à la salle Ibn Zeydoun de l’Oref.

Le Théâtre national algérien (TNA)
ouvrira très prochainement un espace
nommé Salle Hadj- Omar. Il mettra à
disposition des artistes une galerie
d’art et une salle de théâtre. À cet
effet, l’établissement fait un appel à
petits spectacles.
Expositions et pièces de théâtre, c’est
ce que propose ce nouvel espace
dédié qui sera mis en place par le
TNA. Muni d’une petite galerie d’art

et d’une salle de théâtre pouvant
accueillir un peu moins de 85 specta-
teurs, la salle ouvrira ses portes à des
spectacles à petits budgets.
La faible capacité du lieu est voulue,
elle garantit l’aspect intimiste des
œuvres et pièces qui y seront présen-
tées. Une bonne initiative si l’on
considère la difficulté du théâtre ama-
teur et des artistes qui débutent à trou-
ver des lieux pour les recevoir et rece-

voir leurs travaux.Il est à noter que le
TNA a mis en place un programme et
fait d’ores et déjà un appel à participa-
tion. Tous les petits spectacles dési-
reux de donner vie à leurs œuvres
peuvent prendre contact avec le res-
ponsable du projet, Haider
Benhassine, sur son profil Facebook.
Rappelons, enfin, qu’il nous a été
confirmé que le projet prendra sa
forme entière dans environ un mois.

GHARDAÏA

La confection d"amendil"
ressuscitée au M’zab
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20E FESTIVAL EUROPÉEN

Amar Amarni et Jasmina Petrovic en concert à Alger

ALGER

Ouverture d’une salle de théâtre et d’arts plastiques

ORAN
Ouverture d’une
nouvelle librairie

Une nouvelle librairie a fait son appa-
rition à Oran. Il s’agit de la librairie
Abdelkader-Alloula, qui s’inscrit
d’emblée parmi les établissements les
plus importants du genre au niveau de
la ville. Trois étages ont été mis à dis-
position de plusieurs milliers d’ou-
vrages en tout genre pour lancer cette
nouvelle librairie. Très prometteur, le
projet semble vouloir réunir tous les
genres autour de littératures aussi bien
généralistes que spécialisées.
La décoration y est simple et minima-
liste, de quoi mettre en avant les livres
sous une lumière claire et de concen-
trer l’attention sur ceux-ci.
La librairie se situe au 9, boulevard La
Soumam, en face de la Chambre de
commerce. L’occasion de refaire ou de
renforcer sa collection de bibliophile et
de découvrir des perles dans ces mon-
tagnes de bouquins.

TIZI-OUZOU
Riche programme

au théâtre régional
ce Ramadan

Le Théâtre régional de Tizi-Ouzou ne
manque pas à l’appel des institutions
publiques ayant mis en place un pro-
gramme pour le mois de Ramadan.
Plusieurs spectacles animeront la
scène, y compris des concerts de
musique. Personne n’est oublié dans le
nouveau programme du Théâtre régio-
nal de Tizi-Ouzou pour le mois de
Ramadan. Aussi bien les enfants que
les adultes pourront profiter d’une
sélection d’invités prestigieux et de
talents qui seront au rendez-vous.
Notons parmi les pièces de théâtre «
Lala Fat’ma N’soumer », pour les
férus d’histoire, ou encore parmi les
humoristes Kamel Abdat ainsi que
l’excellent Réda Seddiki. Enfin, la
musique sera présente avec, entre
autres, un concert de Jazz.
Il est à noter que l’ensemble des évé-
nements débutent à 22h.
Programme complet sur la page
Facebook du Théâtre régional de Tizi-
Ouzou.

CINO DEL DUCA
Le prix attribué
à Kamel Daoud

L’écrivain et chroniqueur Kamel
Daoud vient d’être désigné lauréat du
prix littéraire mondial Cino Del Duca.
D’une valeur de 200.000 euros, le prix
est attribué à un auteur français ou
étranger dont l’œuvre constitue, “sous
forme scientifique ou littéraire, un
message d’humanisme moderne”.
Kamel Daoud, auteur de Meursault
contre-enquête et de Zabor ou les
Psaumes est récompensé pour l’en-
semble de son œuvre.
De par sa valeur numéraire, Cino Del
Duca est considéré comme le plus
grand prix littéraire mondial, après le
Nobel de littérature.
Le prix sera remis le 15 juin prochain
lors d’une cérémonie de remise Grands
prix des Fondations de l’Institut de
France. Kamel Daoud y succédera au
poète et traducteur suisse Philippe
Jacottet, récipiendaire l’an passé.

La Norvège a confirmé
vendredi mener une médiation
entre des représentants du
pouvoir et de l'opposition au
Venezuela, en vue de
résoudre le conflit politique
qui dure depuis quatre mois.

L a Norvège annonce avoir eu des
"contacts préliminaires avec les
représentants des principaux acteurs

politiques vénézuéliens, dans le cadre
d'une phase exploratoire, en vue de
contribuer à trouver une solution à la
situation du pays", a indiqué le ministère
norvégien des Affaires étrangères dans un
communiqué. "La Norvège félicite les
parties en présence pour leurs efforts.
Nous réaffirmons notre volonté de conti-
nuer à soutenir la recherche d'une solu-
tion pacifique pour le pays", a-t-il ajouté.
L'opposant au régime chaviste Juan
Guaido a confirmé l'information, indi-
quant que des délégués de l'opposition
vénézuélienne participaient à une "média-
tion" de la Norvège pour tenter de résou-
dre la crise. "Il n'y a aucun type de négo-
ciations", a-t-il cependant tempéré lors

d'une réunion politique à Caracas.
Le Président vénézuélien Nicolas Maduro
n'a pas confirmé ces contacts mais affirmé
jeudi que son ministre de la
Communication Jorge Rodriguez partici-
pait à "une mission très importante pour
la paix du pays (...) en Europe", et qu'il
rentrerait bientôt. Selon la radiotélévision
publique norvégienne NRK, les négocia-
tions d'Oslo, dans un endroit tenu secret,
ont duré "plusieurs jours" et les deux
délégations ont regagné Caracas jeudi.
Contactée par l'AFP vendredi matin, la

chancellerie norvégienne n'a pas souhaité
faire davantage de commentaires.
Selon différents médias, ces discussions
auraient impliqué, côté Maduro, le minis-
tre de la Communication Jorge Rodriguez
et le gouverneur de la province de
Miranda, Hector Rodriguez. L'opposition
aurait été quant à elle représentée par l'an-
cien député Gerardo Blyde, l'ex-ministre
Fernando Martinez Mottola ainsi que le
vice-président du Parlement, Stalin
Gonzalez.
L'opposant de centre-droit Juan Guaido

s'est proclamé président par intérim le 23
janvier et il est reconnu comme tel par une
cinquantaine de pays. Il tente depuis de
déloger Nicolas Maduro, qu'il qualifie
d'"usurpateur" depuis l'élection présiden-
tielle de mai 2018, "frauduleuse" selon
l'opposition, qui a permis au chef de l'Etat
socialiste de se maintenir au pouvoir. Le
seul et unique objectif d'un quelconque
rapprochement doit être la "fin de l'usur-
pation" de la part de Nicolas Maduro, et la
mise en place d'un "gouvernement de
transition" qui organiserait alors des
"élections libres", selon Juan Guaido.
Alors que de nombreux Etats européens
avaient reconnu Juan Guaido quand il
s'était autoproclamé "président", la
Norvège s'était contentée d'appeler à de
nouvelles élections libres, une position
alors perçue comme illustrant une volonté
de jouer les intermédiaires entre les deux
camps.
Pays hôte du prix Nobel de la paix et où
ont été négociés les accords israélo-pales-
tiniens d'Oslo, la Norvège a une longue
tradition de "facilitateur" dans les proces-
sus de paix, notamment dans celui, réussi,
entre le gouvernement colombien et les
Forces armées révolutionnaires de
Colombie (Farc) en 2016.

Au Niger, les soldats nigériens tués mardi
dans l'embuscade dans la région de
Tillabéry, près du village de Tongo Tongo
et de la frontière malienne, ont été inhu-
més dans la nuit de mercredi à jeudi à
Tiloa, à une centaine de kilomètres au
nord de Ouallam, non loin du lieu de l'at-
taque, en présence de plusieurs membres
du gouvernement et de la hiérarchie mili-
taire. L'embuscade a été revendiquée par
l'État islamique au Grand Sahara (EIGS),
qui dit avoir visé les "forces nigériennes
mécréantes". L'embuscade menée contre
les militaires nigériens près de la frontière
du Mali a fait 27 morts, selon un dernier
bilan du ministre nigérien de la Défense.
Un 28e sous-officier était mort après l'at-
taque lundi de la prison de haute sécurité
de Koutoukalé. C'est en prenant en chasse
les assaillants que les militaires sont tom-
bés dans une embuscade, ce qui explique
le lourd bilan. L'attaque a été revendiquée

ce jeudi après-midi 16 mai par l'État isla-
mique au Grand Sahara. Rien de surpre-
nant à cette revendication puisque l'at-
taque a eu lieu dans le périmètre d'action
de l'EIGS. Un groupe qui, selon une
source officielle nigérienne, a su recruter
de nombreux jeunes Nigériens désoeuvrés
de la région. Des hommes qui connaissent
donc ce terrain difficile, autant pour sur-
prendre les forces de sécurité, comme cela
s'est passé mardi, que pour se cacher si
besoin, que ce soit côté nigérien ou côté
malien de la frontière. Les zones boisées
offrent de multiples possibilités de repli
aux terroristes. Selon le ministre de la
Défense, les témoignages des survivants
font état d'une centaine d'assaillants venus
à bord de quatre ou cinq véhicules et de
quelques dizaines de motos. Un chiffre
qui atteste des capacités opérationnelles
dont dispose encore l'EIGS sur place. La
pression exercée ces derniers mois un peu

plus au nord dans la région de Menaka par
Barkhane et les groupes MSA/Gatia avait
fait croire, un temps, à une diminution de
la force de frappe du groupe dans cette
région. L'attaque de mardi est la preuve du
contraire. L'État islamique au Grand
Sahara avait déjà revendiqué une embus-
cade en octobre 2017 dans la même
région, à Tongo Tongo. L'EIGS avait
même deux mois plus tard diffusé une
vidéo des combats qui avaient coûté la vie
à 8 soldats, quatre Nigériens et quatre
Américains.
Les terroristes tentent de reprendre pied
au Niger, ce que nous n’accepterons pas.
Nous nous battrons pour qu’ils ne s’instal-
lent pas au Niger, pour qu’ils n’amènent
pas le Niger dans la situation où ils ont
amené d’autres pays...
Le ministre nigérien de la Défense Kalla
Moutari : "Nous ne sommes pas étonnés
que ce groupe terroriste sévisse dans la

Donald Trump a présenté ce jeudi 16 mai
son projet sur l’immigration. Un plan qui
prévoit d’assurer la sécurité à la frontière,
de restreindre le droit d’asile et de réformer
le système d’immigration légale. Le prési-
dent américain entend désormais favoriser
l’immigration au "mérite" plutôt que le
regroupement familial. Mais les chances
que son projet soit adopté par le Congrès
sont bien minces. Actuellement, 60 % des
immigrés légaux entrent dans le pays grâce
à leurs liens familiaux et seulement 12 %
en raison de leurs compétences et le prési-
dent veut inverser la tendance. Il préconise
aussi un renforcement de la sécurité à la
frontière et souhaite renforcer les procé-
dures pour s’assurer de la légitimité des

demandes d’asile. "Les Américains peu-
vent avoir une confiance totale : avec ce
plan, la sécurité à la frontière sera totale-
ment assurée", entame Donald Trump. Une
promesse récurrente du Président, qui
entend aussi réformer complètement le
système d’immigration légale pour favori-
ser l’arrivée de travailleurs qualifiés.
Notre plan "réalise deux objectifs
essentiels : le premier est de mettre un
terme à l’immigration illégale et d'assurer
la sécurité à la frontière ; le second est
d’établir un système d’immigration légale
qui protège les salaires américains, pro-
meut les valeurs américaines et attire les
meilleurs et les plus brillants à travers le
monde. Nous devons aussi restaurer l’inté-

grité de notre système d’asile déficient.
Mon plan permettra aux demandeurs
d'asile légitimes de remplacer ceux qui
déposent des demandes fantaisistes. Notre
plan inclut la modernisation de notre sys-
tème dysfonctionnel d’immigration légale.
La dernière réforme importante de notre
politique d’immigration légale a eu lieu il
y a 54 ans. Donc, une réactualisation
majeure s’impose depuis longtemps, nous
voulons un système fondé sur le mérite et
un système charitable. Ensemble, nous
allons créer un système d’immigration
pour rendre l’Amérique plus sûre, plus
forte et plus grande que jamais", a-t-il pro-
mis.

Agences
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La Norvège confirme sa médiation
entre gouvernement et opposition

BURUNDI
La justice ordonne
la saisie de biens

d’opposants
A un an des élections générales, les auto-
rités donnent le sentiment de vouloir
accentuer la pression sur l’opposition.
Les saisies annoncées visent neuf mili-
taires condamnés à la perpétuité pour
leur participation au coup d’État de 2015,
mais aussi une trentaine de personnalités
accusées de complicité de coup d’État.
Des personnes qui n’ont pas pour l’heure
été jugées.
Parmi elles, des opposants politiques en
exil, comme l’ancien vice-président de la
république Bernard Busokoza, ainsi que
l’ex-président de l’Assemblée nationale,
Jean Minani, qui préside actuellement le
C-nared, la plateforme des opposants en
exil. Sont également concernés des jour-
nalistes, ainsi que des représentants de la
société civile comme Marguerite
Barankitse, figure de l’humanitaire.
Tous s’étaient mobilisés en 2015 pour
s’opposer à un 3e mandat de Pierre
Nkurunziza. Pour l’avocat Armel
Niyongéré, président au Burundi de
l’ACAT, l’action des chrétiens pour
l’abolition de la torture cette décision de
la justice burundaise est « illégale »,
puisque ciblant des personnalités qui
n’ont pas été jugées, dont le dossier est
toujours en cours d’instruction.
Cette mesure est donc selon lui "pure-
ment politique et ignore les principes du
droit". L’objectif : "Faire peur" à ceux
qui pourraient être tentés de s’opposer,
au sein du parti au pouvoir, à un qua-
trième mandat de Pierre Nkurunziza.
Un diplomate étranger très au fait de
l’actualité burundaise voit également
dans cette mesure un "tour de vis" des
autorités à un an des élections générales.

Agences

ÉTATS-UNIS

Donald Trump entend favoriser l'immigration au “mérite”

NIGER

L'embuscade meurtrière de Tillabéry revendiquée par l'EIGS



PETITS MAUX DU RAMADHAN

Lutter contre les
brûlures d'estomac

Page 12 -13 et 14

Les actions qui
annulent le jeûne

Très fréquente, les remontées acides sont des brûlures d'estomac sans gravité mais
désagréables voire gênantes. Si l'origine de ces troubles est multiple, une mauvaise hygiène

de vie et le stress peuvent les engendrer. Voici donc quelques conseils pour les éviter.
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Les actess qui annulent le jeûne
sont les suivantes :

Manger, même un grain de sésame
ou moins que cela, délibérément et
non sous la menace, en connaissant
l’interdiction, et boire, même une
goutte d’eau ou une goutte de
médicament.

Remarque : la poussière du chemin
n’est pas préjudiciable, ni le
tamisage de la farine et ce, en rai-
son de la difficulté qu’il y a pour
s’en préserver. Il n’est pas préjudi-
ciable non plus de goûter la
nourriture sans rien en avaler.

-Celui qui a exagéré dans le rinçage
de la bouche ou du nez si bien que
de l’eau a pénétré dans son corps,
celui-là a rompu le jeûne. S’il a fait
sortir sa salive de sa bouche même
si c’est jusqu’à l’extérieur de ses
lèvres, puis l’y a réintroduite et l’a
avalée, il a rompu le jeûne. Mais
tant que la salive reste en contact
avec sa langue, il ne rompt pas le
jeûne s’il l’avale. S’il rassemble de
la salive dans sa bouche et l’avale
sans qu’elle soit changée, cela n’est
pas préjudiciable. Quant au fait
d’avaler les sécrétions du nez, de la
gorge ou des poumons ou autres, il
y a un détail :

– Si ces sécrétions ont été avalées à
partir de l’intérieur de la bouche,
cela rompt le jeûne.

– Si c’était à partir de ce qui est en-
dessous du lieu de sortie du HA’

(? ), cela ne rompt pas le jeûne.
Toutefois, avaler ces sécrétions ne
rompt pas le jeûne selon l’école de
l’imam Abôu Hanifah, même si on
les avale après qu’elles soient parv-
enues jusqu’à la langue.
Cependant, si le jeûneur avale sa
salive altérée par la fumée de la cig-
arette qu’il aurait fumée avant
l’aube ou par autre chose qu’il
aurait consommée avant l’aube, il
rompt son jeûne.
S’il a été gagné par le vomissement,
puis une fois qu’il a cessé, s’il avale
sa salive altérée avant de laver sa
bouche, son jeûne est annulé car
cette salive altérée et souillée par le
vomi qui est parvenu jusqu’à sa
bouche.
Quant à la fumée qui parvient dans
le corps du jeûneur, provenant d’un
fumeur de cigarette installé à côté
de lui dans la voiture par exemple,
cette fumée n’annule pas le jeûne. Il
en est de même pour la fumée de
l’encens et pour la respiration du
parfum, cela n’annule pas le jeûne.
Ce n’est toutefois pas le cas de celui
qui fume lui-même une cigarette car
il s’en détache des petites particules
qui parviennent jusqu’à l’intérieur
du corps du jeûneur qui les avale.
Le lavement par les orifices
inférieurs, antérieur et postérieur
annule le jeûne. De même, la goutte
dans le nez et dans l’oreille annulent
le jeûne si le médicament parvient
jusqu’à l’intérieur du corps. Selon
un avis, la goutte dans l’oreille
n’annule pas le jeûne.

Quant à la goutte dans l’œil, elle ne
l’annule pas de même que l’injec-
tion à travers la peau et les vais-
seaux.
Le jeûne n’est pas rompu pour celui
qui s’est évanoui durant le jour de
Ramadhan et s’est réveillé sans que
son évanouissement ait duré toute la
journée. Tandis que si l’évanouisse-
ment a duré toute la journée, de
l’aube jusqu’au coucher, son jeûne
n’est pas valable. Toutefois, si le
jeûneur est atteint de folie, ne serait-
ce qu’un instant, le jeûne est rompu.
De même, si les menstrues ou les
lochies surviennent à la femme,
même juste avant le coucher du
soleil, son jeûne est rompu.
Quant au jeûneur qui dort, s’il lui
sort du maniyy dans le rêve, son
jeûne n’est pas rompu, contraire-
ment à la sortie du maniyy par mas-
turbation ou par contact, de façon
délibérée et sans que cela ait lieu par
oubli.
Celui qui a un rapport sexuel durant
un jour de Ramadhan délibérément,
en se rappelant le jeûne et de son
propre choix, même si à la suite de
cela il ne sort pas de maniyy, son
jeûne est annulé. Quant à celui qui
fait le rapport par oubli, il n’annule
pas son jeûne et ne doit pas de rat-
trapage.
D’autre part, celui qui s’est réveillé
jounoub d’un rapport ou autre, il fait
le jeûne de ce jour et fait le ghousl –
la grande ablution – pour la prière.
D’aprè A’ichah, que Allâh l’agrée,
elle a dit :
[rapporté par Al-Boukhâriyy] ce

qui signifie : "Le Messager de Allâh
était atteint par l’aube alors qu’il
était jounoub de sa femme puis il
faisait le ghousl et il faisait le
jeûne".
Parmi les choses encore qui
rompent le jeûne, il y a se retrouver
dans la mécréance. La prononcia-
tion délibérée signifie qu’elle n’est
pas prononcée par lapsus, qu’elle ait
été dite en plaisantant ou étant en
colère, de plein gré que ce soit en se
rappelant le jeûne ou non. En effet,
aucun acte d’adoration n’est valable
de la part d’un mécréant.
Quant au fait d’embrasser l’épouse
avec désir, il est interdit s’il craint
l’émission de maniyy et il est dit
que c’est déconseillée. Toutefois, il
n’annule pas le jeûne lorsqu’il n’en-
traîne pas la sortie du maniyy. Par
ailleurs, la parole qui signifie (cinq
choses annulent le jeûne : le regard
interdit, le mensonge, la médisance,
rapporter les paroles des uns aux
autres pour semer la discorde et le
baiser), cette parole n’a aucun
fondement et a été attribuée men-
songèrement au Prophète, Salla l-
Lâhou alayhi wa sallam. Certaines
de ces choses annulent cependant la
récompense du jeûne, comme le fait
de rapporter les paroles des uns aux
autres pour semer la discorde.
Celui qui a rompu un jour de jeûne
de Ramadhan sans excuse valable
selon la religion s’est chargé d’un
péché et du rattrapage immédiate-
ment après Ramadhan et le jour de
la fête.

Les actes qui annulent le jeûne
La louange est à Dieu le Créateur du monde Celui Qui existe sans début, sans fin, sans endroit, sans comment et
ne dépend pas du temps, rien n’est tel que Lui et Il est Celui Qui entend et Qui voit, quoi que tu puisses imaginer
Dieu en est différent, et que l’élévation en degré et la préservation de sa communauté de ce qu’il craint pour elle
soient accordées à notre maître Mouhammad Al-Amîn, l’Honnête, celui qui a appelé à la religion de vérité, l’Islam

la religion de tous les Prophètes du premier Adam au dernier Mohammad.
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Très fréquente, les remontées
acides sont des brûlures
d'estomac sans gravité mais
désagréables voire gênantes.
Si l'origine de ces troubles
est multiple, une mauvaise
hygiène de vie et le stress
peuvent les engendrer. Voici
donc quelques conseils pour
les éviter.

T out le monde est sujet aux
remontées acides au moins une
fois dans sa vie, ces sensations

d'acidité au niveau de l'estomac dés-
agréables et gênantes survenant en
mangeant ou pendant la digestion.
Appelées brûlures épigastriques en
médecine, elles ne sont pas dange-
reuses pour la santé mais sont la
conséquence d'un dérèglement de
l'équilibre gastrique appelé reflux
gastro-oesphagien (RGO).
En temps normal, le bol alimentaire
traverse le sphincter inférieur de
l’œsophage pour atteindre l'estomac.
Cette jonction étanche s'ouvre sur le
passage de la nourriture puis se
referme afin d'empêcher le reflux du
contenu de l'estomac. Mais parfois, il
arrive que le sphincter se relâche et
occasionne ainsi une remontée du

contenu de l'estomac dans l’œso-
phage. L'acidité renvoyée provoque
alors des brûlures sur sa paroi, les
remontées acides, à l'origine de dou-
leurs. Parmi les causes sont reconnus
l'ingestion d'aliments trop gras ou
acides au cours des repas ainsi que le
stress, le tabac et l'alcool, qui stimu-
lent tous la sécrétion d'acide gas-
trique dans l’œsophage. Ainsi, si des
attaques acides se manifestent plus de
deux fois par semaine, la consultation
chez un médecin est primordiale. Lui
seul pourra analyser les causes pré-
cises de ces brûlures et dépister un
éventuel RGO. Un traitement médi-
camenteux sera prescrit afin d'élimi-
ner ces remontées acides. Dans le cas
où le stress est la cause majeure de

ces brûlures, une prise en charge psy-
chologique est nécessaire en parallèle
de médicaments.
Puisqu'une mauvaise alimentation
peut en être à l'origine, il est impor-
tant de prendre quelques précautions
au cours des repas et adopter une
bonne hygiène de vie alimentaire,
pour éviter l'apparition de remontées
acides. Il convient de limiter sa
consommation d'aliments trop riches
en graisses, notamment les viandes
épaisses, les fromages au lait entier
ou les pâtisseries, sans oublier les fri-
tures et panures. L'afflux de leurs
lipides favorise le relâchement du
sphincter, augmente les sécrétions
acides de l'estomac et fatigue le mus-
cle constricteur de l'estomac freinant

la digestion. Aussi souvent que possi-
ble, ils sont à remplacer par des
viandes maigres, de la volaille, du
poisson, des œufs, des yaourts au lait
écrémé et les cuissons à la vapeur, à
l'étuvée ou en papillotes.
Côté boissons, les jus de fruits acides
(orange, citron, pamplemousse,
agrumes...) et les boissons riches en
caféines (cola, café...), sont aussi à
surveiller. Elles favorisent le relâche-
ment du sphincter inférieur de l’œso-
phage et l'acidité du contenu gas-
trique. A l'inverse, l'eau minérale
plate, aromatisée ou faiblement
gazeuse est recommandée.
Aucun interdit aussi sur les féculents
à base de céréales (pain, pâtes, riz
complet) et les aliments riches en
fibres (haricots, pois chiche et autres
légumineuses), qui ne produisent pas
d'augmentation de l'acidité du
contenu de l'estomac mais le neutrali-
sent, rendant les reflux gastriques
beaucoup moins douloureux. A cela,
il est important de réduire les quanti-
tés d'aliments ingérés au cours des
repas et éviter les assiettes trop
copieuses. Il est aussi recommandé
de ne pas se coucher directement
après avoir manger. Ces deux habi-
tudes ont pour habitude de déclencher
des douleurs si des reflux gastriques
se manifestent.

Boire très frais, prendre des douches glacées : nos
réflexes par forte chaleur ne sont pas toujours per-
tinents. Boire glacé ou manger froid ne rafraîchit
pas plus. Lorsque le thermomètre s'affole et que la
chaleur se fait étouffante, il paraît évident de se
mettre en quête de fraîcheur. Mais certains réflexes
font plus de mal que de bien, puisque l'organisme,
programmé pour se maintenir à une température de
37 °C, puise dans ses réserves énergétiques pour se
réchauffer lorsqu'il est confronté à une baisse de
température significative. De fait, si la sensation de
fraîcheur est immédiate lorsqu'on absorbe une
boisson fraîche ou des aliments froids, elle s'atté-

nue plus rapidement que si l'on consommait des
aliments à température ambiante. Il faut en fait
imaginer l'estomac comme un grand faitout, dans
lequel les aliments ingérés sont chauffés afin d'être
mieux digérés. Plus les aliments sont froids, plus le
corps puise d'énergie pour les réchauffer et plus il
produit de chaleur - en quantité - pour le reste de
l'organisme. Il ne faut toutefois pas tomber dans
l'écueil inverse: selon une étude du Centre de pré-
vention des maladies de Jiangsu, en Chine, boire
un liquide à une température qui excède 70 °C peut
causer des dégâts à l'œsophage .

La douche froide, meilleur moyen
pour avoir chaud

Le mécanisme est sensiblement le même pour les
douches très froides. Si la sensation de froid est
instantanée lorsque le jet d'eau touche la peau, cela
crée d'abord un choc thermique. En effet, lorsque la
température ambiante est élevée, notre sensibilité
au froid est modifiée: faire couler son eau à 20°
quand il fait 37° à l'extérieur est différent de pren-
dre une douche à 20° lorsqu'il fait 21° à l'extérieur.
Dans le premier cas, l'organisme va lutter contre le
froid en se réchauffant. Dans le second, il n'y aura
que peu de différence et le corps pourra se reposer.
De fait, en cas de forte chaleur, le professeur Jean-
Louis San Marco, directeur de la faculté de méde-
cine de Marseille et auteur de Météo et santé,
conseille de prendre des douches tièdes. Le froid
qui importe est celui qui est ressenti, pas le chiffre
inscrit sur le robinet de douche.

Boire davantage, mais raisonnablement
La règle est simple: plus le mercure monte, plus il
faut penser à s'hydrater. La transpiration évacue
une bonne partie de l'eau que nous absorbons. Or,
le corps fonctionne avec 60 % d'eau. Il est alors
nécessaire - et recommandé par tous les spécia-
listes - d'accroître sa consommation d'eau en
buvant de 1,5 à 2 litres d'eau au minimum par jour
et en mangeant des aliments qui en sont remplis
(légumes et fruits essentiellement). Les sodas, thés,
cafés et boissons sucrées ne comptent pas comme
des produits hydratants, à cause de leur effet
diurétique.
Par ailleurs, chez les personnes à risques, notam-
ment les personnes âgées, boire en trop grande
quantité - plus de deux litres par jour - peut s'avé-
rer dangereux. Comme les personnes âgées sont
moins sujettes à la transpiration, elles n'évacuent
pas aussi facilement l'eau absorbée que les enfants
ou les adultes. Par conséquent, l'excès d'eau peut
passer par les poumons et créer des œdèmes. Il faut
alors encourager les personnes concernées à
humidifier leur visage avec de l'eau tiède (à l'aide
d'un gant ou d'un brumisateur), pour remplacer la
transpiration, qui est le moyen que le corps utilise
pour faire baisser sa propre température.
Enfin, si les reins doivent être abondés quotidien-
nement (1,5 litre d'eau étant la moyenne en temps
normal), un excès d'hydratation - supérieur à deux
litres - peut, chez certaines personnes, les endom-
mager.

Source : Santé Figaro

PETITS MAUX DU RAMADHAN

Lutter contre les brûlures d'estomac
CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS

Poulet aux petits 
pois et aux œufs

Ingrédients:
4 à 5 cuisses de poulet
750 gr de petits pois surgelées ou frais
4 à 5 œufs
1 c a soupe de tomate en conserve
3 c à soupe d’huile
2 à 3 carottes
1/2 oignon
1 gousse d’ail
Sel et poivre noir
1/2 c a café du mélange coriandre/ail en poudre
1/2 litre d’eau

Préparation :
Dans une marmite faire revenir les morceaux de poulets,
avec un peu d’huile, l’oignon et l’ail réduits en purée.
Ajoutez les carottes nettoyées et coupées en rondelles.
Ajouter les épices et le sel puis laisser mijoter le tout
pendant 10 minutes. Ajouter ensuite la tomate et cou-
vrez d’eau. Quand le mélange commence à bouillir
introduire les petits pois. Laissez cuire jusqu’à ce que la
sauce soit complètement réduite. Après cuisson, retirer
les morceaux de poulet. Mettre la préparation dans un
plat allant au four.  Cassez les œufs par dessus, et
enfournez pendant 15 minutes dans un four préchauffé à
150 degrés C. Vous pouvez rôtir les morceaux de poulet
au four, ou passer pour un cours moment dans un bain
d’huile bien chaud.  

Soupe à l'oignon

Ingrédients :
1 kg et demi d'oignon
3 c a soupe de beurre
3 c a soupe de farine
2 litre de bouillon de poulet
Sel et poivre noir
1 pincée de noix de muscade
1 baguette
150 gr de fromage
Bouillon de poulet fait maison

Préparation :
Dans une marmite, faites fondre le beurre, ajoutez
l'oignon coupé en fines lamelles, remuez et surveillez
l'oignon qui doit prendre une belle couleur dorée sans
brûler. Ajouter la farine en pluie, en remuant. Versez
par dessus le bouillon de poulet, ajoutez le sel, le poi-
vre noir et la noix de muscade. Augmentez le feu et
laissez cuire au moins 30 minutes. Servir la soupe a
l'oignon avec des tranches de pain au fromage dépo-
sées dessus. 

Gâteau aux pommes
sans œufs 
Ingrédients
5 pommes
150g de farine
1 sachet de levure

chimique
80 g de sucre
50 g de beurre

fondu
250 ml de lait
1 c-a-c de sucre

vanille (facultatif)

Préparations : 
Préchauffer le four à 180 C. Beurrer et fariner un
moule à manqué. Éplucher les pommes et les frotter
avec du citron. les couper en petit morceaux.
Disposer les morceaux de pommes dans le moule.
Dans un saladier mélanger la farine la levure, le sucre
et la vanille. Ajouter le lait et le beurre fondu et bien
mélanger afin d'obtenir une pâte lisse. Verser la pré-
paration sur les pommes et enfourner pour 30 min ou
jusqu'à ce que la surface prenne une belle couleur
dorée (vérifier la cuisson avec la pointe d'un couteau,
elle doit ressortir sèche). Laisser refroidir avant de
démouler.

Soufflés au
camembert

Ingrédients
50 gr de beurre non salé, et

quelques grammes pour les
ramequins
50 gr de farine tout usage, et

quelques grammes pour les
ramequins
300 ml de lait entier
3 œufs, séparer jaune des

blancs
200 gr de camembert avec la

croûte
¼ c à café de paprika
¼ c à café de curcuma
Noix de muscade
¼ c à café de sel
⅛ c à café fraîchement moulu

de poivre

Préparation :
Beurrez les ramequins à l'aide
d'un pinceau en allant de haut en
bas. Saupoudrez généreusement
de farine, puis remverser les
ramequins pour enlevez le sur-
plus de farine. Dans une casse-
role, faites fondre le beurre à feu
doux. Incorporez la farine et
cuire jusqu'à ce que la farine
prenne une couleur or pâle, envi-
ron 2 minutes. Ajoutez douce-
ment le lait, en remuant constam-
ment, jusqu'à ce que le mélange
épaississe, environ 3-4 minutes.
Ajoutez le camembert coupé en
cubes et remuez jusqu'à ce que le
fromage soit complètement
fondu. Ajouter le sel, le poivre, le
paprika, le curcuma et la noix de
muscade râpée. Retirez la casse-
role du feu, et introduisez les
jaunes d'œuf un à un, remuez,
couvrez avec un film alimentaire
au contact et placez au frais.
Montez les blancs en neige avec
une pincée de sel, incorporez un
quart des blancs en neige dans la
préparation précédente pour la
détendre, puis versez sur le reste
des blancs en neige et mélangez
délicatement. Remplissez les
moules à soufflés aux deux-tiers
et enfournez-les pour une cuisson
d’environ 10 min. 

Pavlova aux fraises
Ingrédients pour la
meringue :
3 blancs d’œufs
150 gr de sucre
2 c à café de

Maïzena
Pour la garniture :
200 ml de crème

fraiche montée en
chantilly avec 2 c à
soupe de sucre
Des fraises
Des feuilles de

menthe.
Préparation de la meringue:
Préchauffez le four sur 130°C. A l’aide d’un batteur,
montez les blancs en neige très ferme en commençant à
vitesse moyenne puis en augmentant progressivement.
Ajoutez peu à peu le sucre à la cuillère pendant que les
blancs d’œufs montent. Ajoutez ensuite la maïzena, puis
mélangez à nouveau. A ce stade vous pouvez utiliser la
poche à douille pour former le disque de meringue,
Enfournez à 130°C. (Si vous doublez les quantités, aug-
mentez le temps de cuisson) Retirez du four et laissez
refroidir avant de démouler. Avant de servir le dessert
(au moins 1 heure avant), montez la crème fraîche bien
froide en chantilly avec 2 cuillères à soupe de sucre
Etalez la crème chantilly sur la meringue qui doit être
bien froide. Décorez avec des fraises lavées. Ajoutez
quelques feuilles de menthe pour la touche de couleur.
Remettre au frais jusqu'au moment de servir. 

SANTÉ 

Les fausses bonnes idées en période de chaleur
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Les actions qui
annulent le jeûne

Très fréquente, les remontées acides sont des brûlures d'estomac sans gravité mais
désagréables voire gênantes. Si l'origine de ces troubles est multiple, une mauvaise hygiène

de vie et le stress peuvent les engendrer. Voici donc quelques conseils pour les éviter.
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Les actess qui annulent le jeûne
sont les suivantes :

Manger, même un grain de sésame
ou moins que cela, délibérément et
non sous la menace, en connaissant
l’interdiction, et boire, même une
goutte d’eau ou une goutte de
médicament.

Remarque : la poussière du chemin
n’est pas préjudiciable, ni le
tamisage de la farine et ce, en rai-
son de la difficulté qu’il y a pour
s’en préserver. Il n’est pas préjudi-
ciable non plus de goûter la
nourriture sans rien en avaler.

-Celui qui a exagéré dans le rinçage
de la bouche ou du nez si bien que
de l’eau a pénétré dans son corps,
celui-là a rompu le jeûne. S’il a fait
sortir sa salive de sa bouche même
si c’est jusqu’à l’extérieur de ses
lèvres, puis l’y a réintroduite et l’a
avalée, il a rompu le jeûne. Mais
tant que la salive reste en contact
avec sa langue, il ne rompt pas le
jeûne s’il l’avale. S’il rassemble de
la salive dans sa bouche et l’avale
sans qu’elle soit changée, cela n’est
pas préjudiciable. Quant au fait
d’avaler les sécrétions du nez, de la
gorge ou des poumons ou autres, il
y a un détail :

– Si ces sécrétions ont été avalées à
partir de l’intérieur de la bouche,
cela rompt le jeûne.

– Si c’était à partir de ce qui est en-
dessous du lieu de sortie du HA’

(? ), cela ne rompt pas le jeûne.
Toutefois, avaler ces sécrétions ne
rompt pas le jeûne selon l’école de
l’imam Abôu Hanifah, même si on
les avale après qu’elles soient parv-
enues jusqu’à la langue.
Cependant, si le jeûneur avale sa
salive altérée par la fumée de la cig-
arette qu’il aurait fumée avant
l’aube ou par autre chose qu’il
aurait consommée avant l’aube, il
rompt son jeûne.
S’il a été gagné par le vomissement,
puis une fois qu’il a cessé, s’il avale
sa salive altérée avant de laver sa
bouche, son jeûne est annulé car
cette salive altérée et souillée par le
vomi qui est parvenu jusqu’à sa
bouche.
Quant à la fumée qui parvient dans
le corps du jeûneur, provenant d’un
fumeur de cigarette installé à côté
de lui dans la voiture par exemple,
cette fumée n’annule pas le jeûne. Il
en est de même pour la fumée de
l’encens et pour la respiration du
parfum, cela n’annule pas le jeûne.
Ce n’est toutefois pas le cas de celui
qui fume lui-même une cigarette car
il s’en détache des petites particules
qui parviennent jusqu’à l’intérieur
du corps du jeûneur qui les avale.
Le lavement par les orifices
inférieurs, antérieur et postérieur
annule le jeûne. De même, la goutte
dans le nez et dans l’oreille annulent
le jeûne si le médicament parvient
jusqu’à l’intérieur du corps. Selon
un avis, la goutte dans l’oreille
n’annule pas le jeûne.

Quant à la goutte dans l’œil, elle ne
l’annule pas de même que l’injec-
tion à travers la peau et les vais-
seaux.
Le jeûne n’est pas rompu pour celui
qui s’est évanoui durant le jour de
Ramadhan et s’est réveillé sans que
son évanouissement ait duré toute la
journée. Tandis que si l’évanouisse-
ment a duré toute la journée, de
l’aube jusqu’au coucher, son jeûne
n’est pas valable. Toutefois, si le
jeûneur est atteint de folie, ne serait-
ce qu’un instant, le jeûne est rompu.
De même, si les menstrues ou les
lochies surviennent à la femme,
même juste avant le coucher du
soleil, son jeûne est rompu.
Quant au jeûneur qui dort, s’il lui
sort du maniyy dans le rêve, son
jeûne n’est pas rompu, contraire-
ment à la sortie du maniyy par mas-
turbation ou par contact, de façon
délibérée et sans que cela ait lieu par
oubli.
Celui qui a un rapport sexuel durant
un jour de Ramadhan délibérément,
en se rappelant le jeûne et de son
propre choix, même si à la suite de
cela il ne sort pas de maniyy, son
jeûne est annulé. Quant à celui qui
fait le rapport par oubli, il n’annule
pas son jeûne et ne doit pas de rat-
trapage.
D’autre part, celui qui s’est réveillé
jounoub d’un rapport ou autre, il fait
le jeûne de ce jour et fait le ghousl –
la grande ablution – pour la prière.
D’aprè A’ichah, que Allâh l’agrée,
elle a dit :
[rapporté par Al-Boukhâriyy] ce

qui signifie : "Le Messager de Allâh
était atteint par l’aube alors qu’il
était jounoub de sa femme puis il
faisait le ghousl et il faisait le
jeûne".
Parmi les choses encore qui
rompent le jeûne, il y a se retrouver
dans la mécréance. La prononcia-
tion délibérée signifie qu’elle n’est
pas prononcée par lapsus, qu’elle ait
été dite en plaisantant ou étant en
colère, de plein gré que ce soit en se
rappelant le jeûne ou non. En effet,
aucun acte d’adoration n’est valable
de la part d’un mécréant.
Quant au fait d’embrasser l’épouse
avec désir, il est interdit s’il craint
l’émission de maniyy et il est dit
que c’est déconseillée. Toutefois, il
n’annule pas le jeûne lorsqu’il n’en-
traîne pas la sortie du maniyy. Par
ailleurs, la parole qui signifie (cinq
choses annulent le jeûne : le regard
interdit, le mensonge, la médisance,
rapporter les paroles des uns aux
autres pour semer la discorde et le
baiser), cette parole n’a aucun
fondement et a été attribuée men-
songèrement au Prophète, Salla l-
Lâhou alayhi wa sallam. Certaines
de ces choses annulent cependant la
récompense du jeûne, comme le fait
de rapporter les paroles des uns aux
autres pour semer la discorde.
Celui qui a rompu un jour de jeûne
de Ramadhan sans excuse valable
selon la religion s’est chargé d’un
péché et du rattrapage immédiate-
ment après Ramadhan et le jour de
la fête.

Les actes qui annulent le jeûne
La louange est à Dieu le Créateur du monde Celui Qui existe sans début, sans fin, sans endroit, sans comment et
ne dépend pas du temps, rien n’est tel que Lui et Il est Celui Qui entend et Qui voit, quoi que tu puisses imaginer
Dieu en est différent, et que l’élévation en degré et la préservation de sa communauté de ce qu’il craint pour elle
soient accordées à notre maître Mouhammad Al-Amîn, l’Honnête, celui qui a appelé à la religion de vérité, l’Islam

la religion de tous les Prophètes du premier Adam au dernier Mohammad.



La confection d"amendil", une
nappe traditionnelle propre à
la région du M’zab, fait l’objet
d’un intérêt de l’association
féminine Tarselt Oughlane de
Béni-Isguen (Ghardaïa) pour
la revivification et la
préservation du patrimoine du
M’Zab, à travers des
initiatives concrètes visant à
ressusciter l’art ancestral,
selon la présidente de
l’association.

C e patrimoine matériel "amendil"
constitue, au même titre que le
tapis de Béni-Isguen, une

richesse culturelle et artistique, un
mode d’expression et le support d’un
art séculaire transmis de génération en
génération, a précisé, à l’APS, Mme
Nadia Ammi Moussa, soulignant
l’importance de valoriser cet héritage.
Amendil est une nappe, un tissu de
pure laine de différents formats, tissé
à la main avec des motifs colorés et
des peintures sublimes qui marient
bien authenticité et modernité, et
constitue un signe d’expression cultu-
relle et de cohésion sociale.
La fabrication d’"amendil", véritable
œuvre d’art qui illustre le vécu des
femmes tisseuses, passe par plusieurs
étapes, notamment le tissage de
l’étoffe, sa teinture à base de teintures

végétales et autres composants natu-
rels ainsi que sa décoration de diffé-
rents motifs minutieusement étudiés,
explique-t-elle. Confectionnée direc-
tement sur le métier à tisser, selon une
technique de trame discontinue, cette
œuvre indispensable dans chaque
maison du M’zab se transmet unique-
ment par le biais de l’apprentissage
informel et constitue avant tout une
activité familiale, indique-t-on.
L’utilisation de cette nappe "amendil"
dans la plupart des foyers du M’zab a
permis d’assurer sa viabilité. Utilisée
comme décor de table ou mural, elle
sert également pour couvrir les
grandes assiettes de couscous et autres
gâteaux ainsi qu’à emballer des pro-
duits. Pour cela, l’association Tarselt
Oughlane appelle à la sauvegarde et la
préservation de ce patrimoine ances-
tral par l’organisation de cycles de
formation au profit des femmes du
M’zab, selon la présidente de l’asso-

ciation. Pas moins de 75 femmes ont
été formées depuis 2018 au tissage et
à la teinture naturelle de cette nappe
par l’association, en collaboration
avec l’Office de la protection et la pré-
servation de la vallée du M’Zab
(OPVM), a révélé fièrement Mme
Ammi Moussa pour qui "la transmis-
sion des coutumes et des traditions est
gage de survie des joyaux patrimo-
niaux".
L’importance de mettre en valeur cet
héritage et ce pan de la culture locale
a été soulignée aussi par les responsa-
bles de l’OPVM, lors d’une session de
formation de quatre jours organisée à
l’occasion du Mois du patrimoine.
La valorisation et la promotion de ce
patrimoine immatériel constitue une
valeur ajoutée et une plus-value pour
l’économie locale et consolide l'at-
tractivité touristique de la région en
perpétuant les traditions culturelles
locales.

Une expérience musicale atypique,
fruit d'une rencontre entre les
musiques algériennes et croates, a été
proposée mardi soir au public algérois
par le duo Amar Amarni et la chan-
teuse croate Jasmina Petrovic.
Ce concert, organisé à la salle Ibn
Zaydoun de l'Office Ryadh El Feth,
représente la Croatie au 20e Festival
culturel européen qui se tient à Alger
depuis vendredi.
Chanteur, musicien, vidéaste et plasti-
cien, Amar Amarni propose un jeu de
voix intéressant avec la chanteuse
croate sur des titres de son album

"Orange makes me happy" en plus de
plusieurs classiques algériens et uni-
versels revisités sur le plan mélo-
dique.Avec ces reprises, présentées
devant un public moyennement nom-
breux, le duo souhaite apporter une
touche méditerranéenne inspirée des
musiques algériennes et croates. Le
fruit de cette expérience propose une
mélodie sobre à la guitare sèche et
une interprétation en duo sur des
gammes différentes.
Dans le cadre de ce festival, placé
sous le signe du vivre ensemble, le
duo s'était également produit lundi

soir dans la ville de Béjaïa. Musique,
danse et cinéma sont au programme
du 20e Festival culturel européen qui
se poursuit jusqu’au 27 mai prochain
à la salle Ibn Zeydoun de l’Office
Riadh El Feth à Alger, ainsi qu’un
spectacle prévu dans chacune des
villes d'Oran et de Tizi-Ouzou.
Seize pays européens, dont la
Bulgarie, la Croatie, la France, La
Roumanie et l’Espagne, animent le
20e Festival culturel européen en
Algérie, qui se poursuit jusqu’au 27
mai à la salle Ibn Zeydoun de l’Oref.

Le Théâtre national algérien (TNA)
ouvrira très prochainement un espace
nommé Salle Hadj- Omar. Il mettra à
disposition des artistes une galerie
d’art et une salle de théâtre. À cet
effet, l’établissement fait un appel à
petits spectacles.
Expositions et pièces de théâtre, c’est
ce que propose ce nouvel espace
dédié qui sera mis en place par le
TNA. Muni d’une petite galerie d’art

et d’une salle de théâtre pouvant
accueillir un peu moins de 85 specta-
teurs, la salle ouvrira ses portes à des
spectacles à petits budgets.
La faible capacité du lieu est voulue,
elle garantit l’aspect intimiste des
œuvres et pièces qui y seront présen-
tées. Une bonne initiative si l’on
considère la difficulté du théâtre ama-
teur et des artistes qui débutent à trou-
ver des lieux pour les recevoir et rece-

voir leurs travaux.Il est à noter que le
TNA a mis en place un programme et
fait d’ores et déjà un appel à participa-
tion. Tous les petits spectacles dési-
reux de donner vie à leurs œuvres
peuvent prendre contact avec le res-
ponsable du projet, Haider
Benhassine, sur son profil Facebook.
Rappelons, enfin, qu’il nous a été
confirmé que le projet prendra sa
forme entière dans environ un mois.

GHARDAÏA

La confection d"amendil"
ressuscitée au M’zab
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20E FESTIVAL EUROPÉEN

Amar Amarni et Jasmina Petrovic en concert à Alger

ALGER

Ouverture d’une salle de théâtre et d’arts plastiques

ORAN
Ouverture d’une
nouvelle librairie

Une nouvelle librairie a fait son appa-
rition à Oran. Il s’agit de la librairie
Abdelkader-Alloula, qui s’inscrit
d’emblée parmi les établissements les
plus importants du genre au niveau de
la ville. Trois étages ont été mis à dis-
position de plusieurs milliers d’ou-
vrages en tout genre pour lancer cette
nouvelle librairie. Très prometteur, le
projet semble vouloir réunir tous les
genres autour de littératures aussi bien
généralistes que spécialisées.
La décoration y est simple et minima-
liste, de quoi mettre en avant les livres
sous une lumière claire et de concen-
trer l’attention sur ceux-ci.
La librairie se situe au 9, boulevard La
Soumam, en face de la Chambre de
commerce. L’occasion de refaire ou de
renforcer sa collection de bibliophile et
de découvrir des perles dans ces mon-
tagnes de bouquins.

TIZI-OUZOU
Riche programme

au théâtre régional
ce Ramadan

Le Théâtre régional de Tizi-Ouzou ne
manque pas à l’appel des institutions
publiques ayant mis en place un pro-
gramme pour le mois de Ramadan.
Plusieurs spectacles animeront la
scène, y compris des concerts de
musique. Personne n’est oublié dans le
nouveau programme du Théâtre régio-
nal de Tizi-Ouzou pour le mois de
Ramadan. Aussi bien les enfants que
les adultes pourront profiter d’une
sélection d’invités prestigieux et de
talents qui seront au rendez-vous.
Notons parmi les pièces de théâtre «
Lala Fat’ma N’soumer », pour les
férus d’histoire, ou encore parmi les
humoristes Kamel Abdat ainsi que
l’excellent Réda Seddiki. Enfin, la
musique sera présente avec, entre
autres, un concert de Jazz.
Il est à noter que l’ensemble des évé-
nements débutent à 22h.
Programme complet sur la page
Facebook du Théâtre régional de Tizi-
Ouzou.

CINO DEL DUCA
Le prix attribué
à Kamel Daoud

L’écrivain et chroniqueur Kamel
Daoud vient d’être désigné lauréat du
prix littéraire mondial Cino Del Duca.
D’une valeur de 200.000 euros, le prix
est attribué à un auteur français ou
étranger dont l’œuvre constitue, “sous
forme scientifique ou littéraire, un
message d’humanisme moderne”.
Kamel Daoud, auteur de Meursault
contre-enquête et de Zabor ou les
Psaumes est récompensé pour l’en-
semble de son œuvre.
De par sa valeur numéraire, Cino Del
Duca est considéré comme le plus
grand prix littéraire mondial, après le
Nobel de littérature.
Le prix sera remis le 15 juin prochain
lors d’une cérémonie de remise Grands
prix des Fondations de l’Institut de
France. Kamel Daoud y succédera au
poète et traducteur suisse Philippe
Jacottet, récipiendaire l’an passé.

La Norvège a confirmé
vendredi mener une médiation
entre des représentants du
pouvoir et de l'opposition au
Venezuela, en vue de
résoudre le conflit politique
qui dure depuis quatre mois.

L a Norvège annonce avoir eu des
"contacts préliminaires avec les
représentants des principaux acteurs

politiques vénézuéliens, dans le cadre
d'une phase exploratoire, en vue de
contribuer à trouver une solution à la
situation du pays", a indiqué le ministère
norvégien des Affaires étrangères dans un
communiqué. "La Norvège félicite les
parties en présence pour leurs efforts.
Nous réaffirmons notre volonté de conti-
nuer à soutenir la recherche d'une solu-
tion pacifique pour le pays", a-t-il ajouté.
L'opposant au régime chaviste Juan
Guaido a confirmé l'information, indi-
quant que des délégués de l'opposition
vénézuélienne participaient à une "média-
tion" de la Norvège pour tenter de résou-
dre la crise. "Il n'y a aucun type de négo-
ciations", a-t-il cependant tempéré lors

d'une réunion politique à Caracas.
Le Président vénézuélien Nicolas Maduro
n'a pas confirmé ces contacts mais affirmé
jeudi que son ministre de la
Communication Jorge Rodriguez partici-
pait à "une mission très importante pour
la paix du pays (...) en Europe", et qu'il
rentrerait bientôt. Selon la radiotélévision
publique norvégienne NRK, les négocia-
tions d'Oslo, dans un endroit tenu secret,
ont duré "plusieurs jours" et les deux
délégations ont regagné Caracas jeudi.
Contactée par l'AFP vendredi matin, la

chancellerie norvégienne n'a pas souhaité
faire davantage de commentaires.
Selon différents médias, ces discussions
auraient impliqué, côté Maduro, le minis-
tre de la Communication Jorge Rodriguez
et le gouverneur de la province de
Miranda, Hector Rodriguez. L'opposition
aurait été quant à elle représentée par l'an-
cien député Gerardo Blyde, l'ex-ministre
Fernando Martinez Mottola ainsi que le
vice-président du Parlement, Stalin
Gonzalez.
L'opposant de centre-droit Juan Guaido

s'est proclamé président par intérim le 23
janvier et il est reconnu comme tel par une
cinquantaine de pays. Il tente depuis de
déloger Nicolas Maduro, qu'il qualifie
d'"usurpateur" depuis l'élection présiden-
tielle de mai 2018, "frauduleuse" selon
l'opposition, qui a permis au chef de l'Etat
socialiste de se maintenir au pouvoir. Le
seul et unique objectif d'un quelconque
rapprochement doit être la "fin de l'usur-
pation" de la part de Nicolas Maduro, et la
mise en place d'un "gouvernement de
transition" qui organiserait alors des
"élections libres", selon Juan Guaido.
Alors que de nombreux Etats européens
avaient reconnu Juan Guaido quand il
s'était autoproclamé "président", la
Norvège s'était contentée d'appeler à de
nouvelles élections libres, une position
alors perçue comme illustrant une volonté
de jouer les intermédiaires entre les deux
camps.
Pays hôte du prix Nobel de la paix et où
ont été négociés les accords israélo-pales-
tiniens d'Oslo, la Norvège a une longue
tradition de "facilitateur" dans les proces-
sus de paix, notamment dans celui, réussi,
entre le gouvernement colombien et les
Forces armées révolutionnaires de
Colombie (Farc) en 2016.

Au Niger, les soldats nigériens tués mardi
dans l'embuscade dans la région de
Tillabéry, près du village de Tongo Tongo
et de la frontière malienne, ont été inhu-
més dans la nuit de mercredi à jeudi à
Tiloa, à une centaine de kilomètres au
nord de Ouallam, non loin du lieu de l'at-
taque, en présence de plusieurs membres
du gouvernement et de la hiérarchie mili-
taire. L'embuscade a été revendiquée par
l'État islamique au Grand Sahara (EIGS),
qui dit avoir visé les "forces nigériennes
mécréantes". L'embuscade menée contre
les militaires nigériens près de la frontière
du Mali a fait 27 morts, selon un dernier
bilan du ministre nigérien de la Défense.
Un 28e sous-officier était mort après l'at-
taque lundi de la prison de haute sécurité
de Koutoukalé. C'est en prenant en chasse
les assaillants que les militaires sont tom-
bés dans une embuscade, ce qui explique
le lourd bilan. L'attaque a été revendiquée

ce jeudi après-midi 16 mai par l'État isla-
mique au Grand Sahara. Rien de surpre-
nant à cette revendication puisque l'at-
taque a eu lieu dans le périmètre d'action
de l'EIGS. Un groupe qui, selon une
source officielle nigérienne, a su recruter
de nombreux jeunes Nigériens désoeuvrés
de la région. Des hommes qui connaissent
donc ce terrain difficile, autant pour sur-
prendre les forces de sécurité, comme cela
s'est passé mardi, que pour se cacher si
besoin, que ce soit côté nigérien ou côté
malien de la frontière. Les zones boisées
offrent de multiples possibilités de repli
aux terroristes. Selon le ministre de la
Défense, les témoignages des survivants
font état d'une centaine d'assaillants venus
à bord de quatre ou cinq véhicules et de
quelques dizaines de motos. Un chiffre
qui atteste des capacités opérationnelles
dont dispose encore l'EIGS sur place. La
pression exercée ces derniers mois un peu

plus au nord dans la région de Menaka par
Barkhane et les groupes MSA/Gatia avait
fait croire, un temps, à une diminution de
la force de frappe du groupe dans cette
région. L'attaque de mardi est la preuve du
contraire. L'État islamique au Grand
Sahara avait déjà revendiqué une embus-
cade en octobre 2017 dans la même
région, à Tongo Tongo. L'EIGS avait
même deux mois plus tard diffusé une
vidéo des combats qui avaient coûté la vie
à 8 soldats, quatre Nigériens et quatre
Américains.
Les terroristes tentent de reprendre pied
au Niger, ce que nous n’accepterons pas.
Nous nous battrons pour qu’ils ne s’instal-
lent pas au Niger, pour qu’ils n’amènent
pas le Niger dans la situation où ils ont
amené d’autres pays...
Le ministre nigérien de la Défense Kalla
Moutari : "Nous ne sommes pas étonnés
que ce groupe terroriste sévisse dans la

Donald Trump a présenté ce jeudi 16 mai
son projet sur l’immigration. Un plan qui
prévoit d’assurer la sécurité à la frontière,
de restreindre le droit d’asile et de réformer
le système d’immigration légale. Le prési-
dent américain entend désormais favoriser
l’immigration au "mérite" plutôt que le
regroupement familial. Mais les chances
que son projet soit adopté par le Congrès
sont bien minces. Actuellement, 60 % des
immigrés légaux entrent dans le pays grâce
à leurs liens familiaux et seulement 12 %
en raison de leurs compétences et le prési-
dent veut inverser la tendance. Il préconise
aussi un renforcement de la sécurité à la
frontière et souhaite renforcer les procé-
dures pour s’assurer de la légitimité des

demandes d’asile. "Les Américains peu-
vent avoir une confiance totale : avec ce
plan, la sécurité à la frontière sera totale-
ment assurée", entame Donald Trump. Une
promesse récurrente du Président, qui
entend aussi réformer complètement le
système d’immigration légale pour favori-
ser l’arrivée de travailleurs qualifiés.
Notre plan "réalise deux objectifs
essentiels : le premier est de mettre un
terme à l’immigration illégale et d'assurer
la sécurité à la frontière ; le second est
d’établir un système d’immigration légale
qui protège les salaires américains, pro-
meut les valeurs américaines et attire les
meilleurs et les plus brillants à travers le
monde. Nous devons aussi restaurer l’inté-

grité de notre système d’asile déficient.
Mon plan permettra aux demandeurs
d'asile légitimes de remplacer ceux qui
déposent des demandes fantaisistes. Notre
plan inclut la modernisation de notre sys-
tème dysfonctionnel d’immigration légale.
La dernière réforme importante de notre
politique d’immigration légale a eu lieu il
y a 54 ans. Donc, une réactualisation
majeure s’impose depuis longtemps, nous
voulons un système fondé sur le mérite et
un système charitable. Ensemble, nous
allons créer un système d’immigration
pour rendre l’Amérique plus sûre, plus
forte et plus grande que jamais", a-t-il pro-
mis.

Agences
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La Norvège confirme sa médiation
entre gouvernement et opposition

BURUNDI
La justice ordonne
la saisie de biens

d’opposants
A un an des élections générales, les auto-
rités donnent le sentiment de vouloir
accentuer la pression sur l’opposition.
Les saisies annoncées visent neuf mili-
taires condamnés à la perpétuité pour
leur participation au coup d’État de 2015,
mais aussi une trentaine de personnalités
accusées de complicité de coup d’État.
Des personnes qui n’ont pas pour l’heure
été jugées.
Parmi elles, des opposants politiques en
exil, comme l’ancien vice-président de la
république Bernard Busokoza, ainsi que
l’ex-président de l’Assemblée nationale,
Jean Minani, qui préside actuellement le
C-nared, la plateforme des opposants en
exil. Sont également concernés des jour-
nalistes, ainsi que des représentants de la
société civile comme Marguerite
Barankitse, figure de l’humanitaire.
Tous s’étaient mobilisés en 2015 pour
s’opposer à un 3e mandat de Pierre
Nkurunziza. Pour l’avocat Armel
Niyongéré, président au Burundi de
l’ACAT, l’action des chrétiens pour
l’abolition de la torture cette décision de
la justice burundaise est « illégale »,
puisque ciblant des personnalités qui
n’ont pas été jugées, dont le dossier est
toujours en cours d’instruction.
Cette mesure est donc selon lui "pure-
ment politique et ignore les principes du
droit". L’objectif : "Faire peur" à ceux
qui pourraient être tentés de s’opposer,
au sein du parti au pouvoir, à un qua-
trième mandat de Pierre Nkurunziza.
Un diplomate étranger très au fait de
l’actualité burundaise voit également
dans cette mesure un "tour de vis" des
autorités à un an des élections générales.

Agences

ÉTATS-UNIS

Donald Trump entend favoriser l'immigration au “mérite”

NIGER

L'embuscade meurtrière de Tillabéry revendiquée par l'EIGS



Durant le premier trimestre
2019, la wilaya de Djelfa a
enregistré trois accidents dus
au monoxyde de carbone,
ayant causé la mort de trois
personnes, et le sauvetage de
trois autres.

PAR BOUZIANE MEHDI

D es CFPA, des classes d'alphabé-
tisation et des mosquées ont été
touchés par des campagnes d'in-

formation sur les dangers du
monoxyde de carbone, ayant impliqué
nombre de partenaires, dont la radio
locale et les services de la Protection
civile, a expliqué l’APS.
Le plan de sensibilisation aux risques
liés à la mauvaise utilisation du gaz
naturel, mis au point par la direction
de la Sonelgaz de Djelfa pour l'exer-
cice 2018/2019, a en effet touché de
nombreux établissements éducatifs et
différentes catégories sociales, a indi-
qué mardi la responsable en charge de
la cellule de communication de la
direction.
"Ce plan de communication annuel
visant la réduction des risques liés au
gaz naturel a englobé l'organisation,

entre novembre 2018 et avril 2019, de
campagnes de sensibilisation au
niveau de 245 établissements éduca-
tifs, dont 145 écoles primaires, 70
CEM et 30 lycées de la wilaya", a pré-
cisé à l'APS Radia Bencherif.
Elle a, aussi, signalé l'organisation de
caravanes d'information et d'opéra-
tions porte-à-porte, au cours des-
quelles de nombreux conseils, orienta-
tions et instructions relatives à l'usage
idoine des équipements et appareils
fonctionnant au gaz naturel ont été
donnés aux citoyens, en vue de leur
faire éviter les différents risques liés à
leur mauvais usage, souvent à l'ori-
gine de drames humains.
"Nous avons surtout ciblé les femmes
au foyer, en tant que premières
concernées par le bon fonctionnement
de ces appareils (notamment le chauf-
fage)", a souligné Mme Bencherif,
insistant sur la nécessité de respecter
les consignes de sécurité prescrites en
la matière.
Selon les chiffres fournis par la res-
ponsable, la wilaya de Djelfa a enre-
gistré en 2018 quatre accidents relatifs
à des intoxications au monoxyde de
carbone, ayant causé la mort de sept
personnes, au moment ou cinq autres
ont été sauvées d'une mort certaine.
Durant le premier trimestre 2019, la

wilaya a enregistré, selon la même
source, 3 accidents, ayant causé la
mort de 3 personnes, et le sauvetage
de trois autres.
Djelfa est classée dans le peloton de
tête des wilayas du pays raccordées au
réseau public de distribution de gaz
naturel. Son taux de couverture en gaz
est estimé à 88 , équivalant à plus de
159.000 abonnés au réseau, avec
quelque 3.253 nouveaux abonnés
enregistrés durant le premier trimestre
2019.
Il a été signalé, en outre, la réhabilita-
tion à 100 % de la totalité des réseaux
de raccordement au gaz des villes de
Djelfa et Messaâd, au titre des efforts
d'amélioration des prestations du sec-
teur, au moment où des travaux de
renforcement ont profité à un réseau
linéaire de 2,1km de la ville d'Ain ibel
(30 km au sud de Djelfa) pour une
enveloppe de plus de 7 millions DA.
Une autre enveloppe de 24 millions de
da a été affectée au renforcement d'un
réseau de gaz d'une longueur de 4,7
kilomètres du chef-lieu de wilaya.
Un projet similaire a été destiné à la
ville de Messaâd , pour la concrétisa-
tion d'un réseau de 9,6 km de long
pour une enveloppe de 61 millions de
dinars.

B. M.
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DJELFA, RISQUES LIÉS AU GAZ

Sensibilisation au niveau
des écoles

Durant le mois sacré de Ramadhan, la
quête des meilleures épices pour
assaisonner les plats consommés
après une journée de jeûne est l'une
des priorités des consommateurs et
des mères de famille qui sillonnent les
petites ruelles du vieux Tébessa et
parfois même, lorsque l'occasion se
prête, se déplacent vers d'autres villes
de l'Est connues pour être pour-
voyeuses en diverses condiments.
Dans le vieux Theveste, les échoppes
rivalisent dans l'art d'exposer ces
condiments aux couleurs très variées

et aux senteurs aussi puissantes que le
goût. Certains prennent même l'effort
de les présenter dans de petits sachets
en pure toile pour conserver toute leur
saveur.
Curcuma, graines de coriandre, noix
de muscade, anis vert, poivre noir,
piment doux, paprika et bien d'autres
aromates sont ainsi étalés à profusion
par les vendeurs, qui n'hésitent pas à
en vanter les propriétés, la fraîcheur et
leur pays de culture.
L'intégralité des condiments de la cui-
sine traditionnelle tébessie, d'ailleurs

presque identiques au reste des
wilayas de l'Est, est proposée aux
clientes qui placent le frik (blé vert
concassé) et le mermez (orge
concassé) en tête de la liste de shop-
ping spécial Ramadhan car ces deux
ingrédients sont les impératifs d'une
chorba réussie. Les commerces du
vieux Tébessa sont un lieu incontour-
nable pour l'acquisition d'épices, de
plantes aromatiques et condiments
durant toute l'année mais surtout
penadant le mois de Ramadhan.

MILA
Le président
de l’APC de

Ferdjioua relevé
de ses fonctions

Le secrétaire général de la commune de
Ferdjioua a été chargé de la gestion des
affaires de cette collectivités locale en
remplacement du désormais ancien pré-
sident de l’assemblée populaire com-
munale. Cette décision a été prise suite
à la situation de blocage vécue par cette
APC entravant la validation de plu-
sieurs délibérations relatives au déve-
loppement et aux droits des employés,
ce qui s’est traduit négativement sur la
prise en charge des préoccupations des
citoyens et la bonne gestion de cette
collectivité locale.
Les membres de Ferdjioua ont adressé
plusieurs correspondances au wali l’ap-
pelant à intervenir et trouver une solu-
tion à cette problématique, a-t-on rap-
pelé, précisant que plusieurs tentatives
pour trouver une solution aux pro-
blèmes soulevés.
Une réunion regroupant 15 membres
sur les 23 que compte cette APC a eu
lieu aujourd'hui, samedi, au cabinet du
wali en présence du chef de daïra de
Ferdjioua et le directeur de la réglemen-
tation et des affaires générales (Drag). Il
a été décidé d’appliquer les dispositions
dictées, à cet effet, par le code commu-
nal en limogeant le président de l’APC
et en chargeant le SG de la commune de
gérer ses affaires avec les membres de
l’assemblée, selon le même communi-
qué.

GHARDAÏA
90 décisions

d’attribution de
parcelles pour

l’autoconstruction
90 décisions d’attribution de parcelles
destinées à l’autoconstruction avec une
aide de l’État d’un million de dinars ont
été remis mercredi à leur bénéficiaires
dans la wilaya de Ghardaïa.
Cette attribution de parcelles indivi-
duelles d’une superficie variant entre
200 et 250 m2 intervient à l’occasion de
la célébration du 74e anniversaire des
massacres du 8 Mai 1945, après l’achè-
vement des travaux d’aménagement et
de viabilisation.
30 décisions d’attribution de parcelles
avec une aide financière d’un million
DA sont remises dans la commune de
Ghardaïa, 30 dans celle d’El-Menea et
le reste réparti entre les autres com-
munes de la wilaya, a-t-il détaillé en
signalant que les bénéficiaires sont
tenus de respecter les normes urbanis-
tiques d’usage dans la région.
Au total, 24.976 parcelles de terrain sur
un quota de 30.000 dont a bénéficié la
wilaya de Ghardaïa ont été attribuées à
travers l’ensemble de ses daïras, a sou-
ligné le même responsable notant que
seuls 19.788 ont entamé les travaux.
Près de 2.000 hectares de foncier public
répartis sur les treize communes de la
wilaya ont été mobilisés pour l’attribu-
tion de parcelles destinées à l’auto-
construction accompagné d’une aide
financière de l’Etat, en application de
l’instruction interministérielle N-6 du
1er décembre 2012 relative au dévelop-
pement de l’offre de foncier public dans
le sud afin d’y résorber le déficit en
logements accumulé durant des années
et donner aux citoyens le moyen d’accé-
der à un lot de terrain à bâtir viabilisé.

APS

TEBESSA, COMMERCES D’ÉPICES

Destination privilégiée des ménagères
durant Ramadhan
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La JS Kabylie a remporté le
Classico face à l’USM Alger
(2-1) et reprend ainsi la 2e

place, à l’occasion de la 28e
journée du championnat
national de Ligue 1 Mobilis,
marquée par la victoire à
l’extérieur de l’USM Bel-
Abbès face au dauphin le
Paradou AC, et se relance
ainsi dans la course au
maintien.

PAR MOURAD SALHI

L e choc de la 28e journée du
Championnat de Ligue 1 de foot-
ball est revenu aux Canaris. Le

stade du 1er-Novembre de Tizi-Ouzou
était le théâtre d'un rendez-vous qui a
tenu toutes ses promesses entre deux
équipes qui jouent pour le titre de
cette saison. Entre une équipe qui vou-
lait se rapprocher encore plus du sacre
final et une équipe qui veut se relancer
dans la course pour le titre, les débats
étaient très disputés dans un stade du
1er-Novembre archicomble. Cette vic-
toire permet aux coéquipiers du capi-
taine Saâdou de réduire l’écart sur le
leader, qui n’est autre que leur adver-
saire du jour, le club phare de
Soustara. Cependant, leur entraîneur
français, Franck Dumas, veut garder
les pieds sur terre en appelant ses
joueurs à ne pas s’enflammer. "Nous
avons réussi une belle prestation chez
nous. Une réaction après un échec en
dehors de nos bases.
Le mérite revient aux joueurs qui se
sont donnés corps et âme sur le ter-
rain. Nous n’allons rien lâcher. Nous
allons défendre nos chances jusqu’au
bout. Nous avons encore deux matchs
à haute facture à disputer en cette fin

de saison. Il faut continuer comme
ça", a indiqué le coach.
Le Paradou AC a été surpris, quant à
lui, à domicile par l’USM Bel-Abbès
(1-2). Une défaite qui coûtera à cette
formation du Paradou sa deuxième
place cédée à la JS Kabylie.
L’USM Bel-Abbès chez qui rien ne va
plus cette saison revient de loin en
occupant, désormais, la 13e place avec
32 points. Un sérieux pas vers le
maintien parmi l’élite. Le mérite
revient à l’entraîneur Sid Ahmed
Slimani qui a su comment gérer une
telle situation de crise avec ses
joueurs. En bas du tableau, le choc des
mal-classés entre l'AS Aïn M'lila et le
DRB Tadjenanet est revenu logique-
ment aux locaux. Deux buts de
Mahious et Tiaïba ont permis à cette
formation dirigée par l’entraîneur
Azzedine Aït Djoudi de mettre un pas
vers le maintien parmi l’élite.
L’ASAïn M’lila occupe, désormais, la
11e place avec 33 points dans son
escarcelle, soit à trois unités seule-
ment du maintien. L’entraîneur Aït
Djoudi s’est dit content de cette vic-
toire difficile mais importante pour
son équipe. "Je suis très content de
cette victoire. C’était un match diffi-
cile face à un concurrent direct pour
le maintien, mais nous avons su com-

ment le gérer à notre avantage. Ces
trois points vont nous permettre de
faire un grand pas vers le maintien,
mais nous ne sommes toujours pas à
l’abri", a indiqué Azzedine Aït
Djoudi.
L’Olympique Médéa n’a pas raté la
venue du NA Hussein Dey chez lui
pour signer une précieuse victoire. Un
seul but de Addadi a suffi au bonheur
des Olympiens qui se hissent, désor-
mais, à la 12e place avec 31 points.
L’équipe de Médéa reste toujours
menacée de relégation. Idem pour le
MC Oran, auteur d’une victoire sur le
fil contre le CS Constantine mais très
importante, en vue de son maintien
parmi l’élite. Un seul but de Guertil
dès la 37e minute permet à cette for-
mation d’El-Hemri de totaliser 32
points et quitte ainsi la zone rouge.
Ayant réussi à accrocher en déplace-
ment le DRB Tadjenanet, un concur-
rent direct pour le maintien (0-0), le
MCO, dirigé par le nouvel entraîneur
Nadir Leknaoui, est bien parti pour
assurer son maintien. En revanche, le
CS Constantine, qui n'a pas réussi à
conserver son titre, s’éloigne aussi du
podium après ce revers.

M. S.

Alain Portes est officiellement le nou-
veau sélectionneur national de hand-
ball. Le technicien français s’est
engagé pour deux saisons avec la
Fédération algérienne de handball
(FAHB), a-t-il annoncé mercredi.
Attendu en janvier dernier, après l’an-
nonce faite par le président de la
FAHB, Habib Labane, l'ancien sélec-
tionneur de la Tunisie (2009-2013) et
de l'équipe de France féminine (2013-
2016) a fait durer le suspense avant de
se décider finalement pour venir en
Algérie. En effet, avanat de s'engager
à prendre en main les Verts, l'ex-
joueur et ex-entraîneur de l'USAM
Nîmes Gard a fait un petit crochet par
le Qatar où il a drivé la formation d’Al
Duhaïl et avec laquelle il a remporté
la Ligue des champions asiatique.
Dans un entretien au site hand-
zone.net, Portes a indiqué avoir une

image précise de ce qu’il attend en
Algérie. "Je suis conscient de l’am-
pleur de la tâche. Tout est à reprendre
dans le fonctionnement, mais le
potentiel est là. Des clubs existent, il y
a toujours un savoir-faire au niveau
du handball. Il faut aussi remotiver
certains joueurs qui se sont un peu
lassés gagner par un certain désinté-
rêt autour de la sélection. C’est ce que
je compte faire."
Le nouveau patron du Sept national
prendra ses fonctions le 1er juillet
prochain avec une mission bien pré-
cise. "Essayer de se qualifier pour le
Mondial 2021 qui aura lieu en Egypte
avec la participation de 32 équipes
dont six représentants africains. C’est
tout à fait jouable même si à la der-
nière CAN, la sélection n’a terminé
qu’à la 6e place", a-t-il précisé.
Selon la même source, le coach de 57

ans se basera en premier sur l’effectif
déjà existant avant de cibler d’autres
joueurs binationaux, du championnat
français, susceptibles de renforcer les
rangs de l’EN. "Même si je pense qu’il
lorgne sur l’équipe de France, j’ai
l’intention de discuter avec Samir
Bellahcène (le gardien de
Dunkerque). Je peux également opter
pour la même démarche auprès du
Nîmois Micke Brasseleur. Si ce der-
nier souhaite participer à un Mondial,
il doit savoir qu'il peu de chance de le
faire avec la France", a-t-il indiqué.
Pour rappel, l’équipe nationale de
handball est en hibernation depuis la
CAN 2018, disputée au Gabon, où les
capés de l’ex-coach national Sofiane
Hiouani avaient terminé à la 6e place.

APS

TAÏDER :

«Content de
travailler avec
Belmadi»

Le milieu de terrain, Saphir Taïder, s’est
exprimé au sujet de la prochaine Coupe
d’Afrique des Nations dans un entretien
accordé à Goal.
Le milieu de l’Impact Montréal a déclaré :
"Tous les adversaires peuvent être compli-
qués en Afrique. Tout peut se passer. À
nous de bien entamer cette compétition.
Et surtout rester très sérieux. Car on sait
très bien qu'en Afrique, l'impossible est
possible." L’international algérien a
ajouté : "C'est vrai qu'il a apporté quelque
chose de nouveau. Il est proche des
joueurs. Et il se rapproche de nous au
niveau de sa façon de voir le football. Il a
apporté aussi une certaine discipline, une
certaine rigueur. Et le plus important,
c'est qu'il a ramené beaucoup de fraî-
cheur au sein du groupe."
Saphir Taïder a ajouté : "La Can est une
compétition qui arrive vite. Il n'a pas for-
cément eu le temps de travailler avec
nous. J'espère qu'on ira là-bas et qu'on
fera le maximum pour remporter le tro-
phée. Même si peu de gens peuvent le
croire. En tout cas, on est contents de tra-
vailler avec lui."
L’ancien de Bologne a ajouté : "On veut
gagner bien sûr et remporter le trophée.
Après, il faudra le montrer sur le terrain.
En tout cas, personne ne peut nous inter-
dire d'y croire."

VERTS
Belaïli joueur
du mois d'Avril
en Tunisie

Après ses dernières prestations en
Championnat et avoir retrouvé toutes ses
capacités physiques, l’international algé-
rien Youcef Belaïli a été récompensé.
L'ancien joueur d'Angers a été désigné
joueur du mois d'Avril en Championnat
tunsien et cela après sa contribution à plu-
sieurs buts pour son équipe qui est leader
du championnat. Belaïli, qui a trouvé sa
bonne forme physique durant ces derniers
mois, est qualifié en finale de la Ligue des
Champions africaine avec l'ES Tunis et
espère remporter ce titre pour la deuxième
fois de suite avec son équipe. Pour rappel,
les médias ont indiqué que Belaïli est en
train de vivre ses derniers mois avec
l'Espérance avant de tenter une nouvelle
expérience, puisqu'il se trouve dans le
viseur d'un club européen et dans les petits
papiers d'Al Arabi au Qatar.

EQUIPE NATIONALE

M'Bolhi de retour
de blessure

Après deux mois d'absence à cause d'une
fracture au doigt, Raïs M'Bolhi est de
retour dans les terrains.
Le portier algérien est titulaire pour le
compte de la 30e et ultime journée du
Championnat saoudien contre Al Ahli.
Une nouvelle rassurante à deux mois de la
Coupe d'Afrique des Nations. Le dernier
match de M'Bolhi remonte au 15 mars
contre Al-Shabab, lors duquel il s’est
blessé avant de devoir se faire opérer.

FOOTBALL, CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS

Du suspense jusqu’au bout

EQUIPE NATIONALE DE HANDBALL

Le Français Alain Portes nouveau
sélectionneur national

Une enveloppe globale de 460
millions DA a été mobilisée
par la direction de Tizi-Ouzou
de la Société de distribution
d'électricité et de gaz du
centre (SDC) destinée à des
investissements visant à
améliorer la qualité de son
service énergétique.

PAR BOUZIANE MEHDI

S ur les 460 millions DA, un mon-
tant de 60 millions DA a été
mobilisé pour la réalisation de 9

postes de haute et basse tensions dans
les daïras de Tizi-Ouzou, Ouadhias,
Azeffoun, Makouda, Ouacifs, Draâ el-
Mizan, Ouaguenoun et Mekla. Ce pro-
gramme affiche un taux d'avancement
de 67 % avec la mise en service de 6
postes sur les 9 prévus.
C’est ce qu’a indiqué à l’APS un com-
muniqué de la société.
"Ce plan d'investissement pour l'an-
née 2019, a pour objectif l'améliora-
tion de la qualité et la continuité de
service afin de répondre aux attentes
de sa clientèle en cette période de
forte demande (climatisation, éclai-
rage public...). Il porte sur la réalisa-

tion de plusieurs nouveaux projets qui
rentrent dans le cadre de la prépara-
tion de la période estivale coïncidant
avec l'avènement du mois sacré du
Ramadhan'' a-t-on souligné de même
source. Une autre somme de 334 mil-
lions de dinars a été réservée à la créa-
tion de 7 lignes de moyenne tension
(30 KV) et de 5 lignes de secours de
moyenne tension d'une longueur
totale de 114 KM. A cela s'ajoute la
création de 16 lignes de basse tension
et l'engagement de travaux de réhabi-
litation d'un linéaire total de 32 Km de
réseau électrique à travers la wilaya
pour une enveloppé financière estimée
à 66 millions DA. Les travaux de réa-
lisation de ces opérations ont atteint
un taux de 36 % ce qui représente 52
km de réseau mis en service, ajoute le
texte. Ce programme vient ''une conti-
nuité des efforts en matière de renfor-
cement du réseau électrique lancés au
titre du Plan d'urgence électricité, en
2013'', a-t-on souligné. Dans ce cadre,
la direction de distribution de Tizi-
Ouzou a réalisé durant la période
allant de 2013 à 2018 un total de 315
postes sur 332 prévus et de 422,4 km
de réseau sur 657,6 km prévus pour un
montant global de 3024,855 millions
DA. Par ailleurs, la direction locale de
la SDC a déploré des entraves à la

concrétisation de certaines opérations.
Il s'agit notamment d'oppositions de
riverains et qui ont conduit à l'annula-
tion de 17 projets de postes depuis
2013. En outre, 7 projets de lignes de
moyenne tension dont trois ont été
réalisés à plus de 50 % et les autres
n'ont pas encore démarrés, destinés à
renforcer et à améliorer la qualité et la
continuité du service à Tizi-Ouzou-
Ville avec le raccordement de nou-
veaux projets (logements sociaux et
EHS de psychiatrie de Oued-Aïssi),
Azazga, Azeffoune (avec le raccorde-
ment des logements Tifrest, Timlouka
et Ait Chafaa), et Tigzirt, Larbaâ
Nath-lrathen, Makouda, Boudjima et
Ait Aïssa Mimoun, souffrent d'opposi-
tions. Sur un autre volet la direction
de Tizi-Ouzou de la SDC a annoncé
qu'une caravane de sensibilisation sur
l'utilisation rationnelle de l'énergie
électrique durant la période de forte
demande sera lancée incessamment et
sillonnera toute la wilaya.
Une brigade énergie prodiguera des
conseils aux citoyens pour une meil-
leure maîtrise de leur consommation
énergétique et procédera par la même
occasion à la vérification des installa-
tions intérieures d'électricité et de gaz,
a-t-on indiqué.

B. M.
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TLEMCEN, ANIMATIONS DU MOIS DE RAMADHAN

Causeries, conférences et concours prévus
La direction des affaires religieuses et
wakfs de Tlemcen a programmé des
causeries, des conférences et des
concours de récitation du Coran au
mois du Ramadhan.
Le chef de service enseignement du
Coran, formation et culture islamique,
Ahmed Bendjemai a souligné que des
causeries quotidiennes sont prévues
au niveau des mosquées de la wilaya
et à la Grande mosquée de Tlemcen
abordant la famille, la solidarité
sociale et le comportement du jeûneur
au mois sacré, qui seront animés par
des imams après la prière d’El-Asr.

Ainsi, quatre conférences religieuses
sont programmées abordant, entre
autres, les questions du fiqh en islam,
les événements et conquêtes au mois
de ramadhan et les bienfaits des dix
derniers jours du ramadhan, par des
imams dans le cadre de jumelage entre
mosquées des 20 daïras en vue de sen-
sibiliser les jeûneurs aux bons com-
portements en ce mois sacré.
Il est prévu lors de ce mois sacré, des
activités au niveau de 7 établissements
de rééducation répartis entre les com-
munes de Remchi (2), Ouled Mimoun
(2), Ghazaouet, Sebdou et Tlemcen

dont des causeries religieuses, des
concours de récitation du Coran desti-
nés aux détenus et autres sessions de
fetwa sur les ondes de la radio de
Tlemcen.
Au programme de ce mois, le lance-
ment des qualifications du concours
de récitation du Coran à partir du 13
mai ouvert aux enfants et jeunes âgés
de 14 à 25 ans pour la récitation de 15,
30 et 60 hizbs. La cérémonie de
remise des prix sera célébrée la nuit
du destin (Leïlat El-Qadr).

APS

SIDI BEL-ABBÈS
Le siège de la

Gendarmerie baptisé
du nom du chahid

Bendouma Mohamed
Le commandant régional de la
Gendarmerie nationale, le colonel
Mohamed Triki a présidé une cérémonie
de dénomination du siège du groupe-
ment territorial de la Gendarmerie natio-
nale de Sidi Bel-Abbès au nom du cha-
hid Bendouma-Mohamed dans le cadre
de l’application des décisions du Haut
commandement de l’Armée nationale
populaire. Les chouhada, a indiqué le
colonel Triki, "ont assumé leur devoir
entier en se sacrifiant pour l’indépen-
dance de l’Algérie et sa souveraineté en
compagnie de leurs frères moudjahi-
dine. Par fidélité, nous devons en pren-
dre l’exemple et immortaliser leurs
noms en de telles occasions".
Au terme de la cérémonie qui intervient
la veille de la commémoration des mas-
sacres du 8 Mai 1945, la famille du cha-
hid Bendouma Mohamed a été honorée,
en présence des autorités locales civiles
et militaires. Bendouma Mohamed dit
Si Abdelmadjid El Wahrani, né en 1924
à Zerouala a adhéré à l’organisation
civile du FLN et fut chargé du transport
d’armes. A fin 1958, ses activités furent
démasquées par l’armée coloniale fran-
çaise et il fut emprisonné au camp de
Baudens pendant six mois.
Après sa libération, il rejoignit les rangs
de l’Armée de libération nationale
(ALN) à la zone 2 relevant de la Wilaya
V historique où il participa à plusieurs
opérations militaires et tomba au champ
d’honneur dans un accrochage avec l’ar-
mée coloniale le 11 août 1961.

MÉDÉA
Hommage au

colonel Si M'hamed
Bougara

Une cérémonie commémorative mar-
quant le 60e anniversaire de la mort au
champ d'honneur du chef de la wilaya IV
historique, le colonel Si M'hamed
Bougara, a été organisée dimanche dans
la commune d'Ouled Bouaâchra, à 37
km à l'ouest de Médéa, où était établi
son poste de commandement.
Une foule nombreuse, composée d'an-
ciens combattants de la glorieuse Armée
de libération nationale (ALN), venus des
wilayas limitrophes, ainsi que de
citoyens, s'est déplacée comme chaque
année au niveau de la stèle érigée en
mémoire du chahid, pour lui rendre un
hommage digne de sa stature.
Le colonel Si M'hamed Bouguerra a été
un fin stratège militaire qui a permis de
faire basculer la balance, sur le terrain
des opérations, en faveur des troupes de
l’Armée de libération nationale (ALN),
durant les deux années qu’il passa à la
tête du commandement de la wilaya IV
historique, soit d’avril 1957 au 5 mai
1959. Au déclenchement de la
Révolution de novembre 54, Si
M'hamed Bougara est chargé de l’orga-
nisation de la résistance armée à
Amrouna, dans la localité de Théniet el-
Had. Il participera, le 20 août 1956, au
congrès de La Soummam et fut désigné
responsable politique et membre du
conseil de la wilaya IV Historique, puis
promu, en 1958, au grade de colonel. Il
est nommé à la tête des troupes de
l’ALN opérant à travers tout le territoire
de cette même wilaya, jusqu’à sa mort,
le 5 mai 1959.

APS

TIZI-OUZOU, SOCIÉTÉ DE DISTRIBUTION D'ÉLECTRICITÉ ET DE GAZ DU CENTRE

460 millions DA pour améliorer
le service énergétique



Le gaz naturel algérien qui
sera exporté vers le marché
italien, en vertu de l'accord
signé entre le groupe algérien
Sonatrach et l'italien ENI,
représente près de 15 % du
gaz importé par l'Italie, a
indiqué le groupe italien dans
un communiqué.

"E NI et Sonatrach ont signé un
accord de renouvellement du
contrat de fourniture de l'Italie

en gaz algérien, jusqu'en 2027, plus deux
années optionnelles supplémentaires, pré-
voyant également les modalités de trans-
port par le biais du pipeline traversant la
mer Méditerranée", précise ENI dans le
communiqué publié sur son site web.
"L'accord signé couvre près de 15% du
gaz importé par l'Italie", ajoute la même
source. Selon le groupe italien, "ces
accords s'inscrivent dans le cadre d'un
partenariat sur l'approvisionnement et le
transport de gaz qui a été établi il y a plus
de 40 ans et qui englobe d'importants pro-
jets de gazoduc et plusieurs décennies
d'approvisionnement réussi de l'Italie".
L'administrateur délégué de ENI, Claudio
Descalzi, cité dans le communiqué, "s'est
dit heureux par le renouvellement du
contrat d'approvisionnement en gaz et le
niveau du partenariat stratégique avec
Sonatrach, qui s'étend aux différents sec-
teurs de l'exploration et de la production
à la commercialisation et au transport du
gaz, en passant par les énergies renouve-
lables".

Plus de 614 mds m3

de gaz algérien livré à l'Italie
depuis 1983

Un total de 614,7 milliards m3 de gaz
algérien a été livré à l'Italie, depuis l'en-
trée en service du gazoduc Enrico Mattei,
en 1983, a indiqué le vice-président des
activités de commercialisation de

Sonatrach, Ahmed El-Hachemi Mazighi.
S'exprimant en marge de la signature de
deux accords entre Sonatrach et l'italien
ENI, Mazighi a estimé que l'accord relatif
au renouvellement du contrat de
vente/achat de gaz naturel, à long terme,
destiné au marché italien constitue "un
nouveau grand jour" dans l'histoire de la
coopération algéro-italienne dans le
domaine énergétique.
"Cet accord est d'une grande importance
puisqu'il permettra à Sonatrach de conso-
lider ses relations avec le partenaire ENI
et également de maintenir sa position his-
torique sur le marché italien de gaz", a-t-
il ajouté.
Ce contrat permettra aussi à Sonatrach
"d'ouvrir la voie à des négociations avec
de nouveaux partenaires en Italie", a-t-il
avancé.
De son côté, le P.-dg de Sonatrach, Rachid
Hachichi, a exprimé sa satisfaction quant
à la signature de l'accord permettant de
prolonger de 10 ans la durée du contrat de
vente et d'achat de gaz naturel signé en
1977.
Ce contrat témoigne d'une relation pro-
fonde et historique entre les deux parties,
a soutenu M. Hachichi.
Il a dans ce sens affirmé : "Pour
Sonatrach, le groupe énergétique italien
ENI est un partenaire stratégique et très

important, et je pense que pour ENI ,
Sonatrach est un fournisseur fiable et cré-
dible. Nous travaillons bien ensemble et
nous devons continuer à travailler ensem-
ble."
"Nous sommes soulagés parce que le
contrat de base devrait arriver à terme le
31 septembre 2019. il s'agit d'une nou-
velle vie pour ce contrat et nous conti-
nuons à fournir du gaz à l'Italie à travers
ENI", a-t-il encore dit.
Pour sa part, l'administrateur délégué de
ENI, Claudio Descalzi, a mis en exergue
l'importance des relations liant Sonatrach
et son groupe, caractérisées par "des
échanges très clairs", ajoutant que ce
contrat est "très important" pour l'Italie.
"Nous sommes en train de travailler avec
beaucoup de transparence et de collabora-
tion et d'échanges, notamment techniques,
avec le groupe Sonatrach", a-t-il assuré.
Les deux accords signés jeudi entre le
groupe algérien Sonatrach et l'italien ENI
portent respectivement sur le renouvelle-
ment du contrat d'approvisionnement de
vente/achat de gaz naturel à long terme
destiné au marché italien. Il s'agit de pro-
longer de 10 ans la durée de ce contrat
signé en 1977.
Le second accord porte sur les nouvelles
conditions pour la poursuite du partenariat
relatif à l'exploitation du système de trans-

port TMPC. Pour rappel, l'Italie est consi-
dérée comme l'une des principales desti-
nations du gaz naturel algérien grâce au
gazoduc "Trans-Mediterranean pipeline",
appelé également gazoduc Enrico Mattei,
fruit du partenariat conclu en 1977 entre le
groupe algérien Sonatrach et l'italien ENI.
En juillet 2018, les deux groupes ont
convenu d’entreprendre une négociation
commerciale avec l'objectif d'évaluer la
prorogation de la fourniture du gaz au-
delà de l'échéance contractuelle en 2019,
dans le cadre du renforcement de leur coo-
pération et partenariat.
Après le règlement de leurs litiges en
2017, les relations entre Sonatrach et ENI
se sont renforcées avec la signature de
plusieurs projets en Algérie dans les
domaines de la recherche et de l'exploita-
tion, de l'exploration offshore, des éner-
gies renouvelables et de la pétrochimie.

R. E.
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GAZ IMPORTÉ PAR L’ITALIE

Près de 15 %
de gaz algérien

Une nouvelle escalade des tensions com-
merciales affecterait les entreprises du
secteur aéronautique dans leur ensemble,
y compris Airbus, concurrent de Boeing, a
prévenu le président exécutif de l’avion-
neur européen.
Dans le cadre du litige de près de 15 ans
auprès de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) qui oppose les Etats-
Unis et l’Europe sur les subventions à
l’industrie aéronautique, les deux parties
menacent d’imposer à chacun des mil-
liards de dollars de droits de douane.
"Les tensions commerciales que nous
constatons, nous pensons qu’elles sont
des tensions perdantes-perdantes", a
déclaré Guillaume Faury à la presse lors
d’une visite à Londres.
Boeing a exhorté, mercredi, le gouverne-
ment américain de limiter les représailles
exercées sur les avions européens afin de

ne pas nuire aux équipementiers améri-
cains. Mais Guillaume Faury juge impos-
sible pour les entreprises concernées de
contenir les retombées liées à la détériora-
tion du climat commercial international,
qui a également conduit à une guerre
douanière entre les États-Unis et la Chine.
"Ces tensions, et la situation commer-
ciale, ne sont d’aucune aide pour aucun
des acteurs de l’aérospatiale", a-t-il
déclaré.
"Nous ne pensons pas que nous en per-
drons plus que les autres dans cette situa-
tion, mais nous pensons que cela devrait
être résolu d’une manière ou d’une autre
afin que les entreprises mondialisées
comme dans le secteur de l’aviation puis-
sent continuer à se développer", a-t-il
ajouté.
Guillaume Faury a, par ailleurs, de nou-
veau mis en garde sur l’impact de la sortie

de la Grande-Bretagne de l’Union euro-
péenne, tout en étant moins alarmiste que
son prédécesseur, Tom Enders, qui avait
menacé de retirer le groupe du Royaume-
Uni. Airbus, qui produit des ailes d’avion
en Grande-Bretagne et emploie 14.000
personnes dans tout le pays, profite du
retard pris dans le Brexit pour "se prépa-
rer à tous les scénarios", a déclaré
Guillaume Faury, ajoutant qu’un Brexit
sans accord est toujours possible, même si
cela est moins probable.
"Les choses n’ont fondamentalement pas
changé, et par conséquent elles s’aggra-
vent. Ce manque persistant de clarté est
(…) une distraction", a-t-il déclaré.
"Le Royaume-Uni fait vraiment partie de
notre écosystème. Nos usines et nos sites
au Royaume-Uni sont très compétitifs.
Nous aimerions que cela continue, quoi
qu’il arrive."

ENTREPRISES DU SECTEUR AÉRONAUTIQUE

Une guerre commerciale affecterait
tous les avionneurs

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Attirer plus de

financements privés
et d’investissements

Les pays doivent travailler à attirer davan-
tage de financements privés et combler le
déficit d’investissement pour parvenir au
développement durable, a indiqué, mercredi,
l'Organisation des Nations unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture (FAO) sur son site
web. Le directeur général adjoint de la FAO
chargé des Programmes, Daniel Gustafson, a
estimé qu'éradiquer la faim et la malnutrition
et parvenir au développement durable
implique de renforcer les partenariats mon-
diaux et les investissements durables afin de
stimuler la croissance économique.
"Atteindre les Objectifs de développement
durable(ODD) requiert davantage de res-
sources que celles actuellement disponibles
et une orientation vers des systèmes alimen-
taires plus durables devrait également four-
nir des opportunités importantes si l'on veut
investir de manière rentable", a-t-il souligné,
s'adressant aux participants de l'Exco2019,
une foire internationale dédiée à la coopéra-
tion au développement. Le même responsa-
ble a également estimé que les pays doivent
attirer de nouveaux financements publics et
privés qui prendront la forme d'investisse-
ments durables afin de stimuler la croissance
économique. Cette stratégie est conforme
aux engagements pris par la communauté
internationale par rapport à l'ODD 17, qui
appelle à renforcer les partenariats mon-
diaux afin de contribuer et de réaliser les
objectifs du Programme de développement
durable à l'horizon 2030, en réunissant les
gouvernements nationaux, la communauté
internationale, la société civile et le secteur
privé, rappelle la FAO.
M. Gustafson a également indiqué que les
opportunités d'emplois dans la mise en
œuvre des ODD liés à l'alimentation, au
niveau de la chaîne de valeur, sont estimées
à près de 2,3 trillions de dollars pour ce qui
concerne le secteur privé d'ici à 2030. La
FAO soutient la création d'un environnement
propice en vue d'encourager les investisse-
ments en faveur des ODD grâce aux prin-
cipes pour un investissement responsable
dans l'agriculture et les systèmes alimen-
taires (CFS-RAI). Ces principes offrent des
conseils afin de s'assurer que les investisse-
ments dans le secteur agricole et les sys-
tèmes alimentaires puissent favoriser la
sécurité alimentaire locale et le respect des
droits des ouvriers.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles

destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs
• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion

• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE

• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans
• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Réussir une
mayonnaise

Vous la réussirez en préparant sur une
table, une heure avant de l’entreprendre,
tous les ingrédients. Car il est indispen-
sable qu’ils soient à la même tempéra-
ture.

Odeur d’oignons

Pour enlever sur un couteau l’odeur
tenace de l’oignon, coupez avec cette
lame une carotte en rondelles.

Eviter que la moelle d’un os ne se
répandre dans l’eau

Piquez deux ou trois grains de gros sel à
chaque extrémité (dans la moelle),
avant de le faire cuire dans le bouillon.
De cette façon, la moelle ne se répandra
pas dans l’eau.

Belles pommes au four

Enduisez d’huile les pommes que vous
voulez faire cuire au four pour éviter
qu’elles ne se rident. Elles auront au
contraire un aspect lisse et luisant.

La consommation de vitamines et de sels
minéraux a une influence positive sur
l’aspect de notre peau, la rendant plus
belle.
Nous avons donc besoin de toutes les
vitamines pour l’assurance d’une peau
saine.
Liste des vitamines pour une belle peau :

Vitamine A

EE lle renforce le tissu protecteur de la peau et empêche l’ap-
parition de l’acné, la production de sébum étant limitée
grâce à cette vitamine. Elle est également un puissant

antioxydant qui évacue les toxines et les radicaux libres de votre
corps. Ou la trouver dans le foie, les huiles de foie de poisson,
les œufs, les laitages, salades, épinards, tomates, carottes, choux,
abricots, melons, épinards, piments rouges doux, légumes verts.

Vitamine B  
Elle permet de maintenir un teint plein de vie et soulage anx-

iété et stress. Cette vitamine lutte contre l’apparition de l’acné
sur le visage et favorise la circulation et le métabolisme sanguin
pour une peau plus saine. Elle est également un facteur impor-
tant pour le bon fonctionnement du système immunitaire et la
production des anticorps.  

On la trouve dans les viandes, volailles, poissons, flocons
d’avoine, riz, pain complet, levure de bière, lait, légumes secs,
pommes de terre, pâtes, carottes, choux, bananes.     

Vitamine C  
Fonctionnant comme un puissant antioxydant, elle joue aussi

un grand rôle dans la cicatrisation des blessures et la stabilisa-
tion du collagène dans les tissus. La vitamine C maintient l’ap-
parence en prévenant l’apparition de vaisseaux sanguins rompus
présents dans le  corps. Localement appliquée sur la peau, elle
permet d’amoindrir les rides et ridules ainsi que l’effet néfaste
des coups de soleil. 

On la trouve dans les choux verts, épinards, oranges, citrons,
mandarines, fraises, aubergines, tomates, pommes, poires, mel-
ons, raisins, pêches, etc.

Vitamine E  
Elle un pouvoir antioxydant et exerce des effets anti-

inflammatoires. Vous pouvez rendre votre peau soyeuse et
douce en appliquant la vitamine E  localement. 

On la trouve dans les fromages, les œufs, le lait, le beurre,
bananes, carottes, laitues, oranges, pommes, tomates, pommes
de terre, riz, choux, huiles d’olive, de soja, légumes secs.

Zinc   
Avec la vitamine A, il concourt à la fabrication de l’élas-

tine et du collagène. Le zinc aide également les tissus à se
régénérer et limite l’apparition de cicatrices. Il régule l’activ-
ité des glandes sébacées, ce qui limite l’acné. Enfin, le zinc
agit comme antioxydant et empêche la formation de radicaux
libres. 

On trouve du zinc dans les noix, certains fruits de mer, les
céréales complètes et les produits laitiers.

Certaines vitamines contribuent au maintien du bon état de
la peau. Ce sont essentiellement les vitamines A, PP et
Substances indispensables à notre organisme, les vitamines
sont naturellement présentes dans notre alimentation.
Aujourd'hui, elles entrent aussi dans la composition de pro-
duits cosmétiques car elles donnent de l'éclat au teint et aident

à préserver la jeunesse de la peau. On appelle vitamines cer-
taines substances indispensables au bon fonctionnement de notre
organisme. On distingue différentes classes de vitamine
désignées par les lettres A, B, C, D, E, K et PP. A l'exception de
la vitamine D, ces substances ne peuvent pas être synthétisées
par notre corps et doivent donc être absorbées quotidiennement
à faible dose. Une alimentation équilibrée suffit à éviter les
carences. Les carences peuvent entraîner des troubles sérieux :
le beri-béri dans le cas de la vitamine B1, le scorbut dans le cas
de la vitamine C et le rachitisme dans le cas de la vitamine D.

LL''été, il fait chaud et on transpire davan-
tage. Les taches en dessous des bras sur
les chemises, blouses et robes, c'est la

catastrophe. Les taches de transpiration sont
de véritables plaies pour les vêtements, et sont
parfois définitives. Le vinaigre et le fer à
repasser vous permettront d'enlever ces tach-
es de transpiration en douceur. La transpira-
tion, personne n'y échappe, même avec un
bon déodorant et une hygiène de vie exem-
plaire. Certaines taches jaunes de transpira-
tion s'incrustent sur vos vêtements, parfois de
façon irrémédiable, malgré tous les produits
nettoyants que vous ajoutez à vos lessives.
Voici quelques pistes pour vous débarrasser
des taches jaunes de transpiration, en fonction
du tissu.Quelques conseils pour venir à bout
de ces marques sur les vêtements.    

Sur un vêtement blanc 
Si la tache se trouve sur un vêtement

blanc, n'allez surtout pas le laver avec un
javellisant. Il se produira une réaction chim-
ique qui le fera jaunir davantage.
Les couleurs très pâles  

Normalement, le jus d'un citron dans 125
ml d'eau donne un bon résultat. Si vous n'avez
pas de citron, essayez du vinaigre blanc.
Couleur foncée  

Trempez la tache dans du thé - de
préférence du thé vert - l'infusion (moyen-
nement concentrée) teinte la tache et on ne
voit presque plus rien.
Si la tache est vieille 

N’espérez plus l'impossible. Le tissu est

littéralement "brûlé". Idéalement, il faut faire
tremper le vêtement dès que vous l'enlevez.
Une tache fraîche s'enlève beaucoup plus
facilement. Si le jus de citron ne donne aucun
résultat, essayez un peu de peroxyde. Rincez
et lavez normalement en suivant les consignes
reprises sur l'étiquette d'entretien du tissu. 
Prévention 

Changer de marque de déodorant peut
atténuer l'effet de l'interaction entre le déodor-
ant et la transpiration. Le but n'est pas de lim-
iter les effets de la transpiration Les taches
proviennent de la réaction qui opère entre l'a-
luminium contenu dans les déodorants et la
transpiration. Ce sont les protéines qui se
trouvent dans la sueur combinées à l'alumini-
um qui créent des taches jaunes. Vous trou-

verez des déodorants sans aluminium dans les
parfumeries surfaces.  

Trucs et astuces

NUTRITION ET BEAUTÉ

Les vitamines essentielles
pour une peau saine  

CONSEILS PRATIQUES

Taches de transpiration sur les vêtements
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Le plus faible taux de pertes
en termes de ressources et de
superficies forestières, a été
enregistré durant la
compagne 2018 de la lutte
contre les feux de forêts, a
indiqué jeudi à Alger, le
ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire,
Salaheddine Dahmoune,
notant que ce taux est le plus
bas depuis 1962.

PAR RACIM NIDHAL

L ors d’une rencontre nationale sur l’éva-
luation du bilan de la compagne 2018 et
la préparation de celle de 2019 de la

lutte contre les feux de forêts, organisée par
la Direction générale de la Protection civile,
le ministre a déclaré que grâce aux efforts
importants fournis par les différentes parties
prenantes, le bilan 2018 a fait ressortir le
taux le plus faible de pertes de forêts et ce,
depuis l’indépendance du pays. "Ceci est
une résultante de la bonne coordination
entre les différents partenaires dans cette
lutte, mais aussi de l’effort particulier et
l’attention continue", a aussi indiqué le
ministre. Il a de même souligné qu’en 2018,
il a été enregistré 2.312 hectares de pertes
forestières, broussailles et maquis, soit
moins de 5% de la superficie totale des
forêts dans le pays. Pour l’efficacité et la
ponctualité de l’intervention et son effi-
cience, le département ministériel a consenti
en 2018, d’étoffer les services de la
Protection Civile de 5 colonnes mobiles,

portant leur nombre total à 27 colonnes
mobiles, a noté le ministre, qui a ajouté que
10 autres s’y ajouteront durant la compagne
2019.
Au total, les services de la Protection civile
auront à leur disposition lors de la compagne
2019 de la lutte contre les feux de forêts, 37
colonnes mobiles et ce, outre "l’ensemble
des moyens matériels et humains que comp-
tent ces unités sur le territoire national", a-
t-il encore précisé. Il a de même signalé
l’apport important des services des forêts
sous tutelle du ministère de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche qui,
selon lui, veillent à mener pertinemment et
consciencieusement leurs missions dans ce
cadre. M Dahmoune a aussi assuré, que le
ministère de l’Intérieur fera en sorte de ren-
forcer le nombre des colonnes mobiles, pour
faire en sorte que chaque wilaya du pays
puisse être autonome, en disposant de sa
propre colonne mobile. Ayant également
pris part à la rencontre, les ministres de
l’Education nationale, Abdelhakim Belabed,
des Affaires religieuses et des Wakfs Youcef
Belmehdi, et de la Jeunesse et des Sports,
Raouf Bernaoui, ont soutenu à l’unanimité,
l’importance de la lutte contre les feux de
forêts et la sauvegarde de ces espaces vitaux,
notamment par le biais de la sensibilisation
et de l’éducation. Pour sa part, le secrétaire

général du ministère de l’Agriculture, du
Développement rural et de la Pêche,
M.Kamel Chadi a souligné, que la superficie
forestière dans le pays couvre actuellement
,4,1 millions d’hectares. Il a rappelé, que le
département a veillé au reboisement à nos
jours, plus de 8.000 hectares à travers le ter-
ritoire national. Il a à ce propos noté, que le
programme de reboisement est d’une impor-
tance capitale dans la stratégie de lutte pour
la protection des forêts que s’est assigné le
département ministériel chargé de l’agricul-
ture. Il a également insisté sur le rôle impor-
tant et le dévouement constant des équipes
de la Protection civile, notamment lors des
dernières inondations qu’on connues cer-
taines régions du pays. Pour ce qui est de la
préparation de la compagne 2019 de lutte
contre les feux de forêts, comme pour la
compagne précédente, l'ensemble des inter-
venants travaillent en collaboration, afin de
prévenir et d'intervenir dans les temps, pour
limiter au maximum les dégâts et ce, dans
l'espoir d'enregistrer également cette année,
un faible taux de pertes.
La rencontre a rassemblé l'ensemble des
directeurs de wilayas des services des
Forêts, des services de la Protection civile,
ainsi que des cadres de la Gendarmerie
nationale et de la Sureté nationale.

R. N.

PAR RIAD EL HADI 

Le ministre de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Tayeb
Bouzid, a annoncé, jeudi à Alger, la récep-
tion de 83.200 places pédagogiques et de
51.370 lits à la prochaine rentrée universi-
taire (2019-2020), appelant à la prise en
charge des difficultés actuelles, en vue de
garantir la réussite de la prochaine rentrée
universitaire. Présidant l'ouverture de la
Conférence nationale des universités, M.
Bouzid a indiqué qu'avec la réception de
ces structures, les capacités d'accueil
devront atteindre 1.512.590 places pédago-
giques, ce qui permettrait d'accueillir près
de 1.800.000 étudiants, en sus d'une hausse
du nombre des lits qui devront atteindre
658.600 lits. Selon les prévisions du minis-
tre, le corps enseignant devra se conforter
par 2.000 nouveaux postes budgétaires, au
titre du budget complémentaire de l'exer-
cice 2019, précisant que le nombre réel des
enseignants chercheurs s'élève actuelle-
ment à 61.161 enseignants, tous grades
confondus, dont 19.080 grades supérieurs,
ce qui représente 12% de l'ensemble du
corps enseignant.
A ce titre, M. Bouzid a affirmé que ses ser-
vices s'attelaient à traiter ce qu'il a qualifié

de "disparité" enregistrée dans la réparti-
tion des capacités pédagogiques et presta-
taires, en vue de désengorger les cités uni-
versitaires qui enregistrent un déficit en
structures pédagogiques et prestataires.
La réussite de la prochaine rentrée univer-
sitaire passe par la prise en charge des dif-
ficultés conjoncturelles que connaît l'uni-
versité, en raison du Hirak (mouvement
populaire) et ses dynamiques sociétales, a
estimé le ministre, soulignant, que "l'ac-
cueil des nouveaux bacheliers de 2019
reste tributaire de la clôture de l'année uni-
versitaire en cours, en sus des éventuelles
répercussions sur les niveaux et les autres
cycles universitaires, à l'instar du passage,
de l'accès au Master et de la participation
aux concours de Doctorat". Qualifiant
cette situation d'"exceptionnelle", M.
Bouzid a mis l'accent sur "la mobilisation"
de toutes les capacités et ressources dispo-
nibles au niveau de l'administration cen-
trale et des établissements universitaires,
pour assurer le bon déroulement des ins-
criptions. Il a rappelé dans ce sens, l'élabo-
ration d'une circulaire ministérielle relative
à l'orientation des bacheliers, ainsi qu'une
autre relative au master fixant les offres de
formation, les diplômes de licences exigés
et le nombre de postes pédagogiques

ouverts...etc. Concernant le doctorat, M.
Bouzid a annoncé la création de "pôles de
développement" interuniversitaires, à tra-
vers l'utilisation en commun des ressources
humaines et des moyens pédagogiques,
précisant que la présentation des offres de
formations proposées et leur évaluation, se
font exclusivement via la plateforme
numérique Progress.
Pour ce qui est de la carte de formation, le
ministre a affirmé que son secteur main-
tiendra cette année "le gel de nouvelles
offres de formation en master et licence,
sauf dans des cas exceptionnels justifiés".
"Le gel ne concerne pas les offres de for-
mation professionnalisées et celles ins-
crites dans les programmes de coopération
internationale, ainsi que les offres de for-
mation exigées par le secteur de
l'Industrie", a-t-il soutenu, annonçant
l'élargissement en cours de l'application
des nouveaux programmes à la deuxième
année de médecine.
Le premier responsable du secteur a mis
l'accent sur les efforts de ses services visant
à généraliser le système Progress, en vue
de moderniser le secteur des services et
consacrer les principes de transparence et
de bonne gestion.

R.E.

MALADIES ÉPIDÉMIQUES

Une campagne
préventive

lancée
Un large programme préventif
contre l’apparition de maladies
épidémiques, durant la période
estivale, a été lancé ce mois de mai
dans la wilaya d’Ouargla, a-t-on
appris jeudi de la direction de la
Santé et de la Population (DSP).
Dans le cadre de ce programme
retenu au titre de l’application des
instructions ministérielles portant
renforcement des mesures préven-
tives durant la période estivale, des
instructions ont été adressées aux
services de la prévention, en vue
d’intensifier les opérations de
contrôle et l’activation des disposi-
tifs d’alerte, pour parer à toute
éventualité, a indiqué le chef de
service de la prévention à la DSP.
Le programme s’assigne comme
objectifs, la lutte contre les mala-
dies transmissibles par les eaux ou
les insectes, le contrôle des points
de restauration et de l’environne-
ment et la lutte contre l’envenima-
tion due au scorpion, a expliqué
Djamel Maameri.
Le même responsable a fait état, en
outre, du renforcement des opéra-
tions de contrôle et de traitement
de l’eau potable, et l’alerte des cas
d’absence ou d’insuffisance de
chlore, le contrôle du réseau de dis-
tribution par l’analyse bactériolo-
gique de l’eau, le signalement des
cas de déperditions sur le réseau
d’eau potable et le contrôle des
camions-citernes d’eau potable.
Le contrôle des cantines scolaires,
des réfectoires universitaires et des
établissements de la formation pro-
fessionnelle et des restaurants
d’Iftar ouverts durant le
Ramadhan, ainsi que le contrôle
des produits alimentaires périssa-
bles, font partie des mesures pré-
vues durant la période des fortes
chaleurs, à travers la wilaya
d’Ouargla. M.Maameri a fait part
aussi, dans le cadre de la lutte
contre les vecteurs de transmission
des maladies, dont la leishmaniose,
le paludisme et autres, de l’organi-
sation de campagnes d’aspersion
d’insecticides près des habitations,
le remblais des points d’agglutine-
ment d’eaux et des marécages,
foyers de prolifération de mous-
tiques, le nettoiement des drains et
la lutte contre les mauvaises
herbes, sont d’autres mesures
prises, pour cette campagne de
lutte contre les maladies épidé-
miques.
Le chef de service de la prévention
à la DSP a appelé, à cette occasion,
à la dynamisation du rôle des
bureaux communaux de prévention
et d’hygiène, pour suivre ce pro-
gramme, en plus de la multiplica-
tion des opérations de sensibilisa-
tion du citoyen à travers des expo-
sitions, des conseils et des spots
radiophoniques, et la distribution
de dépliants explicatifs sur les pré-
cautions à prendre en été contre
notamment, l’intoxication alimen-
taire et les piqures de scorpion.

R. N.

FEUX DE FORÊTS: BILAN 2018

Le plus bas taux de pertes
depuis l'indépendance

RENTRÉE UNIVERSITAIRE 2019-2020

83.200 places pédagogiques
et 51.370 lits réceptionnés
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PAR RIAD EL HADI

L ors de ses trois dernières réunions,
tenues respectivement le 2, 8 et 15
mai en cours, le gouvernement a

donné son feu vert pour des mesures
importantes s'inscrivant dans le cadre de
cette approche, pilotée par les ministères
des Finances, du Commerce et de
l'Industrie.
La première mesure, présentée au gou-
vernement par le ministre des Finances,
Mohammed Loukal, dans le cadre de son
exposé périodique sur les mesures à
prendre pour réduire le déficit de la
balance des paiements et préserver les
réserves de change, consiste à rationali-
ser les importations des kits CKD/SKD
destinés au montage automobile et à la
fabrication des produits électroménagers,
électroniques et téléphones mobiles.
La rationalisation de ces importations
passera également par l'accélération de
l'élaboration d'un cahier des charges
concernant l'activité d'assemblage des
appareils électroménagers et électro-
niques, et ce, dans le respect des normes
et des conditions régissant cette activité,
notamment le taux d'intégration, le recru-
tement de la main-d'œuvre locale et l'exi-
gence de l'exportation. En outre, le gou-
vernement a décidé l'amendement du
décret exécutif de 2000, fixant les condi-
tions d'identification des activités de pro-
duction à partir de collections destinées
aux industries de montage et celles dites
CKD, devant être limitées aux compo-
sants essentiels du produit, en intégrant la
sous-traitance et en déterminant la durée
pour bénéficier des différentes mesures
incitatives.

Il a été également décidé l'engagement de
la mise en œuvre des mesures incitatives
prévues par la loi de Finances 2017, à tra-
vers l'accélération de la promulgation de
l'arrêté interministériel y afférent, outre
la promulgation de l'arrêté interministé-
riel, en cours d'élaboration, fixant le taux
d'intégration dans le domaine d'activité
relatif à l'assemblage et au montage. En
trois mois seulement, l'Algérie a importé
pour près d'un milliard de dollars de kits
CKD/SKD, destinés uniquement au mon-
tage automobile. Durant le premier tri-
mestre 2019, le pays a importé 920,86

millions dollars de ces kits, en hausse de
21,41 % par rapport à la même période
en 2018. En 2018, ces importations
avaient atteint 3,73 milliards de dollars
contre 2,2 milliards de dollars en 2017,
soit une très forte hausse annuelle (+70
%). Dans la même perspective de conte-
nir les importations, les ministres des
Finances et du Commerce ont été chargés
d'élaborer une conception sur les méca-
nismes juridiques permettant au citoyen
d'importer les véhicules d'occasion.
D'autre part, le gouvernement a approuvé
mercredi dernier la prolongation, pour un

délai maximal d'une année, du paiement
différé des importations, un mode de
paiement adopté par certains secteurs.
Une source bancaire a précisé que le
paiement différé des importations est fixé
jusque-là à 59 jours.
Ainsi, l'importateur pourra désormais
négocier avec son fournisseur le paie-
ment de sa facture d'importation avec un
an de différé, au maximum.
Dans le même sillage, un comité de veille
et de suivi de l'évolution des transferts en
devises vers l'étranger a été mis en place,
la mi avril dernier, par le ministère des
Finances dans le souci de renforcer la
vigilance en matière de transactions
financières avec le reste du monde.
La loi de finances 2019 prévoit, pour la
période 2019-2021, une baisse des
réserves de change à 62 milliards USD en
2019, puis à 47,8 milliards USD en 2020
pour atteindre 33.8 milliards USD en
2021. A la fin novembre 2018, ces
réserves étaient de 82,12 milliards de
dollars. Durant le 1er trimestre de l'année
en cours, la balance commerciale de
l'Algérie a connu un déficit de 1,37 mil-
liards de dollars (contre 1,23 mds usd à la
même période en 2018). Les importa-
tions ont reculé à 11,15 mds usd durant
les trois premiers mois de l'année (- 0,83
%). En 2018, elles se sont établies à 46,2
mds usd. Le déficit de la balance des
paiements avait enregistré une impor-
tante baisse lors des neuf premiers mois
de 2018, passant de 16,37 milliards USD
en 2017 à 10,42 milliards USD en 2018
avec une hausse des exportations de
pétrole et un léger recul des importations.

R. E.

PAR RANIA NAILI

Le ministre de l'Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique, Tayeb
Bouzid a écarté, jeudi àAlger, l'éventua-
lité de décréter une année blanche pour
l'année universitaire actuelle, assurant
que les cours n'ayant pas été dispensés
en raison de la grève au niveau des uni-
versités seront rattrapés. Lors d'une
conférence de presse animée, à l'issue
de l'ouverture de la conférence nationale
des universités, le ministre a affirmé
qu'"il n'y a pas lieu de parler d'une
année blanche, vu que les cours ont été
dispensés normalement durant le pre-
mier semestre", ajoutant que le retard
pédagogique sera, néanmoins, rattrapé,
à la faveur d'une série de mesures qui
feront l'objet d'examen au niveau des
établissements universitaires".
Plusieurs solutions ont été définies par
le secteur pour "rattraper les écarts
enregistrées dans les activités pédago-
giques, et ce afin de préserver la crédi-
bilité de la formation, d'autant que
l'écart n'existe pas uniquement entre les
différentes universités, mais au sein
d'un même établissement, entre spécia-

lités, classes ou facultés". Pour remé-
dier à cette situation, "il est de notre
devoir à tous, enseignants-chercheurs,
étudiants, fonctionnaires et responsa-
bles d'œuvrer à protéger l'université
algérienne contre tout risque de déra-
pages pouvant compromettre le proces-
sus pédagogique de l'étudiant, et de
contrer toute tentative visant à porter
atteinte à la crédibilité du diplôme de
l'Enseignement supérieur et à la réputa-
tion de l'université". Le ministre a
appelé les directeurs des établissements
universitaires, des centres et agences de
la recherche scientifique, à "la nécessité
de s'engager à l'adoption du dialogue
comme méthode et de la concertation
comme moyen, en vue de trouver les
solutions idoines à même de prendre en
charge les impacts induits par les cir-
constances exceptionnelles que vit le
système universitaire". Il a également
exhorté les mêmes responsables à "rat-
traper le temps pédagogique perdu, à
travers leurs initiatives dans le cadre de
plans et programmes adoptés, en
concertation avec toutes les compo-
santes de la corporation universitaire,
tout en prenant en compte les contrastes

enregistrés". Après avoir émis le vœu
de voire les étudiants rejoindre les bancs
des universités, M. Bouzid a indiqué
q u e
"bien que le large mouvement populaire
que vit le pays ait impacté le déroule-
ment ordinaire et régulier des activités
pédagogiques et scientifiques dans la
plupart des établissements universi-
taires qui ont connu une série de dys-
fonctionnements et de tensions, il n'en
demeure pas moins que le hirak a révélé
la force, l'efficacité et la contribution de
la corporation universitaire et scienti-
fique dans la dynamique du sursaut
nationale que connaît la société".
Enfin, le ministre a fait part de sa
confiance en "la corporation universi-
taire et scientifique qui fait preuve d'es-
prit de responsabilité, de sagesse et de
clairvoyance et qui saura comment
dépasser les difficultés conjoncturelles
enregistrées et trouver les solutions
innovantes, en vue de prendre en charge
les préoccupations soulevées, à même
de prendre en compte l'intérêt de l'étu-
diant et d'être au service de l'univer-
sité."

R.N.

LUTTE ANTITERRORISTE

Deux casemates
détruites

à Boumerdès
2 casemates pour terroristes ont été détruites,
dans une opération de ratissage, menée mer-
credi, à Boumerdès par un détachement de
l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué
j le ministère de la Défense nationale (MDN),
dans un communiqué.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
suite à une opération de fouille et de ratis-
sage, un détachement de l’Armée nationale
populaire a découvert et détruit, le 15 mai
2019 à Boumerdès, 2 casemates pour terro-
ristes", précise la même source.
Par ailleurs et dans le cadre de la lutte contre
la contrebande et la criminalité organisée, un
détachement de l’ANP a arrêté, à
Tamanrasset, 8 orpailleurs et saisi 1 groupe
électrogène et 1 marteau-piqueur, tandis que
des gardes-frontières ont saisi 2.387 paquets
de cigarettes à Tlemcen.
En outre, et dans le cadre de la lutte contre
l’immigration clandestine, des détachements
de l’ANP et des éléments de la Gendarmerie
nationale "ont intercepté 58 immigrants clan-
destins de différentes nationalités, et ce, lors
d’opérations distinctes menées à Ghardaïa,
Tiaret et In-Guezzam", rapporte également le
communiqué

R. N.

RÉSERVES DE CHANGE

Le gouvernement mise sur
la rationalisation des importations

Pour faire face à l'érosion continue des réserves de change, le gouvernement opte pour une démarche basée sur la
rationalisation des importations, notamment à travers la décision de prolongation du paiement différé de la valeur des

importations, approuvée mercredi.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

L'année blanche écartée



Des scientifiques de
l’observatoire Mauna Loa à
Hawaii ont tiré, mercredi la
sonnette d'alarme sur l’impact
des activités humaines sur la
planète assurant que la
concentration de dioxyde de
carbone dans l’atmosphère de
la Terre a atteint des niveaux
jamais vus depuis 3 millions
d’années.

L es capteurs de l’observatoire ont
enregistré samedi des niveaux de
dioxyde de carbone de 415 par-

ties par million (ppm), ce qui signifie
que le CO2 représentait 415 molé-
cules sur 1 million de molécules de
gaz dans l’atmosphère, ont mis en
garde ces scientifiques.
Le CO2, qui est émis lors de la com-
bustion de carburants fossiles tels que
le charbon, le pétrole et le gaz naturel,
est un gaz à effet de serre qui empri-
sonne la chaleur dans l’atmosphère
terrestre, contribuant ainsi à l’aug-
mentation de la température de la pla-

nète qui entraîne le changement cli-
matique.
La concentration de CO2 a augmenté
en moyenne de 2,5 ppm au cours de la
dernière décennie. Mais l'augmenta-
tion de 2018 à 2019 devrait être d'en-
viron 3 ppm, a déclaré Ralph Keeling,
directeur du programme Scripps CO2
qui gère l'observatoire de Manua Loa,
dans un communiqué.

La sonnette d’alarme tirée
"Chaque année, cela monte comme

ça, nous devrions dire: 'Non, cela ne
devrait pas se produire. Ce n’est pas
normal", a déclaré Ralph Keeling.
"Cette augmentation n'est tout simple-
ment pas durable en termes d'utilisa-
tion d'énergie et de ce que nous fai-
sons pour la planète", a-t-il expliqué.
C'est la première fois dans l'histoire de
l'humanité que la concentration de gaz
dépasse 415 ppm, a averti le météoro-
logue Eric Holthaus sur Twitter.
La dernière fois que la proportion de
CO2 était aussi élevée, c'était pendant

l’ère pliocène entre 5,3 et 2,6 millions
d'années. A cette époque, la Terre était
un endroit très différent, avec un cli-
mat beaucoup plus chaud.
On pense qu'à l’ère pliocène, le
niveau moyen des mers a été environ
15 mètres plus élevé qu’aujourd’hui et
que les forêts poussaient jusque dans
l’Arctique, a déclaré Rob Jackson,
professeur de science du système ter-
restre à l’Université de Stanford, cité
par NBC.
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L’encyclopédie

La concentration de CO2 dans l'atmosphère au
plus haut niveau depuis 3 millions d’années

D E S I N V E N T I O N S

La zone d’exclusion de
Tchernobyl est un lieu inter-
dit au public à 30 kilomètres
autour de la centrale. Celle-ci
a été établie juste après la

tristement célèbre catas-
trophe de 1986. Couvrant
une superficie de 2.600 km²
cette zone fait parfois l’objet
d’expéditions scientifiques et

touristiques. Cependant, du
fait qu’il s’agisse là d’une
des zones les plus contami-
nées par la radioactivité dans
le monde, il est conseillé d’y

rester un temps très limité.
Dans un article publié par la
BBC le 8 mai 2019, il est
question d’une campagne de
cartographie 3D (LIDAR)
par drone de la forêt rousse
située dans La Zone. Menée
par des chercheurs de l’uni-
versité de Bristol, celle-ci
avait également pour but de
scanner les signatures en lien
avec la radioactivité. Or, il
faut savoir que cette forêt
rousse s’étalant sur une
dizaine de kilomètres carrés
fait partie des lieux ayant
reçu les plus fortes doses de
radiation.
En une dizaine de jours, pas
moins de 50 expéditions de
drone ont été effectuées, pour
un total de 24 heures dans les
airs et la couverture d’une
surface de 15 km2. Les résul-
tats ont permis de confirmer
la présence et la distribution
de la radioactivité avec une

précision accrue. Surtout, des
points chauds (hotspots) ont
été repérés à des endroits
encore inconnus.

Des points
de radioactivité i

nconnus
Le site le plus important est
visiblement une usine de
décontamination des sols
désaffectée. Cependant, les
chercheurs ont identifié un
arbre isolé cent fois plus
radioactif que la normale
(voir vidéo en fin d’article).
Par ailleurs, les scientifiques
disent avoir identifié des élé-
ments radioactifs (radio-iso-
topes) encore présents dans
la forêt, dont certains le
seront encore très longtemps.
Enfin, cette expédition dans
La Zone – liée au National
Centre for Nuclear Robotics
(NCNR) – est la première
d’une longue série à venir.

Sténotype
Inventeur : Benoît Gonod Date : 1827 Lieu : France
Une sténotype est un clavier ressemblant à une machine à écrire servant
à saisir du texte sous forme phonétique simplifiée à la vitesse de la
parole. Le clavier est composé d'un nombre restreint de touches : 21 sur
le modèle Grandjean.

Des drones identifient des “points chauds” inconnus dans la zone in
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Enclenché le 22 février
dernier, le mouvement
populaire, ou le Hirak, se
poursuit et ne donne aucun
signe d’essoufflement.

ROSA CHAOUI

E n effet, le Ramadhan n'a pas entamé
la mobilisation des Algériens qui
sont sortis en masse, pour un 13e

vendredi consécutif, réclamer "un change-
ment politique radical" et la nécessité
d'aller vers une période de transition
devant permettre l'instauration d'un Etat
de droit. Par conséquent, ils se sont,
encore une fois, prononcés contre l’élec-
tion présidentielle du 4 juillet.
AAlger, la mobilisation est restée forte et
la foule paraissait plus dense, que lors des
manifestations de vendredi dernier.
Les manifestants ont commencé à affluer
vers l'esplanade de la Grande Poste, point
de ralliement des manifestations, dès les
premières heures du matin, et où les forces
de l'ordre ont mis en place un important
dispositif pour les empêcher d'accéder au
parvis de cette bâtisse, pour des raisons de
sécurité.
La wilaya d'Alger a fait état de l'apparition

de "fissures sur les escaliers de la Grande
Poste, en raison de surpoids", annonçant
des travaux de rénovation prochainement.
Dès la fin de la prière de la Djoumoua
(vendredi), les manifestants regroupés
sont rejoints par de nombreux autres
citoyens, pour sillonner les rues de la capi-
tale en scandant des slogans exigeant le
"départ des figures de l'ancien système",
et rejetant la tenue de la présidentielle pré-
vue le 4 juillet prochain.
Réitérant leur revendication pour une
"justice indépendante", les manifestants
ont également appelé à l'"ouverture d'en-
quêtes et de poursuites judiciaires, contre
les hommes d'affaires et les anciens res-
ponsables politiques 'impliqués' dans des
affaires de corruption et de dilapidation
de deniers publics".

De nombreux élus locaux, venus d'autres
wilayas, notamment de Béjaïa, Tizi-
Ouzou, Boumerdès et Bouira, ont parti-
cipé aux manifestations pacifiques pour
soutenir les revendications populaires.
Hier à Alger, la police a utilisé les gaz
lacrymogènes et le canon à son, pour éloi-
gner les manifestants qui voulaient accé-
der au parvis de la Grande Poste. Mais,
après quelques autres tentatives, les mani-
festants ont pu y accéder, puisque la
police s’est retirée. Dans les autres villes
du pays aussi, d’imposantes marches et
rassemblements ont été organisés, au
cours desquels les manifestants ont réitéré
leurs revendications, les mêmes qu’ils
avancent depuis le début du mouvement
populaire.

R.C.

PAR RIAD EL HADI

Des dizaines de retraités de l'Armée popu-
laire nationale (ANP), ont organisé, jeudi
devant la Grande Poste à Alger, un sit-in
de solidarité et de soutien aux revendica-
tions du mouvement populaire et à
l’Institution militaire.
Venus de différentes wilayas du pays, les
manifestants se sont rassemblés, depuis
les premières heures de cette journée, en

scandant des slogans de soutien à
l’Institution militaire et au Hirak popu-
laire, réclamant également des poursuites
contre les personnes impliquées dans des
affaires de dilapidation de deniers publics.
Cette action, organisée sous le slogan
+Djeich chaab Khawa Khawa+ (peuple et
armée sont des frères), intervient pour réi-
térer "l'attachement à la solution constitu-
tionnelle, afin de protéger le pays de tout
vide à même de plonger le pays dans

l'anarchie et l'instabilité, notamment en
cette conjoncture sensible que traverse
l'Algérie", a indiqué à l'APS le capitaine
de l'ANP à la retraite, Hakim Hakas.
"Nous voulons sensibiliser le peuple à
l'impératif de soutenir l'ANP, pour mettre
en échec tout complot, interne ou externe,
fomenté contre l'Algérie pour sa déstabili-
sation et la création d'un vide constitu-
tionnel", a-t-il ajouté.

R.E.

L'ambassadeur de France en Algérie,
Xavier Driencourt, a réfuté, jeudi à
Alger, toute "volonté d'ingérence" de la
France dans les affaires internes de
l'Algérie, affirmant que son pays suit
"avec beaucoup de respect" la situation
en Algérie.
La France "suit, comme d'autres pays
européens, avec beaucoup de respect
tout ce qui se passe en Algérie, sans por-
ter de jugement et sans aucune volonté
d'ingérence dans les affaires algé-
riennes", a-t-il déclaré à la presse, à l'is-
sue d'une audience avec le chef de l'Etat,
Abdelkader Bensalah, auquel il a remis
ses lettres de créances.
Rappelant qu'il a déjà été en fonction en
Algérie, M. Driencourt s'est dit
"conscient de se trouver dans une situa-
tion et un moment très particuliers de
l'Histoire de l'Algérie".
"L'Algérie est un grand pays que nous
admirons et mon souhait est de dévelop-
per ensemble les relations dans tous les
domaines entre les deux gouvernements,

mais aussi et surtout entre les deux peu-
ples français et algériens amis", a-t-il
ajouté. Pour l'ambassadeur français, "le
peuple français est impressionné par la
maturité politique du grand peuple algé-
rien".

Lettres de créances
de plusieurs ambassadeurs

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, a
reçu, jeudi au siège de la Présidence, plu-
sieurs ambassadeurs qui lui ont remis
leur lettres de créances.
Le chef de l'Etat a reçu l'ambassadeur du
Royaume du Maroc, Lahcen
Abdelkhalek, qui a affirmé, dans une
déclaration, avoir transmis à M.
Bensalah "les salutations et les senti-
ments de considération du Roi Mohamed
VI, ainsi que son souci d'oeuvrer à la
consolidation des relations entre les
deux pays frères, à la faveur de la
confiance, de la solidarité et du bon voi-
sinage dans tous les domaines, outre le
renforcement de la tradition de coordi-

nation et de concertation pour relever
les défis régionaux et internationaux". A
cette occasion, M. Bensalah a chargé
l'ambassadeur marocain de transmettre
ses "salutations" et sa "considération" au
roi Mohamed VI, réaffirmant son "souci"
d'oeuvrer à la consolidation des relations
bilatérales. Par ailleurs, le chef de l'Etat a
reçu l'ambassadeur de la République
d'Inde, Satbir Singh qui a affirmé à l'is-
sue de l'audience, que son pays et
l'Algérie étaient "liés par des relations
diplomatiques qui remontent aux années
60, et par un partenariat économique et
commercial dans plusieurs domaines".
Reçu également par M. Bensalah, l'am-
bassadeur du Bengladesh, Mohamed
Abdul Hye, a salué, pour sa part, les rela-
tions historiques qui lient les deux pays,
mettant en valeur le soutien de l'Algérie
à la libération de son pays.
Par ailleurs, M. Abdul Hye a exprimé
son souhait, que l'Algérie ouvre une
représentation diplomatique au
Bengladesh, "dans les meilleurs délais".

D'autre part, le chef de l'Etat a reçu l'am-
bassadeur du Yémen, Ali Mohammed
Alaoui Abdullah El-Yazidi, qui a salué,
dans une déclaration à la presse, "les
liens étroits" unissant les deux peuples.
Dans le même sillage, M. Bensalah a
reçu l'ambassadrice de la République de
Namibie, Panduleni-Kaino Shigenge,
qui lui a remis ses lettres de créances,
évoquant "les relations bilatérales et les
dénominateurs communs, à commencer
par leur combat pour la libération".
Enfin, le chef de l'Etat a reçu l'ambassa-
deur de la République du Bénin, Orou
Sego Orou Gabé.
M. Bensalah a, également, reçu les
ambassadeurs de quatre pays qui lui ont
remis leurs lettres de créances. Il s'agit
des ambassadeurs de la Serbie,
Alexandar Jankovic, du Vietnam, Pham
Quoc Tru, de la Guinée Bissau, Pedro
Maria Mendes Costa et de la France,
Xavier Driencourt.

R.N

PRÉSIDENCE DE L’APN

Djemai appelle
Bouchareb

à démissionner
Les jours de Mouad Bouchareb à la pré-
sidence de l’APN sont certainement
comptés. Son parti, le FLN, l’appelle
désormais ouvertement, à démissionner
de l’Assemblée. En effet, c’est son
secrétaire général, Mohamed Djemai,
qui est entré en scène ce jeudi, apportant
son soutien à de nombreux députés qui
souhaitent faire subir à Mouad
Bouchareb, le même sort que celui
réservé à Said Bouhadja. ”J’appelle
Bouchareb à mettre l’intérêt du pays et
du peuple, au dessus de toute considéra-
tion en ayant le courage requis, pour
démissionner de son poste de président
de l’APN, sachant que nous souhaitons
que les choses se fassent d’une manière
civilisée”, a lancé M. Djemai, lors d’un
point de presse à l’hôtel Golden Tulip à
Oued Smar, dans la banlieue sud d’Alger
et ce, à l’issue d’une réunion avec le
groupe parlementaire du FLN à l’APN.
Le 24 octobre dernier, Moad Bouchareb
a été installé à la tête de l’APN, après un
putsch contre Said Bouhadja, le prési-
dent élu de la chambre basse du
Parlement. Par ailleurs, Djemai a vigou-
reusement dénoncé “ceux qui veulent
pervertir le caractère pacifique du mou-
vement populaire”. “L’Algérie est ciblée
tout comme son peuple, que certains veu-
lent dévier de son pacifisme et créer la
zizanie et les divergences en son sein”, a-
t-il accusé, tout en fustigeant ceux “qui
tentent d’atteindre l’ANP, dans des cam-
pagnes hystériques à travers des chaines
de télévision”. Le patron du FLN défend
l’idée d’une sortie de crise, dans le cadre
constitutionnel. “Nous appelons à une
sortie de crise dans un cadre constitu-
tionnel et dénonçons les aventuriers qui
prônent des solutions, en dehors de la loi
fondamentale”, a-t-il dit. Sur les affaires
de corruption, il a appelé à ce que “la
justice fasse son travail dans la sérénité
la plus totale, sans pressions et sans télé-
phone”, avant de plaider ”en faveur
d’une justice indépendante, où le juge
n’obéit qu’à sa seule conscience et à la
loi”.

R.N

POUR UN “CHANGEMENT POLITIQUE RADICAL”

Les Algériens manifestent
pour le 13e vendredi

SOUTIEN À L’INSTITUTION MILITAIRE

Sit-in des retraités de l'ANP

AFFAIRES INTERNES DE L'ALGÉRIE

La France réfute toute "volonté d'ingérence"
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Constitué de quatre nations
(l’Angleterre, le pays de Galles,
l’Ecosse – situées en Grande-Bretagne -
et l’Irlande du Nord, sur l’île voisine),
le Royaume-Uni est un véritable terri-
toire de contrastes, caractérisé par une
grande disparité de densité de popula-
tion entre la bouillonnante Londres et
certaines terres agricoles. L’Angleterre
regroupe ainsi cinq fois plus d’habitants
que les trois autres pays cumulés.

21h00

LLEE  MMOONNDDEE  DDEE  JJAAMMYYUUNN  JJOOUURR  AAUU
RROOYYAAUUMMEE--UUNNII

Jamy et Myriam partent en voyage pour
découvrir les phénomènes terrestres comme
les éruptions et les séismes. Leurs consé-
quences peuvent être dramatiques d'autant
que 800 millions de personnes vivraient à
proximité d'un volcan. L'excursion com-
mence au Nicaragua, où les deux animateurs
s'approchent du Masaya. Il s'agit de l'un des
volcans les plus menaçants d'Amérique cen-
trale. Son lac de lave, disparu pendant long-
temps, s'est reformé en 2015. Le choc des
plaques tectoniques provoque également des
tremblements de terre, comme à Mexico en
2017.

21h00

MMAACCGGYYVVEERR

Mac, Desi et Riley se rendent au Groenland
pour enquêter sur la mystérieuse disparition
d'un homme qui travaillait dans une réserve
mondiale de semences, très sécurisée et cou-
pée du monde. Ils ne tardent pas à découvrir
le corps sans vie de l'individu. De leur côté,
Leanna et Wilt s'intéressent au comporte-
ment suspect du père de Mac.

21h00

TTHHEE  VVOOIICCEE,,  LLAA  PPLLUUSS
BBEELLLLEE  VVOOIIXX

Julien Clerc, Soprano, Mika et Jenifer
sont chacun à la tête d'une équipe de
quatre talents. Accompagnés d'un
orchestre, les seize chanteurs se produi-
sent sur la scène circulaire. Chaque
semaine, ils doivent à la fois convaincre
leur coach, le public, mais aussi les
téléspectateurs, qui ont désormais la
possibilité de voter pour sauver leur
chanteur préféré. Lors de la finale, seul
le public désignera le vainqueur, qui
remportera un contrat dans une grande
maison de disques pour enregistrer un
album.  ?

21h00

LLEESS  OOMMBBRREESS  
DDEE  LLIISSIIEEUUXX

Sur le site du carmel de Lisieux, les croyants
voient la statue de sainte Thérèse s'animer. Ils
pensent assister à un miracle... mais il s'agit
d'une mise en scène pour masquer l'assassinat
d'une jeune femme ! Le commandant Thomas
Renaud et la lieutenante Laurène Leterrier se
rendent dans la sous-préfecture du Calvados.
Epaulés par soeur Angèle, les deux policiers se
retrouvent entraînés sur les pas de la célèbre
sainte Thérèse.

21h00

BBIILLAALL  HHAASSSSAANNII,,  LLEE
RRÊÊVVEE  DD''UUNNEE  VVIIEE

Place à la compétition pour le chanteur
Bilal Hassani. Après avoir été plébiscité
par le public français lors de la finale de
«Destination Eurovision» en janvier der-
nier, le jeune et talentueux artiste se
retrouve à l’International Convention
Center de Tel-Aviv, en Israël, pour défen-
dre sa chanson, «Roi», composée par le
duo Madame Monsieur. L'enjeu est
énorme : l'année dernière, le prestigieux
et incontournable concours musical avait
été suivi par près de 200 millions de télé-
spectateurs à travers le monde.

21h00

EENNQQUUÊÊTTEE  SSOOUUSS  HHAAUUTTEE
TTEENNSSIIOONN

Partout en France, pompiers, secouristes,
policiers et gendarmes font leur possible pour
porter secours aux personnes en détresse et
assurer la sécurité des habitants. Ils sont sou-
vent amenés à intervenir dans des situations
tendues voire dangereuses pour leur propre
vie. En dépit des risques, ces hommes et ces
femmes, passionnés par leur métier, ont
décidé de faire face. Comment vivent-ils ce
quotidien peu ordinaire ? Les équipes du
magazine les suivent nuit et jour afin de
mesurer la difficulté de leur tâche.

21h00

LLEESS  SSIIMMPPSSOONN

Bart renverse de la colle sur la tête de son
camarade, Milhouse. Ce dernier est contraint
de se raser les cheveux. Milhouse ressemble
désormais à son père. Les deux amis tirent
profit de la situation. Puni de télévision par
Marge, Homer se découvre une passion pour
les livres-jeux de recherche d'objets cachés...

21h00
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Les images vues par les Algériens ce jeudi
sont inédites. Jamais depuis l’indépen-
dance du pays, un défilé de très hautes
personnalités politiques devant la justice,
n’a été observé. Et même si pratiquement
toutes ne sont plus en fonction, cela n’en-
lève en rien à l’importance cruciale de
l’évènement. 

PAR LAKHDARI BRAHIM 

I l faut dire que des dizaines de person-
nalités, dont des anciens ministres et
hauts responsables, se sont présentés

avant-hier jeudi, devant le procureur de la
République prés le tribunal de Sidi
M’hamed à Alger. Il s’agit ainsi, de
Ahmed Ouyahia, Abdelmalek Sellal, deux
anciens premiers ministres, Karirm
Djoudi, Amara Benyounès, Abdelghani
Zaalane et Amar Tou. L’ex-wali d’Alger,
Abdelkader Zoukh, a été lui aussi entendu
par le magistrat. D'autres responsables, de
différents secteurs économiques, ainsi que
des hommes d'affaires, étaient également
au Tribunal, sans qu'aucune information
n'ait filtré concernant les motifs de leur
convocation.    
En effet, le dispositif de sécurité impo-
sant, déployé devant le Tribunal, a rendu
difficile l'accès des journalistes à l'infor-
mation, pour savoir si ces responsables et
hommes d'affaires étaient convoqués en
tant que suspects ou en tant que témoins.
Mais, il semble que c’est l’affaire de l’ex-
président du FCE, Ali Haddad, qui a
entrainé tout ce monde au tribunal de
Abane Ramdane.
En tout cas, l'Entreprise publique de télé-
vision (EPTV), avait indiqué, sans citer de
sources,  que la convocation de ces res-

ponsables s'inscrivait dans le cadre de la
poursuite des enquêtes concernant l'affaire
de Ali Haddad.
La justice convoque, depuis quelque
temps, plusieurs responsables pour les
auditionner dans le cadre d'une enquête
sur des affaires de corruption. Ali Haddad,
pour rappel, est incarcéré à la prison d’el
Harrach où il est poursuivi pour non

déclaration de devises et detention de
deux passeports, ce qui est une infraction.
Mais, ces anciens responsables ont été
entendus comme témoins dans le cadre
des affaires de corruption dans lesquelles
serait impliqué Ali Hadad. 

L.B.

Les précisions de Amara Benyounès 
Amara Benyounès, le président du Mouvement populaire algérien (MPA), a indiqué
qu’il a été entendu par le juge d’instruction près le tribunal de Sidi M’hamed, en qua-
lité de témoin. “Le président du Mouvement populaire algérien, Amara Benyounès, a
été entendu le jeudi 16 mai par le tribunal de Sidi M’hamed, en qualité de témoin dans
une affaire en cours d’instruction, relevant de ses anciennes fonctions ministérielles”,
précise, en effet, un communiqué rendu public hier vendredi. L’ancien ministre du
Commerce affirme, par ailleurs, qu’il “fait confiance en la justice de son pays” et
“réaffirme son entière disponibilité à coopérer avec celle-ci”. La réaction d’Amara
Benyounès se veut une mise au point, vu la façon avec laquelle certaines télévisions
privées se braquent sur les affaires en cours, en voulant jeter en pâture l’ensemble des
responsables qui ont eu à exercer une fonction dans le gouvernement, sans se soucier
de la présomption d’innocence. Le président du MPA est le seul ancien ministre à
avoir communiqué sur sa convocation par le tribunal de Sidi M’hamed, pour 
témoigner dans l’affaire Ali Haddad.                                                                         R.N.

PAR RIAD EL HADI 

Le chef de l'Etat, Abdelkader Bensalah, a
procédé, jeudi, à la désignation de
Zeghmati Belkacem au poste de Procureur
général près de la Cour d'Alger et de
Bendaas Faycal, au poste de procureur de

la République près le Tribunal de Sidi
M'hamed (Alger), indique un communi-
qué de la présidence de la République.
, précise le communiqué
La même source a ajouté, en outre, que
"conformément aux dispositifs de l'article
92 de la Constitution, le chef de l'Etat a

mis fin aux fonctions de M. El Bey Khaled
en qualité de procureur de la République
près le Tribunal de Sidi M'hamed et dési-
gné pour son remplacement M. Bendaas
Faycal”. 

R.E.

CHAHINE ASTOUATI

Le directeur général de l'Office central de
répression de la corruption, Mokhtar

Rahmani a été limogé et a été remplacé par
Mokhtar Lakhdari l Le chef de l'Etat,
Abdelkader Bensalah, a procédé, jeudi, à
la nomination de Mokhtar Lakhdari au

poste de directeur  général de l’Office cen-
tral de répression de la corruption (OCRC)
en remplacement de Mokhtar Rahmani.

C.A.

L'ancien wali de Tipasa, Mustapha
Layadi, (exercice 2011/2015), a comparu
jeudi devant le juge d’instruction près le
tribunal de Tipasa, pour être entendu dans
le cadre d’une enquête judiciaire sur une
affaire de corruption, a-t-on appris de
sources judiciaires. M. Layadi, qui après
son départ de Tipasa, avait été désigné
après 2015 à la tête de la wilaya de
Médéa, puis muté à Blida avant qu’il ne

soit mis fin à ses fonctions en 2018 après
l’affaire de l’épidémie de Choléra, a été
entendu dans le cadre de cette enquête,
enclenchée suite à une plainte déposée
par la Direction locale des domaines, a-t-
on appris de même source. L’audition de
l’ancien wali a duré plus de deux heures,
à la suite de laquelle M. Layadi a quitté le
tribunal sans qu’une accusation directe ne
lui soit suscitée, a-t-on ajouté, tout en

soulignant que les auditions devaient se
poursuivre ultérieurement. Le parquet de
Tipasa avait auditionné la semaine der-
nière, et dans le cadre de cette même
enquête, l’ancien wali Moussa Ghelay,
qui a été chef de l’Exécutif local de 2016
à 2018, ainsi que l’ancien Directeur géné-
ral de la Sûreté nationale (DGSN),
Abdelghani Hamel, et son fils Mourad,
sans leur intenter des accusations

directes, alors que les auditions devaient
se poursuivre. D’anciens responsables,
dont des walis et des membres de
l’Exécutif local, seront entendus dans le
cadre de cette enquête, suite au dépôt de
plainte de la Direction des domaines pour
notamment, "abus de pouvoir", "dilapi-
dation de foncier", et "activités illégales",
a-t-on indiqué de même source.

R.N.

RÉUNION AVEC TOUFIK 
ET SAÏD BOUTEFLIKA 

Les aveux de
Louisa Hanoune  
La secrétaire générale du Parti des tra-
vailleurs, Louisa Hanoune, incarcérée
à la prison civile de Blida depuis le 09
mai, a reconnu via l’un de ses avocats,
Rachid Khane, qu’elle avait effective-
ment rencontré Saïd Bouteflika et le
général Toufik, dans ce qu’il convient
d’appeler la rencontre du 27 mars, une
semaine avant la démission de l’ex-
président Bouteflika.      “Cette ren-
contre, qui a eu lieu à la résidence
officielle ‘Dar El Afia’ à Alger, a duré
une heure seulement”, a écrit  mer-
credi dernier, Me Khane sur sa page
Facebook.
Et d’ajouter : “La rencontre avait pour
objectif de donner son avis sur la
situation politique, et elle pensait
(Louisa Hanoune ndlr), que cette ren-
contre était officielle avec l’accord de
la présidence de la République. Sinon,
comment expliquer qu’en l’espace
d’une heure, elle aurait pu commettre
tous ces actes qui représentent des
accusations graves, passibles de la
peine de mort”, écrit plus loin l’avocat
du PT.
Loin de regretter sa participation à
cette fameuse réunion, Louisa
Hanoune pense au contraire qu’elle
accompli “son devoir” en tant que
“cheffe d’un parti agréé et en tant que
députée” et la Constitution lui donne
le droit de représenter le peuple,
devant les instances officielles.
“Ma responsabilité dans les circons-
tances actuelles, est de trouver une
sortie de crise et je ne peux pas imagi-
ner qu’une action purement politique,
puisse être criminalisée et je n’imagi-
nais pas qu’en 2019, un responsable
politique soit humilié à cause d’une
initiative politique” , a dit Louisa
Hanoune, par la voix de son avocat qui
rappelle que sa cliente avait rencontré
Gaid Salah en 2014.
Se faisant, Louisa Hanoune estime
qu’elle est une “prisonnière politique”
du fait qu’elle n’a fait que remplir sa
“fonction politique”.
“Le seul péché que j’ai commis est
d’avoir rempli mes hautes fonctions
politiques”, affirme encore Louisa
Hanoune, sous la plume de son avocat.
Par aileurs, des personnalités poli-
tiques françaises ont appelé, hier ven-
dredi, à la libération de Louisa
Hanoune, dont l’incarcération est qua-
lifiée d’”arrestation arbitraire qui sus-
cite une légitime émotion”.  Selon
l’hebdomadaire le Point, un millier de
personnalités françaises, militants
politiques et syndicaux, défenseurs
des droits de l’Homme et universi-
taires, ont signé un appel réclamant “la
libération immédiate”, de la cheffe du
PT.

R.N.

TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED

D’anciens responsables
devant le procureur  

CHANGEMENTS À LA COUR D’ALGER

Zeghmati désigné Procureur général 

OFFICE CENTRAL DE RÉPRESSION DE LA CORRUPTION

Bensalah nomme un noveau DG

DANS UNE AFFAIRE DE CORRUPTION

L'ancien wali de Tipasa entendu par le juge d’instruction 



Que serait la reine
Letizia d'Espagne sans
ses basiques ? Et parmi
ceux-là, il en est un qui,
le premier à avoir ébloui
les regards et marqué les
esprits, demeure spécial :
le tailleur pantalon
blanc, tenue pour
laquelle elle avait opté
lors de l'annonce
officielle de ses fiançailles
avec Felipe, alors prince
des Asturies, le 1er

novembre 2003. Jeudi 16
mai 2019, elle a de
nouveau reproduit ce
look.
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RECADRE SON PÈRE ALAIN : "MA FILLE LOUP

N'EST PAS ENCEINTE"
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"Les images de ces incroyables manifestations pacifiques et
citoyennes que nous observons depuis bientôt trois mois, nous confor-
tent dans cette conviction. Elles nous laissent aussi espérer que ce
moment crucial de l'Histoire de l'Algérie, dont nous sommes les

témoins privilégiés, sera porteur de prospérité et de développement,
non seulement pour le peuple algérien, mais pour toute la région."

JOHN O'ROURKE, AMBASSADEUR
DE L’UNION EUROPÉENNE

Edition du 1er glossaire en variante "tachelhit"
d’Oued-Righ

Une neuvième (9e) rame de métro programmée en vue du ren-
forcement de la flotte du métro d'Alger est arrivée au port de
la capitale. C’est ce qu’a indiqué l'Entreprise Métro d'Alger
(EMA) dans un communiqué. "Le ministère des Travaux
publics et des transports et l'Entreprise Métro d'Alger infor-
ment leurs aimables usagers que la neuvième rame de Métro
est arrivée au Port d'Alger, et ce, toujours dans le cadre du
renforcement de la flotte du Métro d'Alger", précise en effet le
communiqué. Les trois (3) rames restantes de la flotte des
douze (12)
rames, programmées initialement pour cette opération,
devraient être réceptionnées à raison d'une rame par mois,
selon toujours le même communiqué de l'Entreprise Métro
d'Alger. 
Pour rappel, l'Entreprise Métro d'Alger  entend renforcer sa
flotte par douze (12) nouvelles rames fabriquées en Espagne
par le constructeur CAF, dans le cadre des extensions de la

Ligne 1 du métro d'Alger afin de répondre au besoin de trans-
port dans la capitale.

Une nouvelle publication consistant en un glossaire en
"tachelhit", variante amazighe d’Oued-Righ, vient d’être édi-
tée pour enrichir la scène culturelle et le patrimoine national
amazigh.
Intitulé Iles’enna (notre langue en tachelhit), ce glossaire, une
publication de 58 pages de l’auteur Youcef Ghettas, est desti-
née notamment aux apprenants de la langue amazighe. 
Riche de quelque 700 lexèmes, le glossaire comporte l’alpha-
bet amazigh, étayé d’images et de dessins explicatifs en tifi-
nagh, et parfois en caractères latins et arabes, pour initier l’ap-
prenant à la vocalisation du texte amazigh et des données
incluses, dont des noms d’animaux, et appellations d’objets
domestiques dans cette variante. Cette publication présente
également des règles générales sur la grammaire et l’ortho-
graphe de cette variante tachelhit, en plus de certaines règles
syntaxiques, de pronoms, de la ponctuation, et d’autres consti-
tuants de la phrase amazighe et des notions linguistiques, dont
les différents types de phrases déclarative, interrogative et
exclamative. Cette initiative s’inscrit dans le cadre de la pré-

servation du patrimoine, dans le sillage des actions menées
depuis l’officialisation de la date du 12 janvier.

Plusieurs activités dont des courses et une journée portes
ouvertes seront au programme du Festival national de sports
mécaniques, prévu du 8 au 12 juin à Mostaganem. A l'occa-
sion de cette manifestation, les organisateurs ont annoncé
l'inauguration d'un circuit de course dans l'aérodrome de
Sayada. "C'est un circuit qui pourra accueillir de grandes

courses auto et moto. Sa longueur doit être comprise entre
3,5 et 10 km et la vitesse moyenne ne dépassant pas les 200
km/h", a expliqué à l'APS le président de la FASM, Karim
Benhamiche.
Ce Festival national, qui s'étalera sur 5 jours, compte plu-
sieurs activités inscrites à son programme, dont des courses
de "drift", de "drag race", de moto-cross et d'enduro, ainsi
qu'une journée portes ouvertes sur les sports mécaniques.
"Notre objectif à travers l'organisation de ce festival est de
nous rapprocher des jeunes amateurs de la discipline et d'at-
tirer les plus curieux pour essayer les embarcations lors des
courses. La mise en oeuvre du programme de la fédération et
l'organisation de courses est très bénéfique pour la promo-
tion de notre discipline", a souligné Karim Benhamiche. "Il
est également essentiel d'informer les intéressés sur les apti-
tudes physiques et mentales à avoir pour réussir dans les
sports mécaniques", a-t-il conclu.

Le Festival national de sports mécaniques 
en juin à Mostaganem 

Réception d'une 9e rame 
du Métro d’Alger Un fugitif révèle

sa localisation
sur... Facebook

Jessie Dean
Kowalchuk, un

Canadien, a cru malin
de provoquer les auto-
rités sur Facebook. Il
aurait mieux fait de

s’abstenir. Recherché
par la police en

Colombie-Britannique,
il a été arrêté dans la
province voisine de

l’Alberta. Et pour
cause : il avait révélé

sa localisation dans un
message Facebook

envoyé à une télévi-
sion locale qui avait
diffusé son avis de

recherche.
Après avoir vu sa

photo sur le site de la
chaîne de télévision
locale CFJC Today,

située à Kamloops, en
Colombie-Britannique,

Jessie Dean
Kowalchuk leur a

envoyé un message
sur Facebook : " Alerte
info, bande d’abrutis :
je suis à Edmonton et

ne reviendrai pas".

Un ours vole 
le... déjeuner de 
chasseurs avant

de s’enfuir 
Un ours brun témé-

raire a volé une boîte
déjeuner qu’il a trou-
vée à l’arrière d’une

camionnette, avant de
partir en direction de

la forêt. Ce pique-
nique était celui de

chasseurs, qui ont été
déconcertés par une

telle audace. L’un
d’eux tire un coup de

feu en l’air pour
effrayer l’animal, mais

ce dernier, pas plus
inquiet que ça, s’enfuit

avec son butin.



L es autorités marocaines se servent
d’une loi visant à prévenir l’usurpa-
tion de fonction, pour attaquer péna-

lement ceux qui tentent de dénoncer des
violations des droits humains, a dénoncé
jeudi HumanRights Watch (HRW).
Dans la dernière affaire en date, Nezha
Khalidi, affiliée au groupe d’activistes
Equipe Media à Laayoune au Sahara occi-
dental, sera jugée le 20 mai, après avoir
été accusée de ne pas remplir les condi-
tions requises pour affirmer être journa-
liste. La police l’a arrêtée le 4 décembre
2018, alors qu’elle diffusait, en direct sur
Facebook, une scène de rue au Sahara
occidental occupé, tout en dénonçant la
"répression marocaine". Elle risque deux
ans de prison, selon l’ONG américaine.
Nezha Khalidi a été libérée après quatre
heures de détention, mais la police lui a
confisqué le smartphone sur lequel elle
avait filmé et enregistré une scène de rue,
qui s’est terminée par un policier la pour-
chassant. Khalidi avait également été arrê-
tée en 2016, alors qu’elle couvrait une
manifestation de femmes à Laayoune,
dans les territoires occupés, pour le
compte d’Equipe Media, un collectif de
militants qui adhèrent ouvertement à la
cause de l’autodétermination du Sahara
occidental. "Rabat considère le territoire

comme 'marocain' et refuse tout référen-
dum d’autodétermination qui offrirait
l’indépendance pour option. La commu-
nauté internationale ne reconnaît pas
l’annexion de facto du Sahara occidental
par le Maroc", rappelle à ce titre l’ONG.
Eric Goldstein, Directeur adjoint Moyen-
Orient et Afrique du Nord à HumanRights
Watch, soutient que "ceux qui s’expriment
pacifiquement ne devraient jamais crain-
dre la prison pour avoir (prétendu) être
des journalistes".L’article 381 du Code
pénal marocain interdit à quiconque, sans
remplir les conditions exigées pour le por-
ter, de faire usage ou de se réclamer "d’un
titre attaché à une profession légalement

réglementée (...), ou d'une qualité dont les
conditions d’attribution sont fixées par
l’autorité publique" et punit les contreve-
nants d’une peine d’emprisonnement de
trois mois à deux ans. "Cet article, quand
il est invoqué pour restreindre le journa-
lisme, est incompatible avec l’obligation
du Maroc de respecter le droit garanti par
le droit international, relatif aux droits
humains de rechercher, recevoir et com-
muniquer informations et idées", affirme
HRW.
L’ONG appelle le Parlement marocain à
amender cet article, pour exclure le jour-
nalisme de son champ d’application et
garantir le droit de communiquer libre-

ment.
Dans une autre affaire, en avril 2019, la
Cour d’appel de Casablanca a confirmé la
condamnation d’au moins deux journa-
listes, pour usurpation du titre de journa-
liste (entre autres chefs d’accusation).
La condamnation est intervenue après
qu’ils aient diffusé des vidéos de manifes-
tations dans la région du Rif, dans le nord
du Maroc, a déclaré leur avocate Bouchra
Rouissi à l’ONG américaine.
Le tribunal a condamné Mohamed El
Asrihi, le directeur du site web d’informa-
tions Rif 24, et Fouad Essaidi, l’adminis-
trateur de la page Facebook Awar TV, res-
pectivement, à cinq ans et trois ans de pri-
son. El Asrihi et Essaidi n'avaient pas
d’accréditations officielles en tant que
journalistes, ou une carte de presse et
leurs plateformes n'étaient pas officielle-
ment enregistrées. Selon un document
judiciaire consulté par HRW, El Asrihi
était en train de demander une carte de
presse et d'enregistrer son site Web
lorsqu'il a été arrêté.
Rouissi a déclaré que son arrestation était
intervenue peu après avoir filmé une ten-
tative d’arrestation de Nasser Zefzafi, lea-
der du mouvement protestataire, en mai
2017

Un détachement de l’ANP, en
coordination avec des élé-
ments de la Sûreté nationale,
a saisi jeudi 16 mai à Béni-
Ounif, à Béchar, une grande
quantité de kif traité s’élevant
à 5 quintaux et 34 kilo-
grammes. C’est ce qu’a indi-
qué le MDN dans un commu-

niqué, soulignant qu’encore
une fois, les “unités de l’ANP
réitèrent leur détermination à
venir à bout de toute tentative
malsaine, visant à proliférer
ce genre de substances et de
fléaux étranges à notre
société et à nos valeurs”.

VEDETTE DU JT DE L’ENTV DES ANNÉES 70
Harrath Bendjeddou
tire sa révérence

Harrath Bendjeddou, présentateur vedette du Journal télé-
visé de 20h00 durant les années 70 à l’ENTV, est décédé
dans la soirée d’hier, à l'âge de 84 ans, des suites d'une
longue maladie. Il est à souligner, qu’ancien moudjahid
également, le défunt était un des pionniers des services
de l'information de la Télévision nationale, au lendemain
de l'indépendance de l'Algérie.
Il a été l'un des artisans, le 28 octobre 1962, du recouvre-
ment de la souveraineté nationale sur la Radio et la
Télévision algériennes, symbole du patriotisme des jour-
nalistes et techniciens algériens, qui ont démontré leur
capacité à relever le défi d'assurer la transmission des
programmes.
Dans les années 1980, Harrath Bendjedou a également
été directeur du bureau de l'APS à Tunis.

LUTTE ANTITERRORISTE
Trois individus arrêtés

à Ghardaïa
Trois individus en possession de
deux pistolets mitrailleurs de type
kalachnikov, quatre chargeurs et une
quantité de munitions, ont été arrê-
tés jeudi à Ghardaïa, par un détache-
ment de l'Armée, en coordination
avec des éléments de la
Gendarmerie nationale et des ser-

vices des Douanes. "Un détachement de l’ANP, en coordination
avec des éléments de la Gendarmerie nationale et des services des
Douanes algériennes, ont arrêté, dans deux opérations distinctes, à
Ghardaïa le 16 mai 2019, trois individus en possession de deux pis-
tolets mitrailleurs de type kalachnikov, quatre chargeurs, et une
quantité de munitions, et ont saisi deux véhicules tout-terrain et des
moyens de communication", tandis que "des éléments de la
Gendarmerie nationale ont appréhendé à Blida RM, un individu et
saisi un pistolet automatique et une quantité de munitions", indique
vendredi un communiqué du ministère de la Défense nationale.
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Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

SAHARA OCCIDENTAL-MAROC

UNE LOI INSTRUMENTALISÉE
CONTRE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE

BÉCHAR

SAISIE DE 5.3 QUINTAUX
DE KIF TRAITÉ 

Fadjr 03h55
Dohr 12h44
Asr 16h34

Maghreb 19h51
Icha 21h26

ETUDES EN FRANCE: :
DAP BLANCHE

Nouvelle date
limite pour
choisir son

établissement
Les étudiants qui souhaitent
s’inscrire “en première
année de licence L1”, ou en
“Première année commune
aux études de santé
(PACES) dans une univer-
sité publique française”,
auront plus de temps pour
prononcer leur choix défi-
nitif, puisqu’une nouvelle
date limite a été annoncée.
En effet, au lieu du 17 mai,
ces candidats ont mainte-
nant jusqu’au 31 mai 2019,
pour prononcer leur choix
définitif, a annoncé
Campus France Algérie, ce
jeudi sur sa page Facebook.
“La procédure DAP

(Demande d’admission
préalable) est obligatoire
(DAP blanche)”, pour ces
candidats, rappelle la même
source. Lorsque le candidat
a reçu “une ou plusieurs
pré-inscriptions”, il a donc
jusqu’au 31 mai pour faire
son choix définitif, de l’éta-
blissement dans lequel il
souhaite poursuivre ses
études en France.

RÉUNION AVEC TOUFIK 
ET SAÏD BOUTEFLIKA 

LES AVEUX 
DE LOUISA
HANOUNE 
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Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

PRÉSIDENCE DE L’APN AFFAIRES INTERNES DE L'ALGÉRIE

POUR UN  « CHANGEMENT POLITIQUE RADICAL »

PROCESSION AU TRIBUNAL DE SIDI M’HAMED 

OUYAHIA, SELLAL ET LES AUTRES
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR: 
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L'ANNÉE
BLANCHE
ÉCARTÉE

DJEMAI APPELLE
BOUCHAREB 

À DÉMISSIONNER

LA FRANCE RÉFUTE
TOUTE "VOLONTÉ
D'INGÉRENCE" 
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